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A RRE S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
P O R T A NT permijjîon de gmffrer , peindre &

imprimer les Taffetas , Gros de Tours, Satins
& autres Etoffes de foye de foute efpèce, fabri¬
quées dans le Royaume.

Du n. Janvier i7S9>
i/p.p c î\x

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

SU R ce qui a été repréfenté > étant en fonConfeil, que la permiilion de gauffrerA de peindre 8c
imprimer les Serges, Anacoftes 8c 0ucres Etoffes de laine
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( 1 )
de toute efpèce, avoit eu tout le fuccès quon en pouvoit
attendre, tant pour la confervation & le rétabliffement de
plufîeurs Manufactures de laine , que par la diminution
de l'introduélion en contrebande de pareilles Étoffes fabri¬
quées chez l'Étranger : Qu'une pareille permiftîon accordée
pour les Étoffes en foye, devoit produire ces mêmes effets
fur cette partie de Commerce, Se animer de plus en plus
la fabrique des Étoffes unies ; à quoi Sa Majefté voulant
pourvoir, conferver une main-d'œuvre auffi utile , Se don¬
ner , autant qu'il eft poflible, un libre cours à 1*induftrie
de les Sujets, pour étendre de plus en plus le Commerce de
fon Royaume. Vu l'avis des Députés au Bureau du Commerce.
Oui le rapport du Sr. de Boullongne, Confeiller ordinaire
au Confeii royal, Contrôleur général des Finances, le Roi
Étant en son Conseil, a permis Se permet de'gauffrer,
peindre Se imprimer les Taffetas, Gros de Tours, Satins &:
autres Étoffes de foye de toute efpèce, fabriquées dans le
Royaume, Se ce nonobftant tous Édits, Déclarations, Lettres
patentes, Réglemens, Arrêts &: Statuts qui pourroient être
çpntraires a la permiftîon portée par le préfent Arrêt, aux¬
quels Sa Majefté a, en tant que befoin , dérogé pour ce
regard feulement : Enjoint Sa Majefté au Sr. Lieutenant
général de Police de Paris, Se aux Srs, Intendans Se Com-
miffaires/ départis dans les Provinces Se Généralités du Royau¬
me , de tenir la main à lexççution du préfenç Arrêt? qui
fera lu, publié Se affiché par-tout où befoin fera, Se fur le¬
quel toutes Lettres néceflaires feront expédiées. Fait au Confeii
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
vingt-unième jour de Janvier mil fept cens cinquante-neuf
Signé, Phelypeaux.



( i)

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. AAGE , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boijfy - le - Châtel, Ville - Cerf,
Dormeilles, Ville St Jacques 5 Stagny 9 la Commandene
& autres Lieux , Confeiller du Roi en fes Conjeils,
Marne des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois.

/
EU !Arrêt du Confeil ci-dejjus , & les Ordres a Nous

adrejjes.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié &
affiche dans toutes les Villes & principaux Lieux de notre
Département 9 afin que perfonne n en ignore. Fait ce 18*
Février *7^9. Signé, CAUMARTIN.

-—-——

un m 1-1—n—m —— 1 — 1 1 1 ■ mr m --ttiicp

De l'Imprimerie de ia veuve de C M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



TRAITE
E T

CONVENTIONS,
POUR tes Malades , Bleffés & Prïfonniers de Guerre

des Troupes de terre de Sa Majejlf très-Chrûwme
& de Sa Majefié Britannique.

NOUS,

Louis-Jacques - Charles,Marquis du Barail, Maréchal
des Camps & Armées du Roi, Com¬
mandant dans la Province de Flandre :

A u nom de Sa Majefté très-
Chrétienne notre Maître, en vertu
du plein-pouvoir à Nous donné ;

Henry Seymour Conway ,Major général des Troupes de
Sa Majefté, Colonel d'un Régiment
de Cavalerie, ôc l'un des Gentils¬
hommes de la Chambre de Sa
Majefté :

Au nom de Sa Majefté le Roi de
la Grande - Bretagne, en vertu du
plein-pouvoir qui nous a été donné °y

Sçavoir Faisons , que nous Pommes convenus des Articles ci-après
énoncés, pour avoir leur pleine valeur & entière éxécution entre les Troupes



de leurs Majeflés très-Chrétienne 8c Britannique clans quelque partie du
Monde que les Armées belligérantes ou auxiliaires des deux Nations fe trou¬
vent ; & en avons paffé le Traité , en vertu aes pleins-pouvoirs refpeclivement
communiqués, comme il s'enfuit.

Article premier,

Tous les Prifonniers de guerre , de quelque qualité, efpèce & condition
qu'ils puifiént être, fans aucune réferve, qui ont été faits depuis la préfente
guerre entre les Troupes de terre des deux Puiffànces, & dans quelque pays
que ce foit, feront échangés ou rançonnés dans l'efpace d'un mois, à commen¬
cer du jour de la fignature du préfent Cartel, ainfi qu'il fera plus amplement
expliqué dans l'article XXIV. 8c M,rs les Généraux refpe&ifs commandant
les Armées belligérantes & auxiliaires, dans quelque partie du Monde que
ce foit, conviendront entre eux de l'endroit où fe fera réciproquement le pre¬
mier échange ou rançon des Prifonniers qu'on fe rendra de part 8c d'autres.

I I.
Tous les Prifonniers de guerre defdites Troupes, fans aucunes réferve,

qui feront faits de part 8c d'autre , après le premier échange ou rançon ,

feront rendus de bonne foi quinze jours après leur détention, ou auffi-tôt
que faire fe pourra, par échange de Prifonniers de pareilles charges ou
équivalences , ou autres, en faifant compenfacion du plus au moins, ou paye¬
ront leurs rançons fur le pied qu'elles feront ci-aprés marquées, fçavoir en
florins d'Allemagne à compter à foixanre creutzers de part 8c d'autre, faifant
deux livres dix fols argent de France, ou deux fehelings deux fols 8c un
Jferd argent d'Angleterre.

I I I.
Il fera tenu un livre des Prifonniers faits dans les Armées belligérantes 8c

auxiliaires , dans lequel il fera marqué le nombre qui fera renvoyé de part
8c d'autre dans chaque mois, afin qu'au premier du Fuivant il foit envoyé de
chaque côté tm état de ce qui aura été reçu & rendu , pour que huit jours
après il foit payé éxaclement &c fans difficulté le nombre excédant qu'un parti
devra à l'autre : l'on comptera auffi des avances qui auront été faites aufiits
Prifonniers, pour qu'elles foient rernbourfées en même tems , 8c que tous
les comptes foient arrêtés fans qu'ils puiffent être portés au mois fuivant ;
8c au premier échange ou rançon défaits Prifonniers , de part 8c d'autre ,

on fe liquidera de toutes les avances qui leur auront été faites , fur des
écats valables qui feront produits.

I V.
Toutes les fois qu'il fera renvoyé des Prifonniers d'une part ou d'autre ,

on y joindra un état qui fera remis au Commandant du lieu où ils auront
été conduits, lequel donnera un reçu de la quantité 8c qualité qu'il re¬
cevra, pour être compté chaque mois, ainfi qu'il eft dit ci-deffus.



( 3
V.

Et afin qu'il n'arrive aucune conteftation ni difficulté 3 tant par rapport
aux polies Se qualités des Officiers de part & d'autre , que des rançons
qui devront être payées pour chacun d'eux ; il a été eltimé à propos d'y
fpécifier ci-après les polies ôc charges qui font dans les Armées belligérantes
ôc auxiliaires 3 ôc marquer le prix d'icelles.

VI.

Charges & Officiers fervant dans les
Armées & garnifons de Sa Majejlé

très - Chrétienne.
Florins

Général d'Armée ou Maréchal d'Allemagne,
de France. . . . 25000.

Lieutenant générai comman¬
dant l'armée en Chef .... 20000.

Lieutenans généraux ..... 5000.
Grand-Maître d'Artillerie . . . 6000.

Maréchaux-de-camp ..... 1500.
Colonel général de la Cava¬

lerie 2000.

Colonel général des Dragons . 1500.
Melire de-camp général de la

Cavalerie 1500.
Mettre - de - camp général des

Dragons
Commandant de la Cavalerie .

Commiflàire général de la Ca¬
valerie

Un Intendant d'armée ou de
province . ; . .

Leurs Subdélégués ou Ordonna¬
teurs des guerres .......

Le Général des vivres .....

Major général d'Infanterie . .
Maréchal général des logis . . .
Maréchal général des Logis de

la Cavalerie
Majors de brigade, tant de Ca¬

valerie , Dragons, qu'Infan¬
terie

Aides-de-camp
Tréforier général de l'Extraor¬

dinaire des guerres
Le principal Commis de l'Ex¬

traordinaire des guerres dans
chaque armée ........

ÎOOO.

1500.

IOOO.

300c.

250.
300.
500.
500.

IOO.

150,
150.

250.

150»

Charges é° Officiers fermant dans les
Armées & garnifons de Sa Majefté

Britannique.
Florins

Capitaine Général ou Feldt - d'Allemagne.
Maréchal . . . 25000.

Commandant général en Chef. 20000.

Général de Cavalerie ou d'In¬
fanterie . .......... IOOOO.

Lieutenant général ...... 5000.
Maître de l'Artillerie ...... 6000,

Général-Major ........

Commiflàire générai ....

Vice-Commifîaire général . .

Adjudant général
Vice-Adjudant général . . .

Quartier-Maître général . .

Vice-Quartier-Maître général

Major de Brigade ......

Âides-de-Camp ; r II l I
Vice-Maître général de la paye.

Son repréfentant ou Commis
principal ..........

ï 500.
3000.

250»

500.
100.

500.

IOO.

150.

150.
250.

15©*



Florins
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Les autres Commis de i'Extraor- d'Allemagne,
dinaire des guerres ..... 50.

Brigadiers de Cavalerie ou de
Dragons poo.

Brigadiers d'Infanterie ..... 700.
Commilfaires des guerres ... 150.
Infpe&eurs d'Infanterie, Cava¬

lerie ou Dragons .......

Principal Commis des vivres . .

Les autres moindres Commis,
Contrôleurs des vivres des

armées tk places
Le Capitaine-vaguemelire . . .

Le Capitaine des Guides . . .

Les Guides à cheval de leurs
compagnies , feront traités
comme dans la Cavalerie.

gendarmerie.

Le Brigadier de. la Gendarme-
ne • •*•••«••••••»

Le Capitaine des Gardes-du-
Corps de Sa Majefté .....

Le Capitaine - Lieutenant des
Gendarmes de la Garde . . .

Le Capitaine - Lieutenant des
Chevaux-Légers de la Garde.

Les Capitaines - Lieutenans des
deux Compagnies de Moul-
quetaires

Le Lieutenant de la Garde-du-
Corps du Roi ........

Le Sous-Lieutenant des Che¬
vaux-Légers de la Garde . .

Les Sous - Lieutenans des deux
Compagnies de Moufquetai-
res . .............

Les Enfeignes des Gardes-du-
Corps du Roi .

L'Enfeigne & Guidon des Gen¬
darmes de la Garde .....

Les Enfeignes de Cornettes des
Moufquetaires

Les Cornettes des Chevaux-
Légers de la Garde

15°.
15°,

50.
5°.
50.

VI

JJ°-

ÏOOO.

IOOO.

IOOO.

IOOO.

ÏOOO.

IOOO.

ÏOOO.

5°0.

500.

500.

500.

Autres Commis Miakeniei ©u d'Aiimne.
affiiiafis . « |0e

Brigadier .... ........ ^0o,

Maître général des Chariots . 50.

Capitaine des Guides . . , , , 50.

Âffiftans du Quartier - maître
général, du Commiffaire gé¬
néral, du Maître général des
Chariots, & du Capitaine des
Guides ............ 15.

I.

gardes a c he val et
grenadiers.

Capitaine d'une Compagnie de
la Garde à cheval ..... 1000.

Capitaine &: Colonel d'une
Compagnie de Grenadiers de
la Garde 100©,

Premier Lieutenant de la Garde
à cheval 600,

Lieutenant-Colonel des Grena¬
diers de la Garde ..... 6qq,

Second Lieutenant de la Garde
à cheval .......... 500.

Major des Grenadiers de la
Garde . . » 509.

Cornette de la Garde à cheval. $qq.

Adiudanj; de h Garde à cheval? 150,



Florins
Le Major des Gardes-du-Corps d'Allemagne.

du Roi
Les deux Aides-Majors des Gar¬

des du-Corps du Roi ..

Le Capitaine des Gardes
Mgr. le Duc d'Orléans .

Le Lieutenant des Gardes

de

de

300.

150.

1000.

Mgr. le Duc d'Orléans
Les Capitaines - Lieutenans de

la Gendarmerie 4

Les Sous - Lieutenans des com¬

pagnies des Gendarmes . . .

Les Enfeignes <te Guidons des
Compagnies des Gendarmes.

Les Capitaines-Lieutenans des
Chevaux-Légers de la Gen¬
darmerie

Les Sous - Lieutenans des Che¬
vaux-Légers .........

Les Cornettes des Chevaux- Lé^
sers

Le Major de la Gendarmerie . .

L'Aide-Major de la Gendarme¬
rie

Les Sous - Aides-Majors de la
Gendarmerie ... . . . . »

300.

75°-

375'

250.

500.

250.

150.
250.

Î25.

61E

Les Exempts des Compagnies des Gar¬
des-du-Corps , & Maréchaux-.des-Logis
de toutes les Compagnies ci-deflus, les
Brigadiers, Sous-Brigadiers, Gardes-du-
Corps , Moufquetaires , Gendarmes
autres defdites Compagnies ci-deflus ,

payeront un mois de leurs appointemens.
Et à l'égard de la Compagnie des Gre¬

nadiers à cheval de la Maifon du Roi, les
Officiers & Grenadiers de ladite Com¬

pagnie , payeront un mois de leurs gages.

Florins
-'i'AUeœagas.

Guidon de la Garde à cheval. 300,

Exempts de la Garde à cheval. tjo,

Lieutenant & Capitaine, ou
Guidon des Grenadiers de la
Garde . ...........

Brigadier de la Garde à che¬
val, ou fous-Lieutenant des
Grenadiers de la Garde . . .

Adjudant des Grenadiers de la
Garde . ...........

250»

150.

125.

Les fous-Brigadiers, Quartier-maître»
Sergens, Caporaux, Trompettes, Tim¬
baliers, Tambours, Hautbois & fimple
Soldat, tant de la Garde à cheval, que
des Grenadiers de la Garde 3 payeront;
un mois de leur paye.

VIII,

GARD ES-F RANG O I S ES
ET SUIS SE Sé

Le Colonel des Gardes-Fran-
çoifes . 1500.

Le Lieutenant-Colonel ..... 750.
Le Major ............ 300.
Les Capitaines . ........ 150.

ÙARDES A F IED.

Colonel de la Garde à pied . 150®,

Lieutenant - Colonel
Major
Capitaine ......

750.
300.
150,



(
Les Lieutenans, Aides-Majors, Sous-

Lieutenans, Enfeignes 6c autres jusqu'aux
Soldats compris, payeront un mois de
leur folde.

Les Prévôts 6c Lieutenans des Prévôts,
Maréchaux-des-Logis 6c Archers de la
Prévôtéfdes Gardes, payeront un mois de
leur folde.

Florins d'Allemagne.
Le Colonel général des Suifles. 600.
Le Colonel des Gardes-Suilfes. . 300.

Les Capitaines - Lieutenans, 6c autres
Officiers 6c Soldats des Gardes - Suifîès,
payeront de même que les Gardes-Fran-
çoifes.

I

INFANTERIE.

Florins d'Allemagne.
.Colonel d'Infanteriç ...... 600.
Lieutenant-Colonel 300.
Majors ........ ..... 120.
Capitaines 70,
Aides-Majors ou Adjudans ... 30.
Lieutenans 24.
Enfeignes ou Sous-Lieutenans. . 20.
Sergens ...... . . . 10.
Caporaux, Anfpeflades, Tam¬

bours , Fifres, Hautbois 6c
Soldats 4.

Les Prévôts des Régimens 6c les
Maréchaux-des-Logis paye¬
ront chacun ..... /. . . 15.

Les Lieutenans des Prévôts . . 5.
Leurs Archers 6c Greffiers, cha¬
cun il.

z

L'Infanterie étrangère, ou les Régi¬
mens des Provinces ou Milices, feront
traités comme l'Infanterie françoife, tant
pour l'Officier que pour le Soldat.

6 )
Les Lieutenans, Quartier » maître ,

Adjudant, Enfeignes 6c autres jufqu'au
fimple Soldat inclufivement, donneront
un mois de leur paye.

X.

INF A NT E R I E.

Colonel .

Lieutenant-Colonel
Major ,

Capitaine ............

Adjudant .

Quartier-maître . .......

Lieutenans
Second Lieutenant ou Enfeigne.
Sergent

Florins d'Allemagne.
. . . 6OO,
. . . 3OO.
. . . I20.

. . . 70.
, . . 30.
• • • 30.

24.
20.

ÏOo

Caporal, Tambour , Fifre 6c
fimple Soldat .........

X.

CAVALERIE , CA RABIN/ERS
& H U S S A RDS.

Medre-de-Camp ou Colonel de
Cavalerie . ... 700.

Lieutenant - Colonel 300.

CAVALERIE.

Colonel . %

Lieutenant-Colonel ,*,

700,

300.



Florins d'Allemagne,
Major 150.
Capitaine 100.
Lieutenant . 40.
Cornettes ou Lieutenans réfor-

mes •••• • 30.
Aide - major 40.
Maréchal-des-Logis d'une Com¬

pagnie 1.4.
Trompettes ou Timbaliers . . . 10.
Brigadiers , Cavaliers , Selliers

6c Maréchaux 7.
Toutes les Troupes françoifes , tant

Officiers que Soldats du ban 6c arriére-
ban , 6c de Milices, feront traités comme
ia Cavalerie, fi elles font à cheval, ou
comme l'Infanterie, fi elles font à pied.

7 )
Major » . .

Capitaine .

Lieutenant

Florins d'AlIemagnî,
, . . I50.
. . . IOO.

* . . 40.

Adjudant . . . .

Cornette ....

Quartier-maître

Timbalier 6c Trompette ....

Caporal, Maréchal 6c Cavaliers,

40.
30.
14.

ÏO.

X I.

DRAGONS.

Le Colonel, Lieutenant-Colonel, Ma¬
jor 6c Capitaines payeront leur rançon
fur le pied de la Cavalerie ; les Officiers
au-deflous du Capitaine jufqu'aux fimples
Dragons, payeront comme l'Infanterie.

DRAGONS.

Le Colonel, Lieutenant-Colonel, Ma¬
jor 6c Capitaines payeront leur rançon
comme Officiers de Cavalerie j tous ceux

qui font au-defious du rang de Capitaine
jufqu'au fimples Dragons, inclufivement 9

payeront comme l'Infanterie.
X I I.

ARTILLERIE.

Lieutenant - général d'Artillerie
de France 700.
Les Capitaines 6c autres Officiers des

Compagnies d'Ouvriers , ainfi que les
Charrons, Boureliers, Artificiers , Ma¬
réchaux 6c autres Ouvriers defdites Com¬

pagnies , de même que les condu&eurs
des charrois d'Artillerie , payeront un
mois de leur folde.

ARTILLERIE.

Lieutenant - général de l'Artil¬
lerie . 700.
Les Commiffaires 6c autres Officiers,

comme auffi les Charpentiers, Charrons,
Boureliers , Artificiers , Forgerons 6c
Maréchaux payeront un mois de leur
paye.

X î I I,

RÉGIMENT ROYAL-ARTILLERIE. RÉGIMENT ROYAL - ARTILLERIE.

Le Colonel Commandant un Bataillon
dudit Régiment, le Lieutenant-Colonel,
le Major 6c les autres Officiers feront
traités comme l'Infanterie francoife, ainfi

Les Feîd-Officiers 6c autres Officiers
du Régiment Royal - Artillerie, feront
traités 6c payeront, fuivant leur rang,
comme Officiers d'Infanterie, 6c les Boni-



que les Canonniers, Bombardiers 6c Fu-
liliers défaits Bataillons.

Les Officiers détachés des Bataillons
dudit Régiment, fans Troupe pour faire
le fervice des Places, ou qui y feront
attachés par leur retraite , payeront un
mois de leur folde.

( 8 )
bardiers, Canonniers 6c fimpîes Soldats
d'Artillerie, comme les Soldats du Régi¬
ment d'Infanterie.

x i y.

COMPAGNIES DE MINEURS.

Les Officiers 6c Soldats defditcs Com¬

pagnies payeront un mois de leur folde.
X

INGÉNIEURS.

Florins d'Allemagne.

Ingénieur-général de France. 150.
Les Ingénieurs en Chef des Ar¬

mées, Villes 6c Provinces. . 75.
Tous autres Ingénieurs, fervant

dans les Armées ou Garnifons. 5 0.
Les Entrepreneurs des fortifica¬

tions 25.
Les Piqueurs, ou autres Em¬

ployés dans les fortifications. 15.

X

MINEUR S,

Tant les Officiers que les Soldats
payeront un mois de leur^paye.

Ve

INGÉNIEURS.

Florins d'Allemagne.

Ingénieur en Chef ....... 150.
Ingénieur principal dans les Ar- 1

mées ou dans les Places ... 75.
Tous les autres Ingénieurs ... 50.

Infpe&eurs des fortifications . . 25.

Leurs Affiftans ......... 15.

i.

COMPAGNIES - FRANCHES
DE DRAGONS & D'INFANTERIE.

Les Officiers en pied 6c réformés
defdites compagnies, les Dragons 6c Sol¬
dats qui les compofent, feront échangés
d'homme 6c de cheval pour homme de
fon efpèce i il en fera ufé de même
pour l'Infanterie -, 6c pour leur rançon ,

au défaut d'échange, ils payeront, tant
Officiers en pied que réformés, Dragons
& Soldats, un mois de leurs appointe-
mens ou folde.

MILICES, COMPAGNIES-
FRANCHES, TANT DE CAVALE¬

RIE QUE D'INFANTERIE.
Tous les Régimens de Milices, ou

Troupes des Provinces, comme aufîï tou¬
tes les Compagnies-franches de Cavalerie,
Dragons 011 Infanterie, feront traités 6c
payeront leur rançon, auffi-bien les Offi¬
ciers que les fimpîes Soldats, fuivantleur
rang, de la même manière que les Trou¬
pes réglées, de même efpèce 6c dénomi¬
nation refpeétivement.



( 9 )
XVII.

Les Gouverneurs , Commandans , Lieutenans de Roi, Majors, Aides-
Majors , Capitaines des portes de Places, payeront de part Se d'autre pour
leur rançon un Mois de leurs appointemens j &: s'il arrive, qu'ils aient
d'autres charges dont ils tirent actuellement des appointemens plus hauts ,

payeront fur le pied de ladite charge : Et d'autant qu'aucuns Lieutenans
de Roi, Commandans ou Majors de Places ne tirent aucuns appointemens
en cette qualité, leurs rançons feront réglées fur le pied de la plus haute
charge qu'ils exercent.

X V 1 î I.
Tous ceux qui exercent différentes charges, payeront leur rançon fur

ie pied de la plus haute charge qu'ils poffédent, Se à proportion d'icelle
feront échangés, ou payeront leur rançon fur le pied qu'il eft dit ; fans
que de part ou d'autre on puiffe répéter à un Officier fait prifonnier, un
échange ou une rançon plus forte que fur le pied du grade dans lequel
il étoit employé à l'Armée ou dans les Places, *

X I X.
Tous autres Officiers qui pourroient avoir été oubliés dans ce Cartel ,

feront relâchés dans quinze jours, en payant un mois de leurs appointe¬
mens ; &: s'il y avoit quelques conteftations touchant la qualité ou ap¬
pointemens de quelques Officiers prifonniers, on s'en rapportera de part
Se d'autre au Certificat du Général de l'Armée ou Commandant de la
Province , ou du Gouverneur de la Place la plus voifine.

XX.
Tous les Officiers réformés ne payeront qu'un mois des appointemens

dont ils jouïffent.
XXL

Les Volontaires fervant dans les Armées, qui n'auront aucun grade,
feront renvoyés de part Se d'autre fur le champ, Se auront la liberté de
continuer à fervir dans les Armées où ils font attachés ; mais ceux qui ont
des grades, feront échangés comme les Troupes defdites Armées.

XXII.

Le Prévôt général , fes Lieutenans Se autres Officiers Se Gardes de la
Connétablie ; l'Auditeur général, fon Lieutenant, le Stabs-auditeur Se au¬
tres ; les Directeurs , Secrétaires Se Chancelliftes des Chancelleries de guerre,
Secrétaires des Généraux Se Intendans ; des Tréforiers, du Commiffariat
général , Se autres Secrétaires ; les Aumôniers, Miniftres , Maîtres des poftes,
leurs Commis , Courriers Se poftillons, Médecins , Chirurgiens , Apoticai-
res, Directeurs , Se autres Officiers fervant dans les Hôpitaux ou Armées >

les Ecuyers, Maîtres d'hôtel, Valets-de-chambre, Se tous autres Domef
tiques, ne feront point fujets à être faits prifonniers de guerre , Se feront
renvoyés le plus-tôt poffible.
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X X I I L

Les Valets faits prifonniers, feront renvoyés de part 6c d'autre, fans
aucune difficulté ; ceux qui déferreront fans avoir pris ni volé dans l'Ar¬
mée qu'ils quitteront3 pourront jouir du paffieport qu'on voudra bien leur
accorder : par rapport aux voleurs , le vol doit toujours être reftitué3 fans
les renvoyer ; mais les Généraux refpeclifs feront toujours les maîtres de
le faire , en cas de meurtre ou d'affaffinat.

Quand aux vols faits par les foldats déferteurs , ils feront reftitués, fans
qu'on puiffie exiger le renvoi defdits déferteurs fous quelque prétexte que
ce foit , s'en remettant de part 6c d'autre à la volonté refpe&ive des
Généraux , pour les déferteurs qui auront commis des meurtres ou au¬
tres crimes.

Tous Déferteurs, Domeftiques ou autres "qui pafferont d'un parti à
l'autre 3 feront arrêtés aux premiers poftes 3 où le Commandant aura gran¬
de attention de les faire fouiller 6c de faire mettre par écrit les effets dont
ils feront munis , fans permettre qu'ils puiffent rien vendre ni donner j
après quoi il les fera conduire à fon Général, où lefdits Déferteurs3 Do-
meftiques ou autres feront détenus pendant trois jours , afin que s'ils fe trou¬
vent être voleurs, on puiflé de part 6c d'autre avoir le tems de les réclamer.

XXIV.
Les échanges 6c rançons des prifonniers, tant dans le premier que dans

les fuivans , fe feront homme pour hornme 6c Officier pour Officier , à
charge égale 3 jufqu'à ce qu'il ne fe trouve plus de prifonniers dans les
Armées ou dans les prifons ; 6c après que tous les échanges auront été
faits de tout ce qui fe trouvera d'Officiers pour Officiers , 6c de Cavaliers ,

Dragons 6c Soldats pour autant d'hommes de femblable efpèce3 s'il fe trou¬
ve alors que l'un des deux partis ait de refte plus d'Officiers que de Sol¬
dats , ou plus de Soldats que d'Officiers , il lui fera permis de donner des
Officiers pour des Cavaliers 3 Dragons ou Soldats , fuivant le tarif inféré
dans le préfent Cartel ; 6c après que tous les échanges auront été faits
en la manière ci-deffus 3 fi l'un des deux partis fe trouve avoir des Pri¬
fonniers de refte 3 qui n'auront pu être échangés 3 l'autre parti pourra les
retirer en payant leur rançon 3 6c pour cet effet il fera donné de part
6c d'autre un état de la quantité 6c qualité des Prifonniers qui auront
été faits 3 tant dans les combats 6c rencontres 5 que dans les Villes 5 Châ¬
teaux 6c Places qui auront été prifes.

X X V.
Qu'il fera donné à chaque Prifonnier de guerre la ration de pain telle

que lefdites troupes la reçoivent 3 6c trois creutzers 6c trois cinquièmes ,

faifant trois fols argent de France 3 ou un fol 6c vingt-trois quarantièmes
de fol argent d'Angleterre 3 par chaque jour : il fera permis refpeêbivement
de leur envoyer des fecours j 6c dans les lieux de dépôt defdits Prifou-
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niers, il fera libre à chaque Général commandant les Armées , d'y "faire
tenir un Officier ou Commifïàire des guerres avec un pafTeport, pour pour¬
voir aux fecours qui feront donnés aux Prifonniers.

Il fera fait un décompte chaque mois du pain qui aura été donné aux
Prifonniers de part &: d'autre, pour que celui qui fera redevable à l'autre
ait à le rembourfèr fans difficulté ; 6c le pain qui fera excédant fera payé
à raifon de deux creutzers 6c un tiers de cieutzer, ou de vingt-trois
deniers 6c un tiers de denier argent de France , ou un fol 6c un cin¬
quantième de fol argent d'Angleterre, ladite ration.

Il fera pareillement fait un décompte, a la fin de chaque mois, des
fommes fournies de part 6c d'autre pour le prêt convenu pour chaque
Prifonnier 3 6c la fomme redûe de part ou d'autre fera rembourfée, com¬
me il eft dit ci-deffus , promettant réciproquement de mettre les Prifon¬
niers dans des lieux honnêtes , avec de la bonne paille qu'on aura foin de
rafrâichir de huit en huit jours.

XXVI.
Qu'on prendra foin des blefïes de part 6c d'autre ; qu'on payera les

médicamens 6c leur nourriture; que les frais feront reftitués de part 6c
d'autre ; qu'il fera permis de leur envoyer des Chirurgiens, 6c leurs domef»
tiques avec des paffeports des Généraux ; qu'au furplus , ceux qui auront
été faits Prifonniers , aulfi-bien que ceux qui ne le feroient pas , feront
renvoyés fous la prote&ion 6c fauve-garde des Généraux, avec liberté d'ê¬
tre tranfportés par eau ou par terre, fuivant la plus grande commodité
6c convenance des lieux ou l'on fera , 6c par le plus court chemin ; à
condition toutefois, que ceux qui ont été faits Prifonniers ne fervironc
pas qu'ils ne foient échangés ou rançonnés.

XXVII.
Que les Malades de part 6c d'autre ne feront point faits Prifonniers ,

qu'ils pourront relier en fureté dans les hôpitaux, où il fera libre à cha¬
cune des parties belligérantes 6c auxiliaires de leur laiflér une garde , la¬
quelle , ainfi que les malades , feront renvoyés fous des pafTeports refpec-
tifs des Généraux , par le plus court chemin , 6c fans pouvoir être trou¬
blés ni arrêtés.

Il en fera de même des Commiffaires des guerres 5 Aumôniers , Méde¬
cins , Chirurgiens , Apoticaires , Garçons infirmiers , Servans ou autres
perfonnes propres au fervice des Malades , lefquels ne pourront être faits
prifonniers, 6c feront pareillement renvoyés.

XXVIII.
Les Sauve-gardes jouiront de part 6c d'autre d'une entière fureté , 6c dans

le cas où elles fe trouveroient trop près des Armées, elles feront renvoyées
fans qu'il leur foit fait aucune violence ni mauvais traitement.

X X F X.
On ne forcera en aucune manière, les Prifonniers à s'enrôler.
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XXX.

Il fera permis aux Frifonniers de donner avis de leur détentionpar
une lettre ouverte.

XXXI.
Il fera accordé de part Se d'autre des paffeports aux Maîtres-d'hôtel

des Généraux , pour aller chercher des proviflons , à la condition qu'ils
n'approcheront pas des Places fortes Ôc des Armées refpectives, plus prés
de deux lieues.

XXXII.
S'il arrivoit qu'il y eût quelque Officier dont la rançon ne fut pas ré¬

glée par le préfent Cartel, ou qu'il furvînt quelque difficulté on en con¬
viendra de part Se d'autre ; Se ce qui fera réfolufera obfervé &: tenu
pour être inféré dans le préfent Traité, fuivant les certificats qui en feront
donnés par les Généraux des Armées, ou les Gouverneurs Se Comman-
dans des Places.

XXXIII.
Et pour pleine Se entière exécution du préfent Cartel, nous l'avons lig¬

né, Se y avons mis le fceau de nos Armes, lequel fera de pleine valeur,
pour être inviolablement obfervé, tout ainfi que s'il étoit ligné de leurs
Majeftés nos. Souverains ; Se pour plus grande affurance, après en. avoir ob¬
tenu le pouvoir de leurs Majeftés , nous déclarons qu'il fera même par Elles
ratifié, s'il eft jugé néceftaire, à la première réquifition de l'une ou de
l'autre de leurs Majeftés. Fait à l'Eclufe en Flandre, le fixième Février
mil fept cens cinquante-neu£

Signé Louis-Jacq.ues-Chak.les, Et Henry-Seymoui
Marquis du Barâil, Conïaï.

De iimprimerie de la veuve de C. M. CramI, Imprimeur
ordinaire du Roi,

\
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ORDONNANCE
CO JVC ES NANT la CbaJJe la

Châtellenie de Bailleul.

Du 8. Février 1759.

A MAJESTE' étant informée
jjjSfflCPjpSg- que plufîeurs Particuliers fe font

arrogés le droit de ChafTe dans
lÊÈÊ^SÊÊj^ ^'®ten^u® de la Châtellenie de

Bailleul dépendante de fon Do¬
maine, fans y être autorifés par aucun titre ni
conceflîon , & confîdérant que la continuation
d'un pareil abus feroit auffi préjudiciable à la
culture des terres qu'à la confervation du Gibier,
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Elle a jugé à propos pour y remédier , d'ac¬
corder au Sr. de Wejloutre fon grand Bailli
des Ville & Châtellenie de Bailleul, la per-
miffion exclufive de chaiTer dans l'étendue de
ladite Châtellenie , défendant à toutes autres

perfonnes d'y chafier fans la permiflion dudit
Sr. de tf^efloutre , de quelque qualité & condi¬
tion qu'elles foient , & interdifant aux Commis
de fes Fermes > l'ufage du plomb à giboyer dans
leurs tournées. Voulant Sa Majefté que ledit
Sr. de Weftoutre , foit fpécialement chargé de
la confervation de ladite Chaffe fous fon au¬

torité , & conformément aux Ordonnances ren¬

dues par Elle & par fes Prédéceffeurs fur le fait
des ChafTes, Mande Sa Majefté au Gouverneur
& à fon Lieutenant général en Flandres & à
l'Intendant de ladite Province , de tenir la main
à l'exécution de la Préfente, laquelle Sa Ma¬
jefté veut être lûë , publiée 8c affichée par-tout
où il appartiendra, à ce qu'aucun n'en prétende
çaufe d'ignorance , 8c qu'il en foit biffe une
copie à l'Hôtel commun de ladite Ville de
Bailleul , pour y être enregiftrée. Fait à Ver-
failles le a8. Février 1759. Signé, LOUIS 1
Et glus bas, ç o y p r.
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Antoine-Louis-Frànçois le Fevre de Caumàrtïn ;
Chevalier y Marquis de St. ANGE y Comte
de Moret y Seigneur de Caumartin y Boijjy-
le-Châtel> Ville - Cerf, Dormeilles , Ville
St. Jacques , Stagny , la Commanderie &
autres Lieux , Confeiller du Roi en fes
Conjeils y Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel y Intendant de Flandres & d'Artois.

V , . .
* EU l'Ordonnance du Roi ci - deffus.

NOUS Ordonnons quelle fera lue \ publiée
& affichée , tant dans la Ville de Bailleul,
que dans tous les autres Lieux de la Châtellenie
ou il appartiendra , pour être exécutée félon fa

forme & teneur , laquelle fera enregiflrée au
Greffe de l'Hôtel de Ville de Bailleul, dont
le Greffier fera tenu de Nous jufifier dans la
quinzaine. FAIT ce 8. Aîars 1759.

Signé, C AU MARTI No

tr-r- , ——.. hihubf n r>i t i yf-—-r—m h 1—r i -rnfT* i Trtr~*~"—

De l'Imprimerie de la veûve de C M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi,
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ETAT.
EU au Cônfeil d'Etat du Roi, l'Arrêt
rendu en icelui le 4. Mars 1717. par
lequel Sa Majefté auroit ordonné que
dans un mois du jour de la publica¬
tion dudit Arrêt, les Propriétaires des
droits de Péages, Paflages, Pontona-
ges, Travers & autres de pareille na¬
ture , qui fe levoient fur les Ponts,
Chauffées, Chemins, Rivières navi¬

gables 6c Ruiffeaux y affluans dans l'étendue du Royaume ,

qui avoient négligé j'u (qu'alors, de repréfenter leurs titres de
propriété ou poffeffion, feraient tenus de les repréfenter aux
Srs. Commiffaires uommés à cet effet, 6c que faute par eux
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d'y fatisfaire dans ledit délai, lefdits droits demeureroient
éteints Se fupprimés pour toûjours, fans que lefdits Proprié¬taires puffent en efperer le rétabliflement fous aucun prétexte,
foit par la repréfentation de leurs titres ou autrement j Fai-
faut Sa Majefté très-exprefles inhibitions Se défenfes aufdits
Propriétaires, de continuer la perception defdits droits, à
peine de reftitution de ce qui auroit été éxigé Se d'une
amende arbitraire au profit de Sa Majefté, Se contre leur^
Fermiers ou Receveurs detre pourfuivis extraordinairement
comme concufiionnaires. Une Requête prçfentée par Charles
de Rohan, Prince de Soubise, Duc de Rohan-Rohan^
Pair Se Maréchal de France, Capitaine-Lieutenant des Gen¬
darmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-général
des Provinces de Flandres Se Hainaut, Se Gouverneur par¬
ticulier des Ville Se Citadelle de Lille, contenant qua caufe
de fon Comté de St. Pol en Artois, il a droit de lever un

Péage Se Travers au village d'Anvin, fur le Pont qui traverfe
la Rivière de Ternoife audit lieu, ce qui lauroit affûjéti juf-
qua préfent à fentretien de ce Pont qui n'étoit autrefois
conftruic qu'en Bois, mais il vient de le faire rebâtir en
pierres de tailles avec toute la folidité poflible, & cependant
il confent d'abandonner les droits de Péage Se Travers dont
il s'agit, pourvu qu'il foit en même-tems déchargé de l'en¬
tretien dudit Pont, dont il ne peut être tenu qu'à raifon de
la perception des droits 9 requérant qu'il plut à Sa Majefté
lui donner Aébe de ce qu'il abandonne les droits de Péage
Se Travers en queftion, pour être à l'avenir déchargé de len-
tretien dudit Pont. Ladite Requête fignée Roux, Avocat
aux Confeils, Se dudit Sr„ Prince de Soubise, Se Sa Majefté
confîdérant qu'au moyen dudit abandon, ce feroient les Ha~
bitans du lieu d'Anvin qui profiteroient le plus de la dé¬
charge des droits de Péage Se Travers en queftion 3 il lui §

. -ï ' .
• •
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paru jufte que la Communauté demeurât à l'avenir feule
chargée de 1 entretien dudit Pont, Se voulant fur ce, expli¬
quer fes intentions. Vu l'avis du Sr. de Caumartïn , In¬
tendant & Commiiïaire départi dans les Provinces de Flan-
dres Se Artois: Oui le rapport du Sr. de Boullongne ,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des Finances. Le Roi étant en son Conseil , a donné Se
donne Aéte^au Sr. Prince de Soubise, de l'abandon par
lui fait dudit pont d'Anvin en l'état où il fe trouve a&ueî-
lement, Se des droits de Péage Se Travers qui s'y percevaient
en conféquence. Veut Sa Majefté que lefdits droits foient Se
demeurent éteints Se fupprimés pour l'avenir, faifant défenfes
à toutes perfonnes de quelque condition Se qualité quelles
puiffent être, d'y en lever ni percevoir aucun fous les peines
portées par l'Arrêt du Confeil du 4. Mars 172*7. Se au moyen
dudit abandon de la part dudit Sr. Prince de Soubise ,
Sa Majefté l'a déchargé Se décharge aufli pour l'avenir Se à
perpétuité de toutes réparations Se entretien dudit Pont, les¬
quelles feront Se demeureront entièrement à la charge de lad*
Communauté d'Anvin, à laquelle la propriété dudit Pont
appartiendra. Enjoint Sa Majefté au Sr. Intendant Se Com-
miffaire départi dans leiHites Provinces de Flandres Se Artois 9
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, nonobftant
toutes oppofitions ou autres empêchemens généralement quel¬
conques , pour lefquels ne fera différé, Se dont fi aucuns in¬
terviennent, Sa Majefté s'eft réfervée la connoiffance Se à
fon Confeil, icelle interdifant à toutes fes Cours Se Juges*
Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le onze Février mil fept cens cinquante - neufi
signé 9 le Maréchal Duc de Belle-xsle9
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A NTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTïN >
Chevalier , Marquis de St. ANGE , Comte de Moret *
Seigneur de Caumartin , Boifjy - le - Châtel y Ville- Cerf>
Dormeilles, Fz'/A 5V, Jacques y Stagny , la Commanderie
& autres Lieux , ConfeilLer du Roi en fes - Con/eils 5

Maître des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel 3 Intendant
de Flandres & d'Artois.

VEU !Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-dejjus.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa

forme & teneur, & à cet effet imprimé > publié & affiché
par-tout ou befoin fera. Fait le 3. Mars 1759-

Signé, CAUMARTIK

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi



NOUS, CHARLES DE ROHAN,
PRINCE DE SOUBISE, D'EPINOY ET DE MAUBUISSON,
DUC DE ROHAN-ROHAN, Pair & Maréchal de France,

Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable héréditaire de
Flandre ^Sénéchal de Hainaut, Capitaine-Lieutenant des Gendarmes
de fa Garde ordinaire , Gouverneur & Lieutenant-général pour
SA MAJESTE* dejdites Provinces de Flandre & Hainaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, Souverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille y Général d'une Armée
auxiliaire du Roi en Allemagne.

devoir 5 Nous avons Ordonné de Ordonnons ce qui fuit.
ARTICLE PREMIER.

Là ChalTe fera généralement interdite à toutes perfonnes, de
quelque qualité de condition quelles foient, dans les Cantons re~
fervés à titre de Plaifirs du Roi, depuis le quinze Février jufquau
jour où Nous jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chafles,
relativement à la fituation des biens de la Terre, à peine, contre les
eontrevenans, de cent florins d'amende de de tous dommages de intérêts.

IL
Dans le temps permis pour la Chaffe, ceft-à-dire depuis le pre¬

mier Septembre jufquau jour delà clôture* perfonne ne pourra chalfer
dans les Cantons refervés à titre de Plaifirs du Roi, fans Notre per-
miflion expreife ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la
Place d'où dépend chaque Referve , de ceux qui y contreviendront %
fubiront la peine de trois mois de prifon de d'une amende de cent
florins. Exceptons cependant les Gentils-hommes, Hauts-Jufticiers de
Vicomtiers qui poffédent des terres à ce titre dans kfdites Referves,
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aufquels Nous permettons de chaffer fur lefdites terres dans le temps
permis, accompagnés d'un Valet ou d'un Garde feulement, lefquels ne
pourront, fous quelque prétexte que ce foit, y chaffer que conjoin¬
tement avec lefdits Seigneurs, Et comme il fe trouve des Abbés, Cha¬
pitres 5c Eccléfîaftiques qui poffedent des terres au même titre dans
lefdites Referves, leur permettons de commettre leur Baillif, ou tel
autre Officier qu'ils jugeront à propos, pour éxercer en leur nom
le droit de Chaffe dans lefdites terres, accompagnés d'un Valet ou
d'un Garde feulement, ainfï qu'il eft ci-deffus expliqué; à condition,
que chacun defdits Seigneurs Eccléfîaftiques nommera un feul Offi¬
cier pour toutes les Terres qu'il pofféde dans chacune defdites Re¬
ferves , 5c qu'il autorifera cette nomination par un A<fte fîgné de lui,
que l'Officier ainfî nommé Nous préfentera, ou au Commandant
pour Sa Majefté dans la Place d'où dépendra ladite Réferve, pour
en obtenir une permiffion par écrit de chaffer dans lefdites terres :
5c au défaut de ladite formalité de la part defdits Seigneurs Ecclé¬
fîaftiques, ils feront condamnés à une amende de trente florins.

I I I.
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des

nids de perdrix dans l'étendue defdites Referves, fubira la peine de
trois mois de prifon 5c d'une amende de cent florins ; 5c ceux qui en
feront trouvés faifîs, feront cenfés les avoir levés & punis comme cou¬
pables, de même ceux chez qui l'on trouvera des Perdreaux vivans.

I V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,

ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier dans lefdites
Referves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon 5c de cent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires 5c Fermiers des ter¬

tres 5c maifons fîtuées dans l'étendue defdites Referves, de vifiter di¬
ligemment toutes leurs haies , enclos 5c terres labourables ou autres
appartenant à eux ou à titre de Ferme, d'en ôter les collets, filets
5c autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir tendus
eux-mêmes, s'il le trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils foient fuC-
peéts pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets
ou filets, ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier, 5c
condamnés à l'amende.
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V.

Ceux qui auront des Chiens dans letendue defdites Referves, fe¬
ront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied Se demi, fufpendus de travers Se
gros de quatre pouces, Se ne pourront les mener eux-mêmes à la
Campagne quand ils iront labourer ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende. V I.

Nuls Particuliers, exceptés ceux qui auront droit de chafler dans
l'étendue defdites Referves, ne pourront avoir Levriers, Chiens cou-
chans Se autres drefles à la Chafle, Se quand on leur en trouvera, ils
feront punis de vingt florins d'amende Se de la perte de leurs Chiens.

V IL
Tous les Habitans des terres fituées dans lefdites Referves, feront

tenus d'abbatre les nids de Pies qui fe trouveront fur les Arbres
des terres qu'ils pofledent ou des chemins qui y abordent, à peine de
fix florins d'amende pour chaque nid où il fe trouvera avoir des petits,

VIII.
Toutes fortes de filets, lacets Se autres pièges fervans à Surpren¬

dre le Gibier, feront confifqués, Se tous les Habitans des terres
fituées dans lefdites Referves, chez qui on en trouvera, fubiront la
peine de trois mois de prifon Se de vingt florins d'amende.

I X,
Tout Particulier qui fera convaincu d'avoir blefle ou tué, de

quelque façon que ce foit, des Cignes fur Rivières, Canaux, folles
des Places, ou mêmes dans l'étendue defdites Referves, fera puni de
quatre mois de Prifon Se d'une amende de cent florins.

X.
Tous Manans Se Habitans des Villes, Bourgs Se Villages de No¬

tre Gouvernement général, qui feront commerce de Poudre, de
Dragée ou menu Plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de Prifon Se de cent florins d'amende.

X I.
Tous Propriétaires ou Fermiers des terres dans Fétenduc des PîaL

lies refervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y foufïrir aucun trou
où un homme puilfe fe tenir caché, foit debout ou afiis, pour tirers
à peine de cinquante florins d'amende.

i
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X I I.

De toutes les Contraventions fufdites, les Chefs de familles ôc
Maîtres de Manon feront refponfables pour leurs enfans ôc do-
meftiques, ôc les amendes ci-deflus feront appliquées, moitié aux
Dénonciateurs, ôc l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillifs, Mayeurs, Lieutenans, Echevins, Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages ôc Hameaux fîtuésdans l'éten¬
due des Referves de Notre Gouvernement général, de faire arrêter
ôc conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chafïans fur les
terres fituées dans lefdites Referves pendant le temps défendu, com¬
me auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chaffe dans le temps
permis, pour les mettre en Prifon ôc leur faire fubir les peines por¬
tées par la préfente Ordonnance> à l'exception des Militaires, Hauts-
Jufticiers ôc Vicomtiers, lefquels, en cas de contravention à cette
Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux Gouver¬
neurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dépendront.
Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'éxécution de la pré¬
fente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée ôc affichée ès Lieux
ôc en la maniéré accoûtumée.

F a it à Verfailles, ce onze Février mil fept cens cinquante-neuf.
Signé, LE MARECHAL PRINCE DE SOUBISE.

PAR SON ALTESSE,
Forceville.

Lue & publie ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance &
Souverain Bailliage de Lille, du 20. Février iyb9- Oui & ce
Requérant le Procureur du Roi, témoin le Commis juré dudit Siège

foujfigné. Signé, N. F. DUEZ*

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur ordinaire
du Roi



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUIJurfeoit jufqu au premier Janvier 176t. à Véxecution

des Arrêts du Confeil des iG. Mars 175t. & 1 G. Mars
175 G. portant augmentation de droits fur les Clous &
Fers en verges & vergillons 3 venant des Pays étrangers.

Du 19. Février 1759.

*. Extrait des Regijlres du Confeil d'Etat.
A

VU par le Roi, étant en fon Confeil 3 les Arrêtsrendus en icelui les 16. Mars 1751. 8c 16. Mars



X- .

( 2. )
fendus en verges Se vcrgillons, venant des Pays étrangers,
payeront à ! entrée des Pays conquis, quinze livres par
chaque millier pefant, en ce non compris les Quatre
fols pour livre , au lieu de dix livres qu'ils payoient ci-
devant

, fuivant l'Arrêt du Confeil du 10. Avril 1701.
qui feroit au furplus exécuté fuivant fa forme 3c teneur:
Et par le fécond, il eft ordonné qu'il fera percû à tou¬
tes les entrées du Royaume, fur les Clous venant de
l'Etranger, fçavoir ; fur les moyens 3c petits Clous, cinq
livres du cent pefant ; 3c fur les gros Clous, cinquante
fols auffi du cent pefant, le tout non compris les Quatre
fols pour livre : Et Sa Majefté étant informée que les
circonftances exigent qu'il foit furfi pendant quelque
temps à l'exécution de ces deux Arrêts , 3c voulant fur
ce faire connoître fes intentions. Oui le rapport du Sr,
de Roullongne, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances, le Roi étant en son
Conseil, a ordonné 3c ordonne, qu'à compter du jour
de la publication du préfçnt Arrêt, lexécution defdits
Arrêts du Confeil des 16. Mars 17JI. 3c 16. Mars
17§6. fera 3c demeurera fufpendue jufqu'au premier Jan¬
vier 1761. Veut Sa Majefté, que pendant ce temps les
droits tant fur les Fers fendus en verges 3c vergillons /
que far les Clous venant de l'Étranger, foient perçus à
l'entrée du Royaume, cpmme ils l'étoient avant lefdits
Arrêts. Enjoint Sa Majefté aux Srs. Intendans 3c Corn-
niiffaires départis dans les Provinces 3c Généralités du
Royaume, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'éxécu-
tion du préfent Arrêt, qui fera lu, publié 3c affiché par-1"
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le dix-neuf Février
mil fept cens cinquante-neuf. Signé, PhelypeauX.



( i )
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A Lille le 16. Mars 17J9.

Ji/f ESSIEURS les Receveurs , Contrôleursy Vifteurs
£v& <g> autres Employés des Fermes du Roi de notre
Département, Je conformeront a l'Arrêt du Conjeil d'Etat
de Sa Majejle du l<). Février dernier ci-dejjus, & en confé-
quence ne feront payer jufqu'au premier Janvier 176*1. fur
les Fers en verges & vergdlons y que le droit de 10. livres
par milliery Juivant l'Arrêt du lO. Avril lyoz. fur les
Clous moyens & petits 3. livres du cent pefanty & fur les
gros Clous dont le millier en nombre efl du poids de 250.
livres & au-deffus y 30. fols du cent pejanty conformément
a l'Arrêt du Confeil du May 174$. Et pour Nous
affurer de Véxécution y ils Nous en enverront leur ampda¬
tion au pied de copie avec foûmijfion de s'y conformer ,

6 l'enregiflreront fur les Regiflres d'ordres,
Le Directeur des Fermes du Roi.
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ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de
Moret, Seigneur de Caumartin, BoiJfy-le-Châtel,
Dormeilles & autres Lieux, Confeiller du Roi
en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

UR ce qui Nous a été reprefenté que
les Pavés de grais, qui ont été tirés
jufqu a préfent des carrières de la Châ-
tellenie de Lille 3 ont été fabriqués
dans une forme abfolument contraire
à la folidité des Chauffées, étant tous
taillés en pointe par le bas , & ne
pouvant jamais prendre une afliette
affez ferme , pour réfifter au roujage

des fortes Voitures , d'où il réfulte un entretien très difpen-
dieux , & une confommation de matières qui épuife ces car¬
rières , fans en retirer tout le fecours qu'on en devoit efpérer
pour l'aifance de la voye publique : à quoi étant néceffaire



( x )
de pourvoir, Se détablir en même tems une meilleure Police
dans l'exploitation de ces carrières Se dans le tranfport des
Pavés qui y feront chargés pour des deftinat'ons particulières^
Nous avons Ordonné Se Ordonnons ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Les Pavés qui feront dorénavant fabriqués dans les carrières
de la Châtellenie de Lille, feront tous de forme cubique ;
défendons aux Brifeurs ou Carreyeurs de continuer d'en fa¬
briquer en pointe par le bas, comme ci-devant, fous peine
de trois cens florins d'amende, payable folidairement par les
Brifeurs Se les Entrepreneurs qui les auront employés à la
fabrique defdits Pavés.

I I.
Défendons fous la même peine que deffus, à tous Brifeurs

Se Entrepreneurs, de fabriquer ou faire fabriquer aucuns Pavés
au deffous de cinq a fix pouces ; lefquels Pavés tant de cinq
à fix que de fix à fept pouces feront épincés fur la tête Se
d equerre fur leurs différentes faces, tant deffus que deffous
Se les deux côtés, obfervant néanmoins que la furface infé-:
rieure deftinée à entrer en terre ait environ un demi pouce
de moins que la fupérieure.

III.
Les bordures auront depuis 14. pouces de longueur jpfqu a

xo. fur ï j. à 10. pouces de queue Se fur j. pouces depaiffeur
au moins, lefquelles feront pleines à la queue comme à la
tête Se bien épincées d equerre.

I V.
• Les Marchands de grais ou Entrepreneurs chargés de l'ex¬
ploitation defdites carrières, ne pourront fous peine de corn
fifeation, Se de telle amende qu'il appartiendra, difpofer
d'aucuns Pavés ni bordures, qu'au préalable ils nayent fourni
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aux Députés ordinaires des États de Lille, chacun à propor¬
tion de l'objet de fon exploitation , les quantités dont ils
auront befoin annuellement pour les Chauffées de la Châ-
tellenie, dont l'entretien eft à la charge defdits États, fuivant
les Mémoires qui en feront remis aufdits Marchands ou En¬
trepreneurs , par le Greffier des Députés ordinaires defdits
États, dans le mois de Février de chaque année,

V.
Ordonnons que tous les Pavés qui lors de la publication

de la préfente Ordonnance fe trouveront fur les carrières d'un
échantillon au deffous de cinq à fix pouces, feront délivrés
aux Députés ordinaires des États, qui s'en chargeront aux
prix ordinaires, pour être employés à l'entretien des chemins
de traverfe ; faifons en conféquence défenfes aufdits Entre¬
preneurs ou autres Propriétaires, d'en difpofer pour toute
autre deftination , à peine de confifcation Se d'amende ar¬
bitraire,

V I.
Lorsqu'il fera* par Nous expédié des peniiîffions pour trant

porter des Pavés ou bordures hors de la CKâteilenie , les
Entrepreneurs ou Fourniffeurs feront tenus, avant que d'en
pouvoir faire le chargement, de repréfenter lefdites permiffions
fix jours à l'avance, au Prépofé général des Députés-ordinaires
des États pour être par lui enregiftrées, Se fur lefquelles il
fera mention à chaque chargement des quantités de Pavés
qui auront été enlevées à compte, outre l'enregiffrement qu'il
en fera fur fon Regiftre, Se il expédiera en conféquence les
Lettres de voiture, ou Paffavans néceffaires, lefquels feront
mention du lieu où ces Pavés devront être dépofés ou embar¬
qués , Se les Voîturiers ou Batteliers rapporteront enfuite audit
Prépofé des Députés ordinaires des Etats, dans le mois du
jour de l'enlevement, un certificat en bonne forme du déchar¬
gement defdits Pavés aux Lieux de leur dçftinatioiî.
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VII.

Ordonnons que les Batceliers qui feront chargés du tranf-
port defdits Pavés, feront tenus de faire vifer leurs Lettres
de voiture dans les endroits où il y aura des Prépofés, Se à
leur défaut aux Receveurs des Impôts qui fe trouveront fur
leur Route, Se feront lefdits Lieux défignés en marge defd.
Lettres de voiture, pour que lefdits Batteliers n'en préten¬
dent caufe d'ignorance.

y ï ! L
Défendons aufdits Marchands ou Fourniffieurs de Pavés, de

fe fervir d'autres perfonnes que des Prépofés des Députés or¬
dinaires des États aux carrières, pour compter les Pavés dont
la livraifon leur fera permife, fous peine de nullité defdites
permiffions.

~

*f^a3vvih ' r^.r4rj .

Et fera la préfente Ordonnance publiée Se affichée par-tout
où befoin fera , Se éxécutée nonobftant toutes oppofitions Se
appellations quelconques Se fans y préjudicier ; Enjoignons
aux Prépofés par les Députés ordinaires dès États , Se aux
Cavaliers de Marêchauflee, d'y tenir la main chacun en droit
foi, Se de drefler des Procès-verbaux des contraventions qui
pourront y être faites, pour iceux à Nous rapportés y être
pourvu ainfi qu'il appartiendra.

'

.

r ,T-C\ - ' .s. - •> ..... | I, r "

Fait ce vingt Février mil fept cens cinquante ~ neu£
Signé\ GAUMARTIN.

De llmprimerie de la veûve de C M. Crame
ordinaire du Roi.



A Paris le 22. Février Ï755N

Ô U S vous prions, Monsieur , de donner des
Ordres à tous les Receveurs de vorre Département,

de ne point faire difficulté de laiffer jouir de l'exemption
des droits , les différentes chofes qui feront conduites
pour le fervice des Vivres, 8c accompagnées d'une copie
collation née du Paffeport du Roi, au bas de laquelle
doit être le certificat des Munitionnaires généraux, pourvu
que le délai porté par le Paffeport ne ibit point expiré;
vous leur recommanderez de faire au dos cle ces copies
collationnées, la liquidation des droits à l'ordinaire, 8c
de ne point obmettre de prendre le certificat du norx
payement d'iceux : vous aurez agréable de Nous accufer
la réception de la Préfente, à l'adrefie de M. Richard,
Chef du Bureau des Paffeports. Signé, Bouilhac, Gigault
de Crisenoy, de Pressigny, Chicoyneau, Hocquart,
d'Arnay 8c d Aucourt.

A Lille le 2.7. Février 17J9.

MESSIEURS les Receveurs , Contrôleurs & autresEmployés de notre Département, Je conformeront
au contenu de la Lettre de la Compagnie du 22. de ce
mois, dont copie ejl ci-dejjus : pour Nous en afjiirer ils
Nous en fourniront leur joûmijfion au bas de copie.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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A RRES T
DU CONSEIL D'ETAT

DU R O L
QUI ordonne que ceux des Officiers qui auront fatisfait au

dernier Avrilprochain > au payement de la totalité des Sommes
aufquelles ils ont été impofés pour augmentation de Gages /
en éxécution de lEdit du mois d'Août dernier, feront déchar¬
gés des Deux fols pour livre : Et qui règle en même temps la
jouijjance de leurs Gages y fuivaru les payemens par eux faits.

Du xi. Mars i75?.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat*

U par le Roi, étant en fon Confeill'Édit du mois
d'Août dernier, portant création d'un million efFe&if
d'augmentation de Gages , pour être réparti entre les
Pourvus ou Propriétaires des Offices dénommés en
l'État annexé fous le contre-fcel d'icelui > pour, par
lefdits Pourvus ou Propriétaires , en jouir ainû éc de

la même manière qu'ils jouùTent de leurs anciens Gagesa en payant
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par eux les Sommes aufquelles ils feroient impofés, Se les Deux fols
pour livre d'icelles, en quatre payemens égaux, dont le premier dans
le mois de Septembre, & les trois autres de trois mois en trois mois.
Vu auffi l'Arrêt du Confeil du a8. du mois de Septembre, par lequel
Sa Majefté auroit ordonné que ceux d'entre lefdits Pourvus & Proprié*
taires qui auroient payé avant le premier Novembre fuivant, le tiers
des Sommes aufquelles ils feroient impofés, &c les deux autres tiers ,

en trois termes égaux, de mois en mois, en forte que le payement
total fut confommé avant le premier Février , feroient déchargés des
Deux fols pour livre ordonnés par ledit Edit, & jouïrolent en outre ,

à compter du premier Ôêtobre lors prochain , de la totalité de leurs
nouveaux Gages; enfemble celui du 21. Novembre, par lequel il au¬
roit été ordonné que ceux d'entre les Pourvus & Propriétaires qui n'au-
roient pu entrer en payement dans ledit délai porté par ledit Arrêt du
z 8. Septembre , &: qui auroient fatisfait aux deux tiers des Sommes
aufquelles ils feroient impofés, dans le courant de Décembre, Se à
l'autre tiers dans le courant de Janvier, en forte que le payement total
fut confommé auffi au premier Février, feroient déchargés des Deux
fols pour livre, &: jouïroient pareillement de leurs nouveaux Gages à
commencer du premier Q&obre : Et Sa Majefté ayant été informée qu'au¬
cuns defdits Pourvus &c Propriétaires, faute d'avoir été inftruits affez à
temps de ce qu'ils avoient à payer, pour fe procurer les fonds nécef-
faires par voie d'emprunt ou autrement, n'ont pu profiter des délais por¬
tés par lefdits Arrêts ; Elle auroit jugé convenable de leur en accorder
un nouveau, afin de les mettre à portée de jouir de l'éxemption des
Deux fols pour livre. Et fur ce qui lui a été repréfenté, d'autre part,
qu'entre ceux mêmes qui fe trouvent avoir acquitté la totalité de leur
augmentation de Finance au premier Février, plufeurs ont fait leurs
differens payemens à fur & à mefure qu'ils ont pu fe procurer des
fonds, fans fe conformer, pour les époques &: la quotité defdits paye¬
mens, aufdits Arrêts des 28. Septembre &c 11. Novembre, & que fous
ce prétexte ils pourroient éprouver des difficultés par rapport aux Deux
fols pour livre & à la jouïftance de leurs nouveaux Gages, Sa Majefté
auroit réfolu d'expliquer fes intentions à cet égard. A quoi voulant
pourvoir; Oiii le rapport du Sr. de Silhouette, Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances, Sa Majesté étant
en son Conseil, a ordonné Se ordonne ce qui fuit:

ARTICLE PREMIER.

Les Pourvus ou Propriétaires des Offices déftgnés en l'Etat annexé
fous le contre-fcel de l'Edit du mois d'Août dernier, portant création
d'un million effectif d'augmentation de Gages, qui ont acquitté la to»
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talicé des Sommes aufquelles ils ont été impofés en exécution d'icelui,
avant le premier Février, conformément aux Arrêts du Confeil des 2,8»
Septembre ôc zi.-Novembre 1758. feront & demeureront déchargés des
Deux fols pour livre, foit qu'ils ayent fait ou non leurs dilférens payemens
en la forme Se dans les termes prefcrits par lefdits Arrêts. Entend pa¬
reillement Sa Majefté , que lexemption des Deux fols s'étende à ceux

^qui peuvent être en retard d'avoir fatisfait en tout ou en partie à leur
augmentation de Finance} à la charge par eux d'en compléter, chacun
en droit foi , le payement total dans le courant de Mars préfent mois
& d'Avril prochain, que Sa Majefté, par grâce fpéciale, veut bien
encore leur accorder pour tout délai.

1 L
Veut en outre Sa Majefté, que tous lefdits Pourvus ou Propriétaires

qui fe trouveront avoir acquitté la totalité de ladite augmentation de
Finance au dernier Avril prochain, jouïifent de la totalité de leurs
nouveaux Gages , fçavoir , ceux qui font entrés en payement avant le
premier Janvier , à commencer du premier Octobre dernier, & ceux
qui fe trouveront y être entrés dans le courant du mois de Janvier
Se poftérieurement, à commencer du premier dudit mois de Janvier ,

Se qu'il en foit fait mention dans les quittances qui leur feront déli¬
vrées par le Tréforier des revenus cafuels ; Sa Majefté validant en con«
féquence les Rôles arrêtés au Confeil, en vertu defquels lefdites quit¬
tances feront expédiées comme lï le préfent Arrêt, y étoit énoncé.

I I L
Faute par aucuns defdits Pourvus ou Propriétaires, d'avoir acquitté

au premier May prochain, les Sommes aufquelles ils font impofés, Or¬
donne Sa Majefté que conformément audit Édit du mois d'Août der¬
nier

, ils demeureront déchus de tous Privilèges Se éxemptions, Se
néanmoins feront contraints au payement defdites Sommes , à leurs frais
Se comme pour les propres Deniers Se Affaires de Sa Majefté, à la
pourfuite Se diligence de Pierre-Nicolas Morlet, que Sa Majefté a com«
mis Se commet à cet elfet.

IV.
^ ^ '

Fait Sa Majefté très-expreftes inhibitions Se défenfés aux Gardes des
Rôles, fous peine d'en répondre en leur propre Se privé nom, de pré-
Tenter au Sceau des provifons pour aucuns Offices délignés en l'Etat
annexé fous le contre-fcel de l'Edit du mois d'Août, qu'il ne leur foit
apparu par la quittance du Tréforier des Revenus cafuels, du payement
Total de la Finance pour laquelle lefdits Offices font compris dans les-
Rôles arrêtés au Confeil en éxécution dudit Edit.

V.
Entend au furplus Sa Majefté, que ledit Édit du mois d'Août Se

lefdits Arrêts des 2,8. Septembre Se 2,1. Novembre foient exécutés félon
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leur forme & teneur, en ce qui n'y eft dérogé par le préfent Arrêt,
qui fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, & fur lequel
toutes Lettres néceffiaires feront expédiées. Fait au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver failles le onzième jour de Mars
mil fept cens cinquante-neuf. Signé, Phelyeeaux.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier y Marquis de Se. ANGE , Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin , Boijjy -le- Châtel, Ville - Cerf9
Dormeilles, F7//c «SF Jacques , Stagny 9 la Commanda ie &
autres Lieux, Confeiller du Roi en fis Confeils , Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel 5 Intendant de Flandres
& d'Artois.

F* FArrêt du Confiil ci-dejfits.
Nous Ordonnons qu il fera lu 9 publié & affiché dans les

Villes <& principaux Lieux de notre Département 9 afin que
perfonne nen prétende caufie d'ignorance. F^iT ce 26*.
17#. Signé 5 CAUMARTIN,

f

De l'Imprimerie de la veûve de G M. Cramé5 Impriment
ordinaire du Roi,



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

ET

LETTRES PATENTES SUR ICELUI,
Regiftrées en la Cour des Aides.

PORTANT création de foixante-dou^e mille Actions intérejjées
fur les Fermes généralesa

Du 17. Avril 17

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

UR ce qui a été repréfenté au Roi , étant en fou
Confeil, que les augmentations apportées dans Tes reve¬
nus , par fextinétioii de la première Loterie royale se
par les arrangemens économiques déjà exécutés par les
Ordres de Sa Majeftéparticulièrement en fe rélèrvant
la moitié du bénéfice de toutes fies Fermes,. la met-
troient en état de fubvenir en partie aux dépenfes de

la Guerre , par un emprunt avantageux à ceux qui voudroient y pren¬
dre part y en n'y employant même qu'une partie defdites augmentations ;
Sa Majefté auroit confidéré qu'en créant des aêlions intéreftees fur les Fermes
générales, rembourfables fur le produit defdites Fermes, pendant le cours
du prochain bail, Elle réuniroit le double avantage de fe procurer des
fecours néceflaires dans les circonftances préfentes , Se de faire participer
un plus grand nombre de fes Sujets aux bénéfices de fes Fermes : A quoi
voulant pourvoir -y Ouï le rapport du Sr. de Silhouette , Confeiller ordinaire
au Confeil royal, Contrôleur général des Finances, Sa Majesté Étant
En son Conseil ? a ordonné Se. ordonne ce qui fuie :
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ARTICLE PREMIER.

Il fera créé foixante-douze mille Adions intéreffées dans les Fermes
générales, au porteur, 6c au capital de mille livres chacune , dont l'in¬
térêt à cinq pour cent, exempt des deux Vingtièmes &: des Deux fols
pour livre du Dixième, fera acquitté annuellement à la Cailfe des amor-
tilfemens, fur des coupons qui feront délivrés avec l'Action, payables de
jfîx mois en fix mois, 6c dont le premier payement commencera au mois
d'Qdobre prochain.

1 L
Le rembourfement defdkes foixante-douze mille Adions fera à la charge

de l'adjudicataire du prochain bail des Fermes générales , à railon de douze
mille Adions par an, dont le payement fe fera fur le pied de mille Adions
par mois, qui feront tirées au fort.

I I I.
Les fonds pour le payement de l'intérêt à cinq pour cent des Adions fur

les Fermes, feront portés du Tréfor royal à la Caille des amortilfemens.
I V.

Sa Majesté abandonne aux Adionnaires , en fus de l'intérêt de leur
mife à cinq pour cent, la moitié qu'Elle s'efl réfervée par Arrêt de ce
jour, dans le total des bénéfices des Fermes générales , a compter du
premier Avril préfent mois ; defquels bénéfices ils feront payés à la Caille des
Fermes fur des dividendes particuliers qui commenceront à courir dudit jour.

. V*
Tous les fix mois les Adionnaires feront avertis par affiches, quinze

jours avant la reddition des comptes, afin qu'ils puiifent nommer entre
eux deux Syndics , lefquels affilieront aufdits comptes des bénéfices de l'ex¬
ploitation des Fermes générales, en préfence de Commiffaires de Sa Majeflé,
6c pour la nomination defdits Syndics, les Adionnaires auront la permiffion
de s'affémbler au jour indiqué par affiches, dans la grande Salle de l'Hôtel
de Ville, en préfence 6c fous les Ordres des Srs. Prévôt des Marchands
6c Échevins de la ville de Paris, lefquels recueilleront les voix par bul¬
letins. Ne pourront cependant fe trouver à l'affemblée , ni être nommés
Syndics, ceux qui feront porteurs de moins de quarante Adions, lefquels
feront tenus de fe faire informe huit jours avant l'affemblée, avec les nu¬
méros de leurs Adions, fur un Regiflre qui fera tenu à cet effet chez
îe Garde du Tréfor royal, qui leur en délivrera un certificat fur lequel
ils feront admis à l'affemblée générale.

1 V 1
Ensuite du Procès-verbal qiii fera dreffé de la balance des comptes des

Fermes générales, par les Commiffaires de Sa Majefté 6c les Syndics des
Adionnaires, il fera établi par - les mêmes- un réfukac du dividende des
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bénéfices qui revient a chaque adion, dont les A&ionnaires feront avertis
par affiches, afin qu'ils puiffent recevoir ledit dividende à la Caifie des Fermes.

V I I.
Comme les comptes des Fermes générales font néceffairement arriérés

de fix mois par la nature des objets qu'ils embraftent, le dividende des
bénéfices du premier de ce mois d'Avril au premier Odobre prochain,
ne pourra être fixé qu'à l'arrêté des comptes qui en feront rendus dans le
courant du mois de Mars de l'année 1760. 6c être payé qu'au mois d'Avril
fuivant ; 6c ainfi , de fuite de fix mois en fix mois jufqu'à la fin du bail.

VIII.
Attendu qu'il eft porté par l'Article II. que lefdites Adions feront rern-

bourfées au fort dans le cours du prochain bail, 6c qu'il eft néceffaire
d'aftlirer 6c de conftater le bénéfice des Adionnaires pendant ledit bail,
jufqu'au parfait rembourfement de leurs capitaux, il fera formé une année
commune fur le produit des bénéfices qui feront rentrés pendant trois an¬
nées du bail aduel, à compter du premier Avril courant, afin d'en tenir
compte fur ce même pied aux Adionnaires pendant le cours du prochain
bail, durant lequel leur rembourfement doit s'efFeduer fucceflivement ; 6c
lors dudit rembourfement le dividende arriéré , 6c ce qui fera du d'intérêt,
6c pour le bénéfice courant , fera payé en même tems que le capital, en
rapportant cous les coupons 6c dividendes attachés à chaque Adion.

I X.
L'Acquisition des Actions fe fera- chez le Garde du Tréfor royal en

exercice dans la préfente année, 6c le Bureau s'ouvrira le premier du
mois de May.

X.
Le dividende dans les bénéfices des Fermes générales, commencera à

courir du premier jour du préfent mois d'Avril, pour ceux qui auront
acquis leurs Adions avant l'expiration du dernier jour du mois de Mai : ce
dividende ne courra pour ceux qui les auront acquifes paffé le dernier
jour de Mai , que du jour de l'acquifition qu'ils auront faite de leur
Àdion ; 6c il en fera tenu un Regiftre particulier par le Garde du Tréfor
royal, dont copie fera enfuite remife au Caiffier général des Fermes, à
l'effet que les portions des dividendes de bénéfice dans le produit des
Fermes, pour les Adions qui n'auront pas été remplies dans le courant
de Mai, foient partagées entre ceux qui auront acquis les leurs dans le
courant dudit mois. X I.

Les coupons d'intérêt à cinq pour cent, commenceront à courir du
premier jour d'Avril préfent mois, pour cêux qui auront acquis leurs
Adions dans le courant de Mai 6c de Juin, comme s'ils avoient payé dès
le premier Avril. XII.

Les coupons d'intérêt à cinq pour cent, délivrés aux Adions dont le
fort réglera le rembourfement pendant le cours du' prochain bail , feront
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rapportés avec chaque Âdion à rembourfer, au Caifiier des Fermes géné¬
rales, lors dudic rembourfement ; 8c ledit Caiflier, après avoir rembourfé
le capital de l'Adion , le dividende' arriéré, &: ce qui fera dû pour le
bénéfice courant, fera le décompte des arrérages du coupon à cinq pour
cent, dus jufqu'au jour dudit rembourfement, 8c donnera un certificat de
ce décompte, lequel fera acquitté à la Caiffe des amortilfemens.

XIII.
Les Adions, dividendes 8c coupons feront numérotés depuis n.° i.juf-

ques 8c compris le n.° 71000, 8c il fera imprimé un nombre fuffifant de
regiftres ou talons pour lefdites Adions , dividendes 8c coupons , fuivant
les modèles annexés au préfent Arrêt : lefquels Adions , dividendes 8c
coupons feront fignés par ceux qui feront à ce prépofés par Sa Majelté
8c à l'expiration du bail il fera imprimé en la même forme 8c manière
des dividendes 8c coupons, pour le cours du prochain bail , lefquels fe¬
ront délivrés aux porteurs d'Adions.

XIV.
. Toutes perfonnes pourront acquérir lefdites Adions, même les Étran¬

gers non naturalifés , de quelque nation qu'ils foient , lefquels feront diR
penfés de tous droits d'aubaine 8c auprès, en cas que leurs perfonnes y
ibient fujettes.

X V.
Les tirages du rembourfement defdites Adions, fe feront publiquement

dans la grande Salle de l'Hôtel de Ville de Paris, en préfence 8c fous
les Ordres des Srs. Prévôt des Marchands 8c Échevins de ladite Ville, au
mois d'Odobre de chaque année, à commencer du mois d'Odobre 1762,.

XVI.
Les Adions, dividendes 8c coupons qui auront été retirés 8c rembour-

fés, feront brûlés en préfence d'un des Commiflaires de Sa Majefté 8c
des Syndics des Adionnaires ; 8c du tout, fera dreffé Procès-verbal, le¬
quel fera figné par le Commilfaire de Sa Majefté qui y aura afïifté, 8c
par lefdits Syndics : 8c feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécelfaires
expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majeilé y étant, tenu à
Verfailles le dix-fepcième jour d'Avril mil fept cens cinquante-neuf.

: .. , Sig/îéy PfîELYPEAUX,

LETTRES PATENTES.

LOUIS, PAR LA GRACE PE DlETJ , Roi DE FRANCE ET DE NAVARRE îA nos âmés 8c féaux Confeiilers les -Gens tenant notre Cour des
Aides de Paris ; Salit,. Les augmentations apportées dans nos revenus
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par î'excindion de la première Loterie Royale, 6c par les arrangemens éco¬
nomiques déjà exécutés par nos ordres, particulièrement en nous réfervant
la moitié du bénéfice de toutes nos Fermes

, nous mettant en état de
fubvenir en partie aux dépenfes de la guerre, par un emprunt avantageux
à ceux qui voudront y prendre part, ou nous n'emploierons même qu'une
partie defdites augmentations ; nous aurions confidéré qu'en créant des
Adions intérefTées fur nos Fermes unies , rembourfables fur le produit
d'icelles pendant le cours du prochain bail , nous réunirions le double
avantage de nous procurer des fecours nécelfaires dans les circonflances
préfentes, 6c de faire participer un plus grand nombre de nos Sujets,
au bénéfice defdites Fermes : A quoi nous avons pourvu par l'Arrêt ce-
jourd'hui rendu en notre Confeil d'État, pour l'exécution duquel 'nous
avons ordonné que toutes Lettres patentes nécelfaires feront expédiées.
A ces causes, de l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt,
dont expédition en parchemin eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre
Chancellerie, &c conformément à icelui, nous avons ordonné ; 6c par ces
préfentes lignées de notre main , ordonnons la création de foixante-douze
mille Adions intérefTées dans nos Fermes unies, au porteur , au capital
de Mille livres par Adion, dont l'intérêt à cinq pour cent, exempt des
deux Vingtièmes 6c des Deux fols pour livre du Dixième, fera acquitté
annuellement à la Cailfe des amomlfemens, des fonds qui y feront por¬
tés de notre Tréfor royal; 6c que les Adionnaires, en fus de l'intérêt
de leur mife, jouiront de la moitié que nous nous fouîmes réfervés par
Arrêt 6c Lettres de ce jour, dans le total des bénéfices defdites Fermes
unies, duquel bénéfice ils feront payés à la Caillé defdites Fermes, 6c le
rembourfement defdites foixante-douze mille Adions, à la charge de l'Ad¬
judicataire du prochain bail des Fermes unies, à raifon de douze mille
par an, dont le payement fe fera fur le pied de mille Adions par mois,
qui feront tirées au fort ; le tout ainfi qu'il elt plus au long porté par
ledit Arrêt, 6c conformément aux claufes 6c difpolitions y énoncées. Si
vous mandons que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer , 6c le contenu
en icelles, garder 6c obferver félon leur forme 6c teneur, fans fouffrir
qu'il y foit contrevenu ; Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles
le dix-feptième jour d'Avril, l'an de Grâce mil fept cens cinquantemeuf,
6c de notre Règne le quarante-quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas ;
Par le Roi, Pkelypeaux. Et fcellé.

Regiflrées en la Cour des Aides, oui, & ce requérant le Procureur général du
Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur. A Paris, en ladite Cour
des Aides, les Chambres ajjemblées _> U vingt-trois Avril mil fept cens cinquante-
neuf Signé } Besnier»
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N.® N.® ilf Avril 176b.

^ i.er Dividende dans îe bénéfice des Fermes générales.

l/6b.

1760.
1761.

1762,

**.

l759- S. T'

>' i-. E PORTEUR participera au bénéfice des Termes générales , du
IJOO. 1759. au i.er Oclobre de ladite année,, payable en Avril 1760. A Paris

le premier May 17^9.
«o

Ni
^ Ni ilr Octobre 1760.
g 1™ Dividende dans le bénéfice des Fermes générales.

1 1 E PORTEUR participera au bénéfice des Fermes générales, du premier
Oélobre 1759. au premier Avril 1760. payable en Oétobre 1760. A Paris ,
le premier May 1759. " ' '

■ ^
■

N.° N.° llT Avril 1761.
3.me Dividende dans le bénéfice des Fermes générales.

a l E PORTEUR participera au bénéfice des Termes générales , du i.fr Avril
1760. au i.er Oclobre de ladite année, payable en Avril. 1761„ A Paris ?

- ^ le premier May 175,9.
Ni ^ Ni 1" Oétobre 1761.

§ 4.Me Dividende dans te bénéfice des Fermes générales.
TJLw E PORTEUR participera au bénéfice des Fermes générales , du premier
Oéiobre 1760. au premier Avril 17^1. payable en Oétobre 1761. A Paris ^

le premier May 1759.

N.° N.° llr Avril 1762.
5".me Dividende dans le bénéfice des Fermes générales,

1761. ^ j
r JLw E PORTEUR participera au bénéfice des Termes générales du 1 Avril:

I/O*. ^ 1761. au i.er Oclobre de ladite année, payable en Avril 1762.. A Paris,
"t le premier May 17 S 9»

Ni ^ Ni + x.er Odobre ij6z.
6.me Dividende dans le bénéfice des Fermes générales.

C} IL E PORTEUR participera au bénéfice des Fermes générales, du premier
^ Oélobre 17*? r. au premier Avril 1761. payable en Oétobre 17^1. A Paris ,

le premier May 1759.

Né* ^ N.° • ilr Avril L7G3.
s 70me Dividende dans le bénéfice des Fermes générales.

2761. ^ T
176t. N PORTEUR participera au bénéfice des Termes générales, du i.n Avril/ 7* • 1761. au i.er OClobre de ladite année, payable en Avril 176y A Paris ^

le premier May 1759.

< ACTION intérejfée dans la Ferme générale„
^ Arrêt du 17. Avril 1755.

N: - N:
T1—* E PORTEUR effc propriétaire d'une Aélion intérefTée dans^les

• bénéfices des Fermes générales, pour laquelle il a payé au Tréibr
royal la fomme de mille livres, A Paris ^ le premier May 17/9»



N.

1/59-

N.'

Six mois

1760.

N:

Six mois

lyGo.

N.'

Six mois

1761.

Six mois

xyGi.

n7
Six mois

1761.

N;

Six mois
iyGz.
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i .tr Coupon de
lO&obre 1759.

d'Intérêt pour Action intérejfée dan*- les Fermes
générales.O

S T
~ •*—» E Porteur recevra â la CaifTe des AmortifTemens, la fomme de

w pour d'intérêt échd le 30. Septembre
^2* x75A Paris, le premier May 17J5?.

N.° l" Avril 1760.
*"* i.me Coupon de fix mois d'Intérêt pour Aétion intéreiTée dans les Fermes
s3 générales.

T
i—1 E P ORT EU R recevra a la Caijfe des Amortijfemens, la fomme de
vingt-cinq livres, pour fix mois d'intérêt échus le 31. Mars 1760, A Paris f

le premier May 17; 9.

Ni i.er Octobre 1760.
^

3 .me Coupon de fix mois d'Intérêt pour Action intérejfée dans les Fermes

L
générales.

F-* E PORTEUR recevra à la CaifTe des AmortifTemens , la fomme de
vingt-cinq livres , pour fîx mois d'intérêt -échus le 30. Septembre 176%*
A Paris , le premier May 1755.

g N.° ifr Avril 17ffi.
4.me Coupon de fîx mois d'Intérêt pour Aéiion IntéreiTée dans les Fermes
_ générales.
T

E PORTEUR recevra à la Caijfe des Amortijfemens , l» fomme de
Vingt-cinq livres, pour fix mois d'intérêt échus le 31. Mars 1761. A Paris,
le premier May 17 5 y*

^ N.' 1." Octobre 1761.
^ j ,me Coupon de fix mois d'Intérêt pour Action intérejfée dans les Fermes
3

L
générales.

—» E PORTEUR recevra à la CaifTe des Amomflèmens , la Tomme dé
£2* Vingt-cinq livres, pour fîx mois d'intérêt éckûs le 30. Septembre 176t.

^ A Paris, le premier May 1739.
<§ N.° ilr Avril lyGx.

tf.me Coupon de fix mois d'Intérêt pour Aétion intéreiTée dans ks
Fermes générales.

^ T^ JLw £ PORTEUR recevra à la Caijfe des Amortijfemens, la fomme de
N Vingt-cinq livres, pour fix mois d'intérêt échûs le 31. Mars 1761. A Paris,
N le premier May 17 j?.

C ~ N: ~
■>{ 7™' Coupon de fx mets d'intérêt pour Aétion intérejfée dans les Fermes
rv^ générales.
N TXi JUe PORTEUR recevra à la CaifTe des AmortifTemcns , la fomme de

Vingt-cinq livres, pour fix mois d'intérêt échûs le 30» Septembre 1761c
p A Paris, le premier Mai 17/^

Ier Q&obre 17 6z
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ANTOINE - LOUIS » FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. A N G E y Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin, BoifJy-le-Châtel> Ville-Cerfy Dormeille$y
Ville St. Jacques , Stagny > la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeilsy Maître des Requêtes ordinaire
de jon Hôtely Intendant de Flandres & déArtois.

Jf ^
* U FArrêt du Confeil ci-dejfus , & les Ordres de la Cour à
Nous adreffês.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département , afin que
perfonne nen ignore. Fait ce 3. May 1759.

Signé, CAUMARTIR

De l'Imprimerie de la veûve de C. M, Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi



DECLARATION
DU ROI,

Concernant les Penjions.
Donnée à Verfailles le 17. Avril 17J9.

Registrée en la Chambre des Comptes.

OUÏS, par la grace de dleu , Roi de france
et de Navarre : A tous, ceux qui ces préfentes
lettres verront ; Salut. L'amour que nous portons à
nos fujets nous aurait fait rechercher les moyens de
concilier les mouvemens de notre tendreffe pour eux ,

avec l'obligation où nous* fommes de maintenir les
droits, la fureté & la gloire de notre Couronne. G'eft
dans cette vue que nous avons commencé par l'éxa-
men & le retranchement des dépenfes de nos Màifons,
& que nous avons recommandé à ceux qui font chargés,

de l'éxécution de nos Ordres en cette partie, de veiller à 1-économie qu'il
eft convenable d'apporter à celles de ces mêmes dépenfes qu'il n'efl pas-,
pofïible de fupprimer ; mais ces règlemens économiques , les plus précieux:
de tous3 ne pouvant nous procurer des fecours proportionnés aux befoins*
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de l'État, nous aurions confidéré que les dons, peniions & gratifications
accordés à quelques-uns de nos Sujets , ne doivent point nuire à la juftice
dont nous Tommes tenus envers les autres. Les Ordonnances des Rois nos

trédécelTeurs, dont nous nous ferons toujours gloire de Tuivre les éxemples
en ce qui peut tendre au bien des peuples dont la Providence nous a confié
le foin 6c le gouvernement, font autant de monumens qui conftatent que
les importunités ont fbuvent préjudicié au vrai mérite dans la diftribution
de leurs grâces, 6c interverti au détriment du fervice public la jufte pro¬
portion qui doit être établie dans les récompenfes. Tous, dans l'occafion,
Toit de leur propre mouvement, Toit fur les repréfentations qui leur ont
été faites, ont fait éxaminer à diverfes reprifes les dons obtenus fans titre
légitime, pour les annuller ; ils ont voulu qua l'avenir toute grâce fût
nulle 3 à moins que les Placets préfentés pour l'obtenir , 6c le Brevet qui
l'accordoit, ne continrent les dons &; grâces déjà reçus par ceux qui les
follicitoient : ils ont enfin ordonné dans tous les temps que ces fortes de
dons ne fuftent payés qu'à la fin de l'année fur les fonds reftans après
l'acquittement des charges de l'État. Ces règles font particulièrement pref-
crites par les Ordonnances de Charles VIL en 1336. de Charles VIIL
en 145)1. de Louis XII. en 1498. de François I.er en 15:13. de Henri IL
en ijfé. de Charles IX. en 1 yé6. de Henri III. en 1579, de Henri IV,
en 1608. de Louis XIII. en 1619. nous-mêmes, à leur éxemple , pat
nos déclarations des 30. Janvier 1717. 6c 10. Novembre 1715". nous avions
ordonné que les Penfions feroient éteintes en cas que leurs poffeffeurs
obtinffent de nous d'autres emplois ou établifiémens, 6c que le fonds des
Penfions feroit réduit à la fomme de deux millions, nous réfervant cepen¬
dant de reconnoître les fervices préfens par des gratifications fur un fonds
de cinq cens mille livres que nous deftinions à cet eftét. Si nous nous
fommes lailfé entraîner à nous relâcher de cette règle, 6c à condefcendrc
aux prières qui nous ont été faites fans en approfondir rigoureufement le
titre , plutôt que de nous expofer à laiffer un feul fervice fans récompenfe,
nous n'en fommes pas moins obligés à modérer notre inclination bienfaifante ,

par les égards de juftice que nous devons aux befoins de nos Peuples 6c
de nos affaires, fans cefler cependant de diftinguer dans une proportion
équitable les particuliers qui ont mérité nos récompenfes par les fervices
qu'ils ont rendus à l'État, rpar leur attachement à notre Perfonne, 6c
leur afliduité auprès de nous , 6c par la confidération d'une illuftre
naiffance, plus riche en vertus qu'en biens de la fortune : nous nous
croyons également obligé par les mêmes motifs , d'établir des règles
pour éloigner de nous à favenir toute inégalité, dans la diftriputioii
de nos dons. A ges causes, 6c autres, à ce nous mouvant, de l'avis de



notre Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine puiffance Bc autorité
royale,. nous avons dit, déclaré & ordonné ; & par ces préfentes lignées
de notre main, difons, déclarons & ordonnons, voulons ÔC nous plaît ce
qui fuit

Article Premier.

Tous ceux qui jouïfTent de dons, penfions , augmentations de pen¬
sons &: gratifications annuelles , feront tenus de fe pourvoir par-devers nos
Secrétaires d'Etat, chacun dans Ton département, comme auffi par-devers
le Contrôleur général de nos Finances , relativement aux penfions accor¬
dées en finance, pour, fur l'examen qui en fera fait fuivant qu'il fera par
nous ordonné, &: fur le compte qui nous en fera rendu, en obtenir la
confirmation, s'il y a lieu.

I L

I l fera remis par ceux qui jouïfTent defdits dons, penfions grati¬
fications annuelles, à l'effet d'en obtenir la confirmation, une déclaration
fignée d'eux, qui contiendra, un détail exaét des différentes grâces , hon¬
neurs & dignités qu'ils ont reçus de Nous, &; des revenus &: émolumens
qui y font attachés -, comme aufïi lexpofition des motifs fur lefquels lef-
dits dons, penfions & gratifications annuelles leur auront été accordés ;
& faute par eux de fatisfaire aux difpofitions du préfent article, dans le
cours de la préfente année ( exception faite néanmoins en faveur de ceux
qui peuvent fe trouver fur mer, en Amérique ou dans les Indes orientalesr
à l'égard defquels nous fixons pour délai le terme de fix mois après leur
retour dans le Royaume ) voulons &: ordonnons que lefdits dons , penfions
& gratifications foient rayés de nos états, fans qu'ils puiffent y être rétablis*.

m

I I I.

N'entendons foumettre aufdites déclarations ni audit examen , les pen¬
fions des Princes de. notre Sang , celles attribuées à l'Ordre de Saint-Louis,,
les penfions attachées aux corps de nos Troupes , celles dont jouïfTent les>
Officiers, des troupes de notre Maifon, par forme d'appointemens ou de;
fupplément de folde, & qui font attachées, non pas à leur perfonne , mais,
à leurs emplois; paieillement celles qui font partie des, attributions de;
charges de plufieurs Officiers des Cours fupérieures.; celles attachées aux;
Académies, , Corps Se Facultés d'Étude, établis dans la Capitale > non plus
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que les penfions de fix cens livres Se au deffous , accordées aux Officiers
de nos troupes de terre Se à ceux de notre marine, comme aufli à ceux
de notre Maifon Se aux veuves defdits Officiers.

I V.

L e payement de toutes les penfions Se gratifications annuelles, fauf de
celles exceptées par l'article précédent, demeurera fufpendu jufqu'à ce que
l'examen en ait été fait, Se que nous en ayons ordonné la confirmation ;
à l'effet de quoi il en fera arrêté en notre Confeil un état général, diftin-
gué par chapitres, fuivant les qualités des perfonnes àc la différence de
leurs fervices ou de leurs emplois, dont il fera expédié deux doubles 5
l'un pour le Garde de notre Tréfor royal, qui acquittera fucceffivemenc
les parties qui y feront employées, &: l'autre pour être envoyé en notre
Chambre des Comptes , avec des lettres fous le contre-fcel defquelles une
expédition dudit état fera attachée , pour y allouer les mêmes parties,

V. ' *

Jusqu'à ce que le fonds des penfions , autres que celles des Princes de
notre Sang , celles de l'Ordre de Saint-Louis, &: celles qui font partie des
appointemens ou attributions d'emplois, charges &: Offices , foit réduit à
la fomrne de trois millions , à laquelle nous fixons ledit fonds pour l'ave»
nir ; Voulons Se entendons qu'il ne foit accordé de nouvelles penfions en
remplacement de celles qui feront éteintes , que jufqu'à concurrence de la
moitié defdites extin&ions ; &: à cet effet, il fera drefle annuellement en
notre Confeil un état particulier de toutes les penfions éteintes dans le cours
de l'année, comme auffi des nouvelles penfions qui auront été accordées
en remplacement ; defqueîs états il fera fait une double expédition, l'une
pour le Garde de notre Tréfor royal, qui fera chargé de les acquitter,
l'autre pour être revêtue de Lettres patentes, Se enrégiftrée en notre Cham¬
bre des Comptes, afin que le payement y en foit alloué ; Se feront en-
fuite Se fucceffivement lefdits états de remplacement annuel, compris dans
l'état général des penfions de chaque année fubféquente.

V X.

Voulons Se ordonnons, à l'effet d'accélérer de plus en plus la réduction
du fonds des penfions, à la fomme de trois millions , que dans le cas
où ceux qui feront employés dans les états defdites penfions, obtiendront de
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. . ,

Nous quelques autres emplois ou établiflemens , grâces, charges ou dignités ,
lefdites pendons foient diminuées en proportion ou fupprimées de l'état
qui fera arrêté pour l'année qui fuivra immédiatement celle de leur no¬
mination aufdits emplois : Voulons en conféquence qu'il ne foit accordé
aucune penfion nouvelle , don, gratification , charge ou emploi, que ceux
qui devront les obtenir n'ayent remis une déclaration fignée d'eux, de
tous les dons, penfions, grâces Se emplois qu'ils auront ci-devant obte¬
nus ; que faute par eux de le faire, ou d'en omettre une partie, ils
foient non feulement déchus des nouvelles grâces qui leur feroient accor¬
dées , mais encore de toutes celles dont nous les aurions précédemment
favorifés : Et pour affurer de plus en plus l'exécution des préfentes difpo-
fitions, vouions que le double defdites déclarations foit remis au Contrôleur
général de nos Finances, à l'effet de les faire vérifier.

V I I.

Comme il eft jufte néanmoins Se nécelfaire, fur-tout dans le cours
d'une guerre, de récompenfer les fervices préfens, Voulons que fur le
montant des réductions Se diminutions que fubira le fonds des penfions Se
gratifications annuelles, en conféquence Se en éxécution des prélentes, il
foit rélervé un fonds annuel, qui ne pourra excéder la fomme d'un million,
pour être diftribué, fur nos ordres, en gratifications extraordinaires, à
ceux qui pourront les mériter ; Se à cet effet, il en fera drelfé par chacun
an un état en notre Confeil, en conféquence des Ordonnances particu¬
lières qui en auront été expédiées ; du montant duquel état il fera
fait emploi dans les rôles de notre Tréfor royal, Se en feront les parties
pafifées au jugement des comptes des Gardes de notredit Tréfor royal, en
rapportant feulement ledit état avec les quittances des parties prenantes.

VIII.

Et pour prévenir que lefdites gratifications extraordinaires ne puifïenC
être converties en gratifications ordinaires Se annuelles, voulons Se ordoi>
nons que perfonne ne puifle être porté fur l'état defdites gratifications extra¬
ordinaires , deux années de fuite, ni qu'il puiffe, quoi que l'intervalle ici
preferit d'une ou de plufieurs années foit obfervé , y erre jamais porté
plus de trois fois. Si donnons en mandement à nos amés Se féaux Con-
feillers les Gens tenant notre Chambre des Comptes à Paris, que ces
préfentes ils aient à faire lire, publier Se régiftrer, Se le contenu en
icelles garder, obferver Se exécuter félon leur forme & teneur ; G*.r tee
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esy notre plaisir. En foi de quoi nous avons fait mettre notre (eel k
cefdites préfentes. Donné à Verfailles- le dix-feptième jour d'Avril , l'an,
de grâce mil fept cent cinquante - neuf, Se de notre règne le quarante-
quatrième. Signé LOUIS, Et plus bas, Par le Roi, Phelypeaux. Vu au
Confeil, de Silhouette. Et icellé du grand fceau de cire jaune.

Regiflrées. en la Chambre des Comptes , oui, & ce requérant le Procureur
général du Roi > pour être exécutées félon leur forme & teneur : Et fera le Roi
très-humbiement fuppliéen ajoutant au meilleur ordre qu'il juge à propos de
remettre dans fes Finances , pour l'obtention la fxation ér la réduction fuccejftve
des dons & penfons, d'ordonner que fur les Brevets de dons & penjions , il
fera expédié à l'avenir des Lettres patentes adrejfantes a la Chambre , pour y
être regiftrées conformément aux. anciennes Loix du Royaume, & notamment aux.
articles CCCLXXÏF. & CCCLXXIX. de l'Ordonnance du mois de jan¬
vier i 619. Les Bureaux ajfemblés, le. vingt-trois Avril milfept cens cinquante-
neuf Signé ,. Ducornet..

ANTOINE -> LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN
Chevalier t Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin , BoiJJy-le-Chatef Ville-Cerf , Dormeilles., Ville St. Jacques »,

Slagny , la Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Rot en fes Confeils
Aiadtre, des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres & d''Artois

V , .
v U la Déclaration du Roi ci-dejfus les Ordres de la Cour à Nous adrejfés

NO US Ordonnons que ladite Déclaration fera lue , publiée & affichée
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département, afn que pcrfonnt
M'en ignore les difpofitions• Fait ce trois Mal 1759. Signé , CAUMARTIN.,

De l'imprimerie de la veuve de C. M. Cr AMi3 Imprimeur
ordinaire du Roi,



DECISION du Confeil, portant que les Merceries
& Quincailleries déclarées, mêlées ou afjortîes
venant de VEtranger, doivent acquitter à Ventrée
dix livres du cent pefant.

A Paris le £9* Avril

SUR la queflion propofée au Confeil, Monsieur , de fçavoiirfi la Mercerie Ôc Quincaillerie déclarée, mêlée ou affortie
venant de l'Étranger, doit acquitter à l'entrée les droits à raifois
de dix livres du cent pefant, ou feulement comme Quincaillerie
fur le pied de trois livres du quintal, il a été décidé le 13. de
ce mois, après avoir pris l'avis de Mrs. les Députés du Commerce,
que les droits doivent être payés comme pour Mercerie à dix
livres du cent pefant, au moyen de quoi, il ne refte plus d'in¬
certitude a ce fujet, Nous vous prions de donner inceffamment
vos Ordres en conféquence de cette Décifion, de tenir la main
à fon éxécution, il fera bon aulîi que vous nous envoyiez une
ampliation de la préfente avec votre foûmillion de vous y confor»
mer. Signé y Mercier, de Cramayel , Gigault de Crisenoy,
de Fontpertuis , j>Aucourt , Ferrand Ôc de i.a Garde.

À Lille le 23. Avril

ESSIEURS les Receveurs 3 Contre-leurs , Vifîteurs & autres
Employés des Fermes du Roi de notre Département, je confor¬

meront ■ a la Decfon du Confeil du 13. de ce mois, mentionnée dans
la Lettre de la Compagnie du 19, dont copie eft ci-dtjfus § pour Nous
affurer de l*éxecution, ils Nous en enverront leur fournijfton au bas d'un
exemplaire r & l'enregiftreront fur k Regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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A R R E S T
DE LA

COUR DES MONNOYES,
QUI décrie de tout cours & mife, certaines Efpeces d'or

nommées Frédérics : Fait défenfes de les donner, recevoir &
expojer à la pièce, pour quelque valeur que ce Joit ; & à
tous Particuliers, Commercans ou autres 5 même aux Directeurs
des Monnoyes, Changeurs & autres Officiers publics, de les
prendre & recevoir autrement quau marc, après la fonte ô
l'effiai j fur le pied du titre qui en aura été rapporté*

Du 28. Avril 1759*

Extrait des Registres de la Cour des Monnoyes.

SUR ce qui a été repréfenté à la Cour par le Procureur généraldu Roi : Qu'ayant eu avis qu'il fe répandoit depuis quelque tems
dans le Commerce certaines efpeces d'or, monnoyes de Pruffe, nom¬
mées Frédérics, nouvellement fabriquées fous le millélime de l'année
1756. du même poids que celles connues jufqu'à préfent fous la même
dénomination, & ayant cours également pour cinq écus d'Allemagne, mais
bien différentes quant au titre ; il a crû du devoir de fon miniftére d'en faire
rechercher, & de les préfenter à la Cour, qui, pour connokre & conftater



( 1 )
la différence qui pouvoir s'y trouver, a ordonné par Arrêt du 17. Mars der¬
nier , que pardevant le Confeiller-Rapporteur , 8c en préfence d'un de
Tes Subllituts, efTai feroit fait par l'Eflayeur général des Monnoyes de
France, 8c TEfTayeur particulier de la Monnoye de Paris conjointement,
de l'une defdites pièces nouvellement fabriquées fous le milléfime de
Ï756. 8c d'une autre de ces efpèces anciennement fabriquées fous le
milléfime de 1752. à 1 effet d'être enfuite la valeur defdites efpèces
nouvelles fixée 8c déterminée, ou être par Elle autrement ordonné ce
qu'il appartiendroit : Qu'en éxécution de cet Arrêt, îefdits effais ayant
été faits dans la forme prefcrite par icefiii, il a été conftaté par le
rapport defdits Effayeurs, 8c le Procès-verbal qui en a été drelfé, que
celle defdites efpèces fabriquée fous le milléfime de 175*6. n'eft qu'au
titre de iy. karats , 8c que celle fabriquée fous le milléfime de 1752.
efl au titre de 21. karats ~e, titre connu jufqu'à préfent, 8c fur lequel
ces efpèces avoient toujours été reçues dans les Monnoyes du Roi 5
ce qui opère entre les unes 8c les autres de ces efpèces , une diffé¬
rence de 6. karats ~e dans le titre, 8c de cent quatre-vingt-douze livres
feize fols fix deniers dans la valeur du marc, non compris le bénéfice
de huit deniers pour livre attribués aux porteurs des efpèces 8c matières,
par l'Arrêt du Confeii du 25*. Août 175y. regiftré en la Cour le 17.
Septembre fuivant, ce qui porteroit la différence de ladite valeur à
deux cens quinze livres quatre fols fix deniers, quoique les unes 8c les
autres foient connues fous le même nom, qu'elles ayent le même
cours, 8c qu'elles puiffent être également reçues dans le Commerce
comme matières, ainfi que les autres efpèces étrangères ; d'où il pour-
roit réfulter des ineonvéniens trop préjudiciables, non feulement aux
Particuliers qui pourroient être d'autant plus aifément furpris, qu'ils
ifont pu jufqu'à préfent fçavoir 8c connoître cette différence, mais auili
aux Directeurs des Monnoyes 8c aux Changeurs, qui pourroient être
contraints de recevoir ces efpèces nouvellement fabriquées, au même
prix 8c fur le pied du titre connu jufqu'à préfent des efpèces d'or
nommées Frédérics, 8c dont elles portent le nom : A quoi il efi: très-
important de remédier promptement, pour quoi 8c attendu que les
efpèces étrangères ne peuvent avoir aucun cours, à la pièce, dans
tous les Pays fournis à l'obéiffance de Sa Majefté, mais feulement au
marc dans le Commerce ; que d'ailleurs, la différence qui fe trouve
entre celles defdites efpèces qui ont été effayées , peut donner lieu
de craindre qu'il ne s'en trouve encore d'autres de même forte 8c
de même dénomination, à des titres différens ; que les unes 8c les
autres peuvent n'être pas connues de tous les Commerçans ; 8c qu'il
eft efïentiel que le titre des matières néceffiiires au Commerce (bit.cer¬
tain, pour éviter toutes fçirprifès 8c d'autant plus affûter la bonne



foi qui eft la bafe & le fondement du Commerce : Requéroit ledit
Procureur général du Roi, qu'il plut à la Cour, en renouvellant la
difpolition des Réglemens intervenus au fujet des efpèces étrangères,
&; notamment de la Déclaration du Roi du 7. Odtobre 1755". qui ,

en permettant le commerce de ces efpèces, comme matières, défend
exprelfément de les donner , recevoir Se expofer à la pièce, en aucun
cas ; décrier de tout cours &: mife lefdites efpèces d'or, monnoyes de
Pruffe, nommées Frédérics, de telle fabrication qu'elles puiffent être \
faire défenfes à toutes perfonnes de quelque état, qualité & condition
qu'elles foient, de les donner, recevoir ou expofer à la pièce , pour
quelque valeur, caufe Se occalion que ce foit ; comme àulîi faire dé¬
fenfes à tous Particuliers, Commerçans ou autres, même aux Directeurs
des Monnoyes, Changeurs Se autres Officiers publics, de les prendre,
recevoir , Se s'en charger autrement qu'au marc, après la fonte Se l'elfai
qui en aura été fait par les Effayeurs des Monnoyes, Se fur le pied
du titre qu'ils auront rapporté , Se dont ils auront marqué les lingots
qui en feront provenus, le tout, à peine contre les contrevenans, de
confxfcation defdites efpèces, Se de telle amende qu'il plaira à la Cour.
Ledit Procureur général du Roi retiré : la matière mife en délibération,
vû l'Arrêt de la Cour du 17. Mars dernier, le Procès-verbal fait en
conféquence , contenant le rapport du titre auquel ont été trouvées les
pièces d'or nommées Frédérics, mentionnées audit Arrêt ; Oiii le rap¬
port de Me. François Abot de Bazinghen, Confeiller à ce commis ;
tout confidéré : La Cour, faifant droit fur le Requifîtoire du Pro¬
cureur général du Roi, a ordonné Se ordonne que les diftèrens Ré¬
glemens intervenus au fujet des efpèces étrangères, Se notamment la
Déclaration du Roi du 7. OClobre 175:5*. feront éxécutés félon leur
forme Se teneur , Se en conféquence , a décrié Se décrie de tout cours
Se mife lefdites efpèces d'or , monnoyes de Pruffe, nommées Frédérics,
de telle fabrication qu'elles puiffent être : Fait défenfes à toutes per¬
fonnes de quelque état, qualité Se condition qu'elles foient, de les
donner, recevoir ou expofer à la pièce , pour quelque valeur, caufe
Se occafion que ce foit : Fait pareillement défenfes à tous Particuliers,
Commerçans ou autres , même aux Dire&eurs des Monnoyes , Chan¬
geurs Se autres Officiers publics, de les prendre , recevoir Se s'en
charger autrement qu'au marc, après la fonte Se l'effai qui en fera
fait par les Effayeurs des Monnoyes , Se fur le pied, du titre qu'ils
auront rapporté , Se dont ils auront marqué les lingots qui en feront
provenus , le tout, à peine contre les contrevenans , de confifcation
defdites efpèces , Se de mille livres d'amende. Fait en la Cour des
Monnoyes, le vingt-huitième jour d'Avril mil fept cens cinquante-
neuf. Collationné. Signé, Gueudré.
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ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin > BoiJJy-le-Châtel, Ville-Cerf Dormeilles, Ville
St* Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fort Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

V".U l Arrêt ci-dejjus & les Ordres de la Cour a Nous adrejjés.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu , publié & affiché

dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,
erre éxécuté félon fa forme & teneur. FAIT ce 14. May

1759. Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT PRIVE'

DU ROI,
QUI fait défenfes à tous les Huijfers du Royaume, même à

ceux du Confeil & de la grande Chancellerie, de mettre à
exécution aucun Arrêt contradictoire du Confeil s'il n'a été
préalablement fignifiè à IAvocat, à peine de nullité & de £>00.
livres d'Amende, tant contre l'Huijfer que contre la Partie.

FAIT pareillement défenfes aux Huijfiers du Confeil & de la
grande Chancellerie , de fignifier aucuns Arrêts de foit commu¬
niqué ou autres introduaifs d'infiance, ou pour appeller de
nouvelles Parties, que la Copie n en foit fignée d'un Avocat
aux Conjeils avec élection de domicile en fa perfonne :

COMME aufjî à tous autres Huijfers fans exception, de figni
fier aucuns Arrêts , fans que leur fignification contienne
élection de domicile en la perfonne d'un Avocat aux Conjeils
du Roi :

LE tout à peine de nullité, $oo, livres d'amende contre VHuijfer
& la Partie, & autres qu'il appartiendra.

Du 12. Mars 1759.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT TRIVE DU ROI.

SUR la Requête préfentée au Roi en fon Confeil par lesDoyen > Sindics & Collège des Avocats aux Confeils de
Sa Majefté 5 contenant, &c. A ces causes , Requéraient les
Suplians qu'il plût à Sa Majefté ordonner que les Arrêts du Confeil
d'Etat des xj. Février î739* i% I74I# & *6. Juin J74&
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feront exécutés felon leur forme Se teneur ; en conféquence, faire
itératives inhibitions Se défenfes aux Huiffiers du Confeil Se de la

grande Chancellerie, de faire aucunes lignifications d'Arrêts de foit
communiqué émanés du Confeil de Sa Majefté , ou introduélifs
cTinftance, ou pour mettre en caufe de nouvelles Parties, fi les
Copies defdits Arrêts ne font lignées de l'un des Avocats aux
Confeils, Se fi les lignifications d'iceux ne contiennent éleétion
de domicile en fa perfonne : leur faire pareillement défenfes de
lignifier aucuns Arrêts contradi&oires rendus aufdits Confeils 3
s'ils n'ont été préalablement lignifiés aux Avocats des Parles con¬
tre lefquelles ils ont été rendus; le tout à peine de 500. livres
d'amende , tant contre lefdits Huifiiers que contre les Parties à
la Requête defquelles lefdites lignifications feroient faites , même
fous telles autres peines qu'il appartiendra, en cas de récidive :
comme aulfi faire défenfes à tous autres Huiffiers Se Sergens
dans l'étendue du Royaume, de faire aucunes lignification d'Ar¬
rêts introduétifs d'inftance, ou pour mettre en caufes de nou¬
velles Parties, fi les lignifications ne contiennent éleéHon de
domicile en la perfonne d'un Avocat aux Confeils, Se de ligni¬
fier aucuns Arrêts rendus contradicloirement, s'il ne leur paroit
qu'ils ont été lignifiés aux Avocats des Parties, Se ce, fous les
peines Se amendes ci-delTus , tant contre lefdits Huiffiers que
contre les Parties, à la Requête defquelles lefdites lignifications
feroient faites ; ordonner que l'Arrêt qui interviendra fur la pré¬
fente Requête fera lu dans l'AlTemblée des Avocats aux Confeils,
Se tranferit tant fur leur Regilire que fur celui des Huiffiers du
Confeil Se de la grande Chancellerie, Se qu'il fera imprimé, lû,
publié Se affiché dans toutes les Villes Se lieux du Royaume ;
enjoindre à cet effet aux fleurs Intendans Se Cornmiffaires dé¬
partis pour l'exécution des ordres de Sa Majefté dans les Provin¬
ces , de. tenir la main à fon exécution. Vu ladite Requête lignée
Puy de Rofny doyen , Romieu, Rageon Se Regnard findics, Se
Lievrel Greffier dudit Collège , enfemble les Pièces juftificatives du
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contenu en icelle. Oui le Raport du lîeur Dufour de Villeneuve,
Chevalier, Confeiller du Roy en fes Confeils, Maître des Re¬
quêtes ordinaire de fon Hôtel, Commiffiaire à ce député, après
en avoir communiqué au Bureau de Chancellerie ôc Librairie , ôc
tout confidéré : LE ROY EN SON CONSEIL, de l'avis de
M. le Chancelier, a Ordonné ôc Ordonne que l'Article IX.
du Titre XIII. de la fécondé partie du Règlement du Confeil
du 28. Juin 1738. & l'Arrêt de fondit Confeil du 16. Juin 1746.
feront éxécutés ; en conféquence, fait défenfes à tous Huiffiers ,

même à ceux de fon Confeil ôc de fa grande Chancellerie, de
mettre à éxécution contre une Partie , hors le cas porté par l'Ar¬
ticle X. du même Titre, aucun Arrêt contradiéloire émané des
Confeils de Sa Majefté, s'il n'a été préalablement lignifié à l'Avocat,
qui aura occupé pour elle en l'inftance jugée par ledit Arrêt , quand
même il auroit été fignifié à ladite Partie à perfonne ou domicile,
& ce à peine de nullité de toutes les procédures ôc éxécutions qui
pourroient avoir été faites avant la lignification de l'Arrêt audit
Avocat, ôc de joo- livres d'amende, tant contre THuifiier qui
auroit fait lefdites procédures ôc éxécutions, que contre la Partie
à la Requête de laquelle elles auroient été faites : Fait pareillement
Sa Majefté défenfes expreffes aufdits Huiffiers de fon Confeil Ôc de
fa grande Chancellerie , de lignifier, foit à Paris ou dans les lieux
ou fe tiennent les Confeils de Sa Majefté, foit ailleurs, aucuns
Arrêts de foit communiqué, ou autres introdu&ifs d'inftance, ou
pour y appeller de nouvelles Parties, émanés defdits Confeils, que
la copie n'en foit fignée d'un Avocat en fes Confeils avec éleélion
de domicile faite en fa perfonne; comme aufli à tous autres Hui¬
ffiers du Royaume fans exception , de lignifier aucun defdits Ar¬
rêts

, fans que leur lignification contienne une éleélion de domicile
en la perfonne d'un Avocat aux Confeils de Sa Majefté ; le tout
à peine de nullité de la lignification, de joo. livres d'amende
contre l'Huiffier qui l'auroit faite ôc contre la Partie à la Re¬
quête de laquelle elle auroit été faite, ôc autres peines qu'il ap-
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partiendra : Ordonne que le préfent Arrêt fera lu en TAffemblée
aes Avocats en fes Confeils, 6c tranfcrit tant fur les Registres
du Collège defdits Avocats, que fur ceux des Huifliersdu Confeil
& de la grande Chancellerie, publié 6c affiché par tout où
befoin fera, 6c exécuté nonobstant oppofitions ou empêchemens
quelconques Fait au Confeil d'Etat privé du Roy, tenu à
Verfailles le douze Mars mil fept cens cinquante - neuf.
Collationné. Signé, Auvray, avec paraphe.
ANTOINE- LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur
de Caumdrtin, BcifJy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques y Stagny , la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en fes Conjeils, Maure des Requêtes
ordinaire de Jon Hôtel y Intendant de Flandres & déArtois.

V- ."UtArrêt du Confeil ci-defjus, & les Ordres de la Cour
à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié & affiché
dans les Villes & principaux Lieux de notre Département y

afin que perfonne n en ignore. FAIT à Lille le l$. Octobre
175$. Signé, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi.



A Parh le22. Mars I 7 5 y,

NOUS vous donnons avis, Monsieur, qu'il vientd'être accordé à M. Ange Bietrix, Entrepreneur
général des Yoîtures des Effets deftinés pour les Troupes,
8c pour celles de l'Artillerie, un Paffeport général en datte
du ii. de ce mois 8c valable pour fix mois feulement ;
pour faite conduire des différentes Provinces du Royaume
en d'autres , ou aux Armées , les Marchandées 8c Effets
d'habillement , équipement 8c armement > 8c autres. cho-
fes néceffaires pour le fervice ufage des Troupes 8c de
IsArtillerie j aux copies duquel , collationnées par un Se¬
crétaire du Roi, foi doit être ajoûtée comme à l'original?
qui eft dépofé à notre Bureau des Paffeports;

En conféquence 8c du confentement de la Compagnie,
ledit Sr. Bietrix doit faire accompagner les différens en¬
vois dont il fera chargé , d'une copie collationnée de-
fon Paffeport général, au dos de laquelle doit être fon ,

certificat des quantités 8c qualités de Marchandifes 8c Effets,
néceffaires à chaque Régiment, Corps ou autres., natures ;
de fervice i dé leur poids, du lieu de l'enlevement & de
celui de là deftination. Au moyen de. quoi lorfque fe.s
Voîturiers fe présenteront dans les Bureaux, des Fermes 5
les Receveurs doivent faire a la fuite dèce^ certificat,
fur lé deuxième Recio, la liquidation des droits à l'ordi¬
naire, qui Nous fera envoyée a la fin de chaque mois^
à ladreffe de.M. Richard, premier Commis du, Biireaui
des Paffeports. Et pour ne point déranger l'ordre qui efft
obfervé dans l'État d'indemnité qui Nous eft due y. ledit
Sr. Bietrix ^ donnera à chacun, dês Voîturiers ausa&fe



■■( ? ' )
He copies collationnées de fon Pafleport, qui! en fera

•néceffaire, afin que les Receveurs puiffent faire féparé-
ment la liquidation des droits de ce qui paflera pour
chaque Régiment 5 Corps ou autres natures de fervice.

Vous aurez agréable de faire part de la préferite à
tous les Receveurs des Traittes de votre Département -,
en leur enjoignant de s'y conformer de point en point j
Ôc vous Nous en accuferez la réception à l'adrefle dudit
Sr. Richard.

Vous leur marquerez aulfi que quoi que le délai de
fix mois porté par le Paffeport, paroiffe devoir expirer
le iz. Septembre prochain j notre intention eft qu'ils
admettent les copies collationnées jufques & compris le
3 G. dudit mois de Septembre. Signé, HocquarTj
Gigàult de Crisenoy 5 d'Erigny Puissant êc de
Pressigny;

À Lille le z'6. Mars 17J.9.

Tf E S Receveurs, Contrôleurs 5 Vijiteurs & autres
Employés de notre Département, je conformeront de

point en point au contenu de la Lettre de la Compagnie
du 22. de ce mois dont copie ejl ci-defjusy en ôbfervant
que quoi que le délai de fix mois porté par le Pafiepoft
dont il s agit, paroiffe devoir expirer le 12. Septembre
prochain , l'intention de la Compagnie ejl qu'on admette
■les copies collationnées jufques & compris le jo. dudit
mois de Septembre ; & pour Nous ajjiirer de l'exécution
de ce que défias, ils Nous en adrefieront leur fioûmijfion.
MU ias de copie.

Le Directeur des Fermes du Roi.



A Paris le lë, Avril 17$$$

VOUS fçavez, Monsieur , qu'il fe préfente fouvent des difficultés furl'expédition des Marchandifes de Mercerie 8c de Quincaillerie déclarées
mêlées, à eaufe de la différence des droits fur ces deux efpêces.

Les Réglémens aflujettilîent les Négociant k déclarer préeifement par qua¬
lité 8c quantité détaillées , l'objet de leurs Marchandifes,• mais eux &c leurs
voîturiers manquent le plus ordinairement à cette obligation , 8c d'un autre
côté la vérification qu'en font les Employés des Fermes, entraine de fréquentes
difeuffions fur la nature 8c fur la qualité des Marchandifes : Elle: a encore un
autre inconvénient, c'eft que pour bien diitinguer ces Marchandifes quand
elles font ainfi mêlées, il en faut faire un départ fi détaillé qu'il emporte un
tems confidérable ,* d'où il réfûlte des retards préjudiciables aux Négociant ,

8c que notre intention eft toujours de leur éviter autant qu'il eft poflible.
Ces obfervations ont été mifes fous les yeux du Confcil, 8c après en avoir

communiqué à Mrs. les Députés du Commerce ,< il a rendu le 13. de ce
mois une Décifion qui paroît convenir également au bien du Commerce 8c
à celui des Fermes du Roi, puifqu'elle pourvoit à la prompte expédition
des Marchandifes, 8c à la fureté des droits.

Cette Décifion ordonne que les droits doivent être payés fur les Marchan¬
difes de Mercerie 8c de Quincaillerie mêlées, comme pour Mercerie à 10.
livres du cent pefant.

Vous concevez bien fans doute, Monsieur , que ces fortes de Marchan¬
difes, ne doivent être regardées comme Mercerie 8c Quincaillerie mê¬
lées , que quand elles font effectivement mêlées dans un tonneau ou dans
une balle, de façon qu'on ne puilïè en connoître la qualité, qu'en les détaillant
pièce par pièce .> que la Décifion dont il s'agit, ne concerne pas ces mêmes
Marchandifes lorfque, quoique dans le même tonneau ou la même balle, elles
font cependant renfermées dans des paquets féparés 8c fufceptibles alors d'une
déclaration diftinCte, 8c des droits différens aufquels elles font alfujetties»

Vous voudrez: bien faire part de ce que nous vous marquons, aux Rece¬
veurs de votre Département 8c nous en alfurer en nous envoyant une am-
pliation de la l^réfente , avec votre foumifïion de vous y conformer , à
l'adrelîè de M. Seroux d'Agincourt , Directeur des cinq groflès Fermes.
Signé, Mercier , d'Aucourt , de la Garde , de Coubron , Desfourniels ^
Hocquart 8c de la Reyniere.

A Valeneiennes le 5. May 1759»

ESSIEJJRS les Receveurs, Contrôleurs & Vijîteurs des Bureau# des Fermes du Roi de notre
Département, fe conformeront à la décifion du Confeil du ij. Avril dernier , mentionnée en

la Lettre de la Compagnie du 19. du meme mois, relativement aux explications contenues en celle die
16. dudit mois d'Avril, dont copie eft ci-deffus ; ils nous en enverront leur foumijfion au bas d'une
ampliation d'ieelle, l'enregiftreront fur le Regiftre d'ordres.

le Directeur dés Fermes du Rot»
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À Farts le %6. Avril ij$§i

NOUS vous prions , Monsieur,1 de donner desOrdres précis à tous les Receveurs des Traites de
votre Département, de Nous envoyer inceffamment à
l'adreffe de M. Richard, chef du Bureau des Paffeports,
toutes les liquidations qu'ils peuvent avoir entre les mains ,

pour les Marchandées Se autres Effets deftinés pour le
Service du Roi Se de fës Troupes, qui font paffés à leur
Bureau, jufques Se compris le j i. du mois dernier : Se
qu'à commencer du dernier de ce mois, ils ayent atten¬
tion d'envoyer à la même adreffe celles qui auront été
faites pendant fon cours, Se de continuer ainfi de mois
en mois, fans que fous aucun prétexte ils puiffent en
être difpenfés. Vous aurez agréable de tenir la main à
l'éxécution de ces Ordres Signé, Brissart, Desfourniels„
Mercier , de la Garde , d'àucôurt , Gigault de
Crisenoy Se Hocquart.

À Valenciennes le p May 1759.»

1/f ESSIEURS les Receveurs des Bureaux des Fermes
MvJ. du Roi de notre Département, fe conformeront aux
Ordres portés en là Lettre de la Compagnie du zff. Avril
dernier dont copie ejl ci-dèjfus ; ils Nous en enverront leur
joûmiffion ait bas d'un exemplaire & Vétiregijîreront fur le
Regiflrè d'ordres,

Le Diredeur des Fermes du RoL
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A R R EST
DE LA

COUR DES MONNOYES,
QUI décrie de tout cours & mife , certaines Efpèces dsor

nommées Augufles : Fait défenfes de les donner, recevoir &
expofer à la pièce, pour quelque valeur que ce foit ; & a
tous Particuliers Commerçons ou autres, même aux Directeurs
des Monnoy es, Changeurs & autres Officiers publics, de les
prendre & recevoir autrement qu'au marc, après la fonte &
l'ejfai , fur le pied du titre qui en aura été rapporté.

Du 3. Mai 17j?.

Extrait des Registres de la Cour des Monnoyes.

SU R ce qui a été repréfenté à la Cour par le Procureur généraldu Roi : Que lui ayant été remis entré les mains quelques efpèces
d'or

, monnoyes de Saxe, nommées Auguftes, qui fe répandoient depuis
quelque temps, Se qui font nouvellement fabriquées, quoique fous le
miîîéfime de 1755. portant les mêmes empreintes, efHgies, armes, lé¬
gendes & devifes que celles fabriquées précédemment fous le même
nom, aux coins se armes du Roi de Pologne Ele&eur de Saxe, mais
qui font foupçonnées d'avoir été fauffement fabriquées, se être à un
titre beaucoup inférieur ; il a cru du devoir de fon Miniftère d'en
pré/ènter se mettre fous les yeux de la Cour, à l'effet par Elle d'y



pourvoir ; pour à quoi parvenir , & pour connoître la différence qui
pouvoir le trouver entre ies unes Se les autres de ces efpèces, 6c en
conftater la valeur,, Elle a , par fon Arrêt du a3. Avril dernier , ordonné
que pardevant le Çonfeiller-Rapporteur, en préfence d'un de lès Subfti-
tuts , efîai feroic fait par i'Eifayeur général des Monnoyes de France, 6c
rEfl'ayeur particulier de la Monnoye de Paris conjointement, d'une
de ces efpèces fabriquées fous le milléflme de 17j 5. Se d'une autre
efpèce du même 110m véritablement fabriquée fous ie milléfime de 17y 4.
dans les Monnoyes dudic Seigneur Roi de Pologne Electeur de Saxe ,

laquelle il avoit audi préfenté à la Cour pour fervir de pièce de com-
paraifon ; ce qui ayant été exécuté , il eft demeuré confiant par ie rapporc
defdits Effayeurs, 6c par le Procès-verbal qui en a été drelfé , que la
pièce d'or nommée Augufte , fabriquée fous le miilélirne de 1754. eif
au titre de 2,1. karats , titre connu jufquà préfent pour ces efpèces,
fur le pied duquel elles ont toujours été reçues dans les Monnoyes du
Roi ; Se qu'au contraire celle fabriquée fous le miilélirne de iyyy. n'eit
qu'au titre de xy. karats , ce qui fait une différence de 6. karats ~c
dans le titre, 6c de cent quatre-vingt-neuf livres dix-huit fols huit deniers
dans la valeur du marc, non compris le bénéfice des huit deniers pour
livre accordés aux porteurs des matières, par l'Arrêt du Confèil du 2,y.
Août 17y 5. regiftré en la Cour le 17. Septembre luivant, lequel béné¬
fice montant à vingt-deux livres trois fols lix deniers, porteroit cette
différence de valeur à deux cens douze livres deux fols deux deniers,
quoique les unes 6c les autres de ces efpèces portent le même nom ,

qu'elles ayent le même cours, qu'elles portent les mêmes empreintes, 6c
qu'elles puiffent être également reçues dans le Commerce, comme ma¬
tières , ainfi que les autres efpèces étrangères : Que dans cet état les
mêmes motifs qui ont déterminé la Cour à décrier de cours 6c mife,
par fon Arrêt du 2,8. Avril dernier, certaines efpèces d'or, monnoyes
de Pruffe

, nommées Frédérics , 6c à preferire la manière donc elles,
pourroient feulement être admifes , pour éviter les inconvéniens qui
pouvoient réfulter de la différence de leur titre 6c de leur valeur, pa¬
rodient devoir la porter à prendre les mêmes précautions par rapport
aux efpèces d'or , monnoyes de S axe, dont eft queftion, 6c à faire un
pareil règlement par les mêmes raifons, 6c fur les mêmes principes. Pour
quoi requéroit qu'il plût à la Cour décrier de tout cours 6c mife lefdites
efpèces d'or, monnoyes de Saxe, nommées Augufies, de telle fabrication
qu'elles puiffent être ; faire défenfès à toutes perfonnes de quelque état,
qualité Se , condition qu'elles foient, de les donner , recevoir ou expo-
fer à la pièce', pour quelque valeur, caufè 6c occafion que ce foit j
comme auffi faire défenfes à tous Particuliers, Commerçans ou autres,
même aux Directeurs des Monnoyes, Changeurs 6c autres Officiers pu¬
blics , de les prendre, recevoir 6c s'en charger autrement qu'au marc ,
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après la fonte 6c I'effai qui en aura été fait par les Effiayeurs des Mon»
noyés, 6c fur le pied du titre quils auront rapporté, 6c dont ils auront
marqué les lingots qui en feront provenus ; le tout à peine contre les
contrevenans, de conhfcation defdites efpèces, 6c de telle amende qu'il
plaira à la Cour. Ledit Procureur général retiré : la matière mife en déli¬
bération, vu l'Arrêt de la Cour du 2,3. Avril dernier, le Procès-verbal
fait en conféquence, contenant le rapport du titre auquel ont été trou«
vées les pièces d'or nommées Auguflcs, mentionnées audit Arrêt ; vu aulïi
l'Arrêt de la Cour du 2,8. Avril dernier, concernant les efpèces d'or
nommées Frédérics : Oui le rapport de Me. François Abot de Bazin-
ghen, Confeiller à ce commis \ 6c tout conlidéré : La Cour faifant
droit fur le réquifitoire du Procureur général dix Roi , a ordonné 6c

. ordonne que les efpèces d'or, monnoyes de Saxe, nommées Auguflcs ,

de celle fabrication qu'elles puiHent être , feront 6c demeureront décriées
de tout cours 6c mife , en conféquence , fait défenfes à toutes perfonnes
de quelque état, qualité 6c condition qu'elles Co'iQnt, de les donner ,

recevoir ou expofer à la pièce , pour quelque valeur, caufe 6c occafion
que ce foie : Fait pareillement défenfes à tous particuliers, Commerçans
ou autres, même aux Directeurs des Monnoyes, Changeurs 6c autres
Officiers publics , de les prendre , recevoir 6c s'en charger autrement
qu'au marc, après -la fonte 6c l'effiai qui en fera fait par les Effiayeurs
des Monnoyes, 6c fur le pied du titre qu'ils auront rapporté , 6c dont
ils auront marqué les lingots qui en feront provenus ; le tout à peine
contre les contrevenans, de confifcation defdites efpèces, 6c de mille
livres d'amende. Fait en la Cour des Monnoyes, le troihéme jour de
Mai mil fepe cens cinquante-neuf, Collationné. Signé, Gueudré.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevaliery Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boiffy-le-Châtel, Ville-Cerf\ Dormeilles, Ville
St. Jacques, Stagny, la Commanderie & autres Lieux,

" Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel y Intendant de Flandres & d*Artois.

v-.* Ul Arrêt ci-dejffus, & les Ordres de la Cour a Nous adreffes.
Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié & affiché

dans les Villes & principaux Lieux de notre Département,
pour être exécuté félon fa forme & teneur. Fait ce 14. May
*759- Signé, CAUMARTIN.
De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé,Imprimeur ordinaire du Roi



 



ARRES T l|
DU CONSEIL DETAT

DU ROI,
Qui fixele nombre des Imprimeurs qui pourront exercer

l'Art de VImprimerie ,dansla Province de Flandres
& le Comte1 d'Artois.

Du il» May 17J9.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat du Roi*

E ROI étant informé que nonobftant les
régies prefcrites par différens Arrêts de fon
Confeil, & notamment par ceux des vingt-
un Juillet mil fept cens quatre & trente-un
Mars mil fept cens trente-neuf, pour pré¬
venir les abus d'un trop grand nombre
d'Imprimeries dans le Royaume, il s'en
feroit établi dans quelques Villes ou Lieux

contre la teneur defdits Arrêts, ôc même fans obferver les for¬
malités prefcrites, par ceux de vingt-huit Février mil fept cens



( X )
vingt-trois & vingt-quatre Mars mil feptcens quarante-quatre ; Sa
Majesté auroit jugé à propos de fe faire repréfenter l'état de
toutes les Imprimeries , qui éxiftent actuellement dans les diffé¬
rentes Généralités de fon Royaume, 6c d'expliquer définitive¬
ment fes intentions à ce fujet, de manière que le nombre
defdites Imprimeries, 6c le fort de ceux qui les tiennent, foie
déformais irrévocablement en chacune defdites Généralités , ainfi
que l'entière exécution des règles 6c formalités preferites , pour
être admis à l'exercice d'un Art fi utile en lui-même, mais qui
deviendroit nuifible 6c à l'Arc même, 6c à la bonne police du
Royaume, s'il étoit trop multiplié, à quoi voulant pourvoir;
Oui le rapport 6c tout confidéré : Le Roi étant en son
Conseil , de l'avis de Monfieur le Chancelier , a ordonné 6c
ordonne que les Arrêts de fou Confeil des trente-un Mars mil
fept cens trente-neuf, vingt-huit Février mil fept cens vingt-
trois 6c vingt-quatre Mars mil fept cens quarante-quatre feront
exécutés, 6c en conféquence que le nombre des Imprimeurs
établis dans la Généralité de Lille, Province 6c pays d'Artois,
fera 6c demeurera fixé à quatorze ; fçavoir, fix pour la Ville
de Lille 6c deux pour chacune des Villes de Doiiay , d'Arras,
de Dunkerque 6c de St. Orner; permet Sa Majesté a la veuve
Cramé , de tenir une Imprimerie dans ladite ville de Lille ,

encore que fon mari n'eût été reçu Imprimeur en la forme
preferke, par les Arrêts des vingt-huit Février mil fept cens
vingt-trois 6c vingt-quatre Mars mil fept cens quarante-quatre,
& ce par grâce 6c fans tirer à conféquence , 6c à la charge,
qu'en cas de démiiïion ou de décès de ladite Veuve , il fera
pourvu à ladite place en la forme preferite par lefdits Arrêts ;
ce faiiant, ordonne que les Imprimeries de Nicolas-François-
Jofeph le Brun 6c de la veûve le Clerc établies dans la Ville
de Doiiay, feront 6c demeureront fupprimées ; 6c néanmoins a
permis 6c permet audit le Brun 6c fa femme, 6c à ladite veûve
le Clerc de continuer d'imprimer dans ladite Ville leur vie
durant, fans qu'après leur décès ou leur démiflion„, lefdites
Imprimeries pniffent être tenues par aucun autre Imprimeur,

i



. ( 3 )
même par les enfans defdits le Brun Se le Clerc ; fait défenfes
à toutes perfonnes fans exception, d'exercer ou faire exercer ledit
Art, dans aucunes autres Villes ou lieu de ladite Généralité
que ceux ci-deffus marqués ; fait pareillement défenfes à tous
Imprimeurs fans exception, d'exercer ledit Art dans aucunes
defdites Villes ou Lieux, s'ils n'ont été reçus en la forme pref-
crite par les Réglemens, le tout à peine de cinq cens livres
d'amende & de confifcation des Vis, PrefTes &c Caractères de
leurs Imprimeries; enjoint Sa Majesté , aux Lieutenans-Géné¬
raux de Police defdites Villes & Lieux, d'obferver & faire
obferver exactement les difpofltions du préfent Arrêt, comme
aufi au Sr. Intendant & Commilfaire départi en la généralité
de Lille, Pays & Comté d'Artois, de le faire publier par-tout
où befoin fera, de tenir la main à fon exécution , Se d'infor¬
mer Monfieur le Chancelier, des contraventions qui pour¬
raient y être faites. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majesté y étant, tenu à Verfailles, le douze May milfept cens
cinquante-neuf Signe, Le Maréchal Duc de BELLE-ÎSLE.
ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boiffy - le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en fes Confeils, Maure des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.

V- ,
* Ul Arrêt du Confeil ci-deffus.

Nous Ordonnons qu'il fera lu , publié & affiché, par-tout
où befoin fera, pour être exécuté félon fa forme & teneur.
Fait ce vingt May mil fept cens cinquante-neuf

Signé, CAUMARTIN.
yCTSÇjm. 11I.IIWIWIH 11IIHI —MBP JH.IWM3WBa—M—WW——t—MaggEB—BM—M M H 'Il II IIMHWf CHHBaamma^aawiLBaw.JUII.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.
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ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui exempte des droits de vijites & marque des Contrôleurs *

Prud'hommes, Vendeurs & Vijîteurs des cuirs, les Cuirs de
Buffles qui pourront être préparés dans les différentes villes
& lieux du Royaume.

Du 11. Mai 1759.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

LE ROI étant informé que par plufieurs Arrêts*& Lettres patentes intervenus en différens terris,
les Cuirs de Buffles qui font principalement deftinés
à l'ufage des Troupes de Sa Majefté , Se dont la
fabrication avoit été nouvellement introduite en



France , avoient obtenu l'exemption des droits de
marque & de contrôle , même de tous autres droits
envers les Contrôleurs, Prud'hommes & Vendeurs
de Cuirs établis à Paris ; que ces exemptions accor¬
dées par des titres particuliers, & pour des tems
limités , étant prêts d'expirer , il étoit néceffaire
que Sa Majefté déclarât fes intentions pour la proro¬
gation defdites éxemptions , 8c pour les étendre à tou¬
tes les Fabriques de Buffles qui font ou pourront être
établies par la fuite ; à quoi Sa Majefté defirant pour¬
voir : Ouï le rapport du Sr. de Silhouette, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances, Le Roi étant en son Conseil , a or¬

donné & ordonne que tous les Cuirs de Buffles qui
pourront être préparés dans les différentes villes &
lieux du Royaume , feront & demeureront éxempts
des droits de vifite & marque des Contrôleurs, prud'¬
hommes , Vendeurs 8c Vifiteurs des Cuirs qui peuvent
y être établis ; faifant Sa Majefté très-expreffes inhibi¬
tions Se défenfes aufdits Officiers d'en prétendre au¬
cuns à raifon de ladite vifite & marque , ou à quel¬
que titre 8ç fous quelque dénomination que ce puiffe
être, & de troubler, fous prétexte de ladite vifite 8c
marque Se' de la perception defdits droits , - lefdits
Fabriquons dans la préparation, vente & débit defdits
Cuirs. Enjoint Sa Majefté aux fleurs Intendant Se
Commiffaires départis dans les provinces & généralités
du Royaume-:, dè tenir-la m,aîn à l'exécution du prér



( s ) :
fent Arrêt ? qui fera la, publié & affiché par tout
où befoin fera. Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa
Majeflé y étant, tenu à Verfailles le vingt-deuxième
jour de Mai mil fept cens cinquante - neuf. Signe ,

phelypeaux.

ANTOINE-louis-françois le fevre de caumartin ,

Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret y

Seigneur de Caumartin , Boiffy -le-Châtel, Ville - Cerf %
DormeillesVille St. Jacques , Stagny , la Commanderie
& autres Lieux , Confeiller du Roi en jes Confcils, Maître
des Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& d!Artois.

V Arrêt du Confeii ci-defus.
Nous Ordonnons qu 'il fera lu, publié & affiche', par-tout

ou befoin fera , pour être exécuté félon (a forme & teneur.
Fait à Lille ce quatorze Juillet mil fept cens cinquante-neuf.

Signé, CAUMARTINp

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Crame , imprimeur
ordinaire du Roie



 



ENTR E

LE ROI TRÈS - CHRÉTIEN
E T

LE DUC JEAN-THEODORE DE BAVIERE ,

CARDINAL, ÉVEQUE ET PRINCE DE LIÈGE.
POUR la restitution re'cipdes Déferteurs.

Du iz. May ijyy.

OU S Charles - Louis - Auguste Fouquet,:
Duc de Belle-Lle , Pair 8c Maréchal de France,
Miniltre 8c Secrétaire d'État ayant le Départe¬
ment de la Guerre, Prince du Saint-Empire,
Chevalier des Ordres du Roi 8c de la Toifon
d'Or, Gouverneur des Ville & Citadelle de Metz,

des Pays Meffin 8c Verdunois, Lieutenant général des Duchés
de Lorraine 8c de Bar, ayant ordre 8c pouvoir de Sa Majefté :

Et Nous Maximilien -Émanuel-François, Baron d'Eyck ,

Chevalier, Grand Commandeur 8c Grande-Croix de l'Ordre de



l'Electeur de Cologne, Envoyé extraordinaire de l'Electeur de
Bavière 8c de Son Alteffe Séréniflime Éminentiilime le Duc Jean-
Théodore de Bavière, Cardinal, Évêque &; Prince de Liège,
fon Miniftre d'Etat 8c de Conférence, 8c fon Chambellan, ayant
ordre 8c pouvoir de Sadite Alteffe Séréniffime Éminentiffme,
pour renouveller pendant un an la Convention concernant la
reftitution réciproque des Déferteurs, qui avoit été fignée le 30.
May 1749. 8c expire à pareil jour de la préfente année , fommes
convenus de ce qui fuit:

ARTICLE PREMIER.

Les Cavaliers, Dragons 8c Fantaffins qui déferreront des Troupes
françoifes, ou de celles de l'Évêque 8c Prince de Liège, 8c qui
paieront des Pays ou places d'une domination, dans les Pays ou
places de l'autre, feront refpeétivement arrêtés pour être rendus ;
auquel effet il fera donné avis de leur détention, le plus tôt que
faire fe pourra, au Gouverneur ou Commandant de la plus pro¬
chaine place de Guerre de la domination d'où ils auront déferré,
afin qu'on envoyé les chercher.

I I.
Le Gouverneur ou Commandant d'une place, qui aura été

averti de la détention de quelque Déferteur, l'enverra auffnrôt
chercher, 8c fera payer les frais de la prifon, 8c la fimpîe fubfif-
tance du prifonnier, à raifon de deux livres de pain par jour pour
chaque Cavalier , Dragon ou Fantafiin, au prix courant de la
place où le Déferteur fera retenu.

I I I.
Les Déferteurs feront rendus dans le même état qu'ils auront

été arrêtés; c'eft-à-dire, avec leurs chevaux, équipages, habits 8c
armes, 8c le fourage qui aura été fourni à leurs chevaux, fera
payé de gré à gré, iuivant le prix courant des lieux.

I V.
Les Officiers, de part 8c d'autre, ne pourront pourfuivre ni

enlever lefdits Déferteurs hors des terres de l'obéi (Tance de leur
Souverain; mais fe contenteront de requérir les Officiers 8c habi-
tans des terres de la domination du Roi, ou de l'Evêque 8c
prince de Liège, où lefdits Déferteurs fe trouveront, de les arrêter



& conduire dans la place la plus prochaine de la domination fur
laquelle ils auront été arrêtés.

V.
Apres la publication de la préfente Convention, il fera fait

très-expreflès défenfes aux habitans du plat-Pays, dans l'étendue des
gouvernemens qui font fur les frontières des deux dominations, 6c
à tous autres, d'acheter les chevaux, armes, équipages, habits, 6c
généralement quelque chofe que ce puiffe être defdits Déferteurs,
& même de leur donner aucun afile ou fecours, ni de les rece¬
ler ou faciliter leur évafion ; à peine contre les contrevenans de
trente livres, monnoye de France, d'amende pour un Déferteur à
pied, 6c de foixante livres pour un Cavalier ou Dragon qui défer¬
rera à cheval. V I.

Pour engager les habitans 6c fujets, de part 6c d'autre, d'arrê¬
ter les Déferteurs 6c les conduire dans la place la plus prochaine de
la domination fur laquelle ils auront été arrêtés, on eft convenu
qu'il fera donné trente livres de récompenfe à celui ou ceux qui
auront arrêté 6c conduit dans ladite place un Déferteur à pied, 6c
foixante livres pour un Déferteur à cheval ; lefquelles femmes leur
feront payées fur le champ , par le Gouverneur ou Commandant de
ladite place , lequel en fera rembourfé par l'Officier qui viendra
chercher le Déferteur. V7 I 1.

Comme il arrive très-fouvent que ceux qui défertent, fe défont
des habits &c autres marques de l'uniforme de leur Régiment,
pour couvrir leur défertion 6c courir le pays comme vagabonds 6c
fainéans; il elf convenu que tous ceux qui par leur langage 6c
leur taille, ou par les dépofitions de ceux qu'ils fréquentent, fe¬
ront préfumés Déferteurs, feront pareillement rellitués, à moins
qu'ils ne fuflent prévenus de crimes capitaux , auquel cas on les
abandonnera à la Juftice des Lieux où ils auront été arrêtés.

VIII.
La préfente Convention durera une année, à commencer du

3 Q de ce mois ; 6c fera publiée 6c obfervée immédiatement après,
tant en France que dans le Pays de Liège,

Fait 6c arrêté double par Nousdits fouffignés, à Verfailles le
vingt-deux May mil fept cens cinquante-neuf Signé, le Maréchal
pue de Belle-Isle, & le Baron d'Eyck.



Le Roï ayant vu & lu k Convention ci-deflus tranftrite,
paffée entre le Maréchal Duc de Belle-Ifle, Miniftre 6c Secrétaire
d'État 6c des Commandemens de Sa Majefté,, ayant le départe¬
ment de la Guerre, au nom 6c de la part de Sa Majefté : Et
le fieur Baron d'Eyck, Envoyé extraordinaire de Monf le Cardinal
de Bavière, Evêque 6c Prince de Liège, ayant ordre 6c pouvoir
dudit Prince, pour la reftitution réciproque des Déferteurs qui
pafleront d'une domination dans l'autre. Et Sa Majefté ayant ledit
Traité pour agréable, Sa Majefté l'a approuvé, ratifié 6c confirmé;
approuve, ratifie 6c confirme : Promet en foi 6c parole de Roi, de
le garder 6c faire garder, entretenir 6c obferver dans tous fes points
6c articles, fans y contrevenir , ni permettre qu'il y foit contre¬
venu en aucune manière de fa part ; à condition qu'il fera pareil¬
lement gardé, entretenu 6c obfervé de la part dudit Evêque Prince
de Liège. En témoin dequoi Sa Majefté a figné la préfente de fa.
main, y a fait appofer le fceau de fon fecret, 6c l'a fait contre-
ligner par moi fon Confeiller Secrétaire d'Etat 6c: de fes Com¬
mandemens 6c Finances. Fait à Verfailles le v.ingt-trois, May
mil fept cens cinquante-neuf. Signé, L O U 1 S* Et plus bas „
le Maréchal Duc de Belle-Isle.

Jean-Theodore , Cardinal, par la grâce de Dieu, Évêque 6c
Prince de Liège, Freyfing 6c de Ratifbonne, Duc des deux bavières,
du haut Palatinat 6c de Bouillon, Comte Palatin du Rhin, Prince
du Saint-Empire Romain, Landgrave de Leuchtenberg, Marquis
de Franchimont, Comte de Looz, Horne, Baron de Herftall, &c.

Nous , ayant agréable la Convention ci-deflus, avons icelle,
tant pour Nous que pour nos Succeffeurs, accepté, approuvé, ratifié
6c confirmé; 6c par ces Préfentes lignées de notre main, acceptons,,
approuvons , ratifions 6c confirmons; 6c le tout promettons garder 6c
obferver inviolablement, fans jamais aller ni venir au contraire, di-
reélement ou indireélement, ni permettre qu'il y foit contrevenu en
quelque forte 6c manière que ce loit. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre feel fecret à ces Préfentes, le huitième jour du mois
d'Août, l'an de grâce mil lept cens cinquante-neuf.

Signé, JEAN-THÉODORE, CARDINAL DE BAVIÈRE
De l'Imprimerie de la veûve de C. M, C r a m é , Imprimeur ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL DETAT

DU ROI.
Qui9 en révoquant celui du ic}. Février IJSQ* ordonne F'éxe¬

cution de ceux des 16\ Mars 1751. & 16. Mars 175&.portant
augmentation des droits fur les Fers fendus en verges 6 vermil¬
lons y & fur les clous venant de FEtranger*.

Du il. Juin 17J9-

Extrait des Regijlres du, Conful d'Etat «

LE ROI s'etant fait représenter l'Arrêt de fouConfeil du 19. Février 17J5U par lequel Sa
Majeflé auroit ordonné qu'à compter du jour de la
fublication dudit Arrêt a l'exécution de ceux des i&r



( 3 )
Mars 1751. & 1 6. Mars 1756". portant augmentation
de droits tant fur les Fers fendus en verges & verg.il-
Ions que fur les Clous venant de l'Etranger, ferait &
demeurerait fufpendue jufqu'au premier Janvier 1761.
voulant que pendant ce temps , les droits tant fur
lefdits Fers fendus en verges & vergillons que fur
lefdits Clous venant de l'Etranger , foient perçus à
l'entrée ; du .Royaume comme ils l'étoient avant lefd.
Arrêts ; Et Sa Majefté étant informée que les motifs
qui i'avoient déterminée à fufpendre Y exécution de ces
deux Arrêts, ne fubfifte plus : Ouï le rapport du fleur
de Silhouette , Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances, le Roi étant en
son Conseil , ordonne qu'à compter du jour de la
publication du préfent Arrêt , ceux des 16. Mars 1751,
8c 16. Mars 17 5 6. feront exécutés félon leur forme &
teneur, nonobftant la fufpenfîon prononcée par celui
du 15)* Février que Sa Majefté. a révoqué & révoque.
Enjoint au fleurs Intendans & Commifîaires départis
dans les Provinces & Généralités du Royaume ^ de
tenir chaçun en droit foiv, la main à réxécution du
préfent Arrêt qui fera lu, publié & affiché par-tout
où bèfôin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant Retenu à Verfailles le vingt-un Juin
mil fept cens cincjuahte-neuf Signf , Ehelïpé



à Lille le 10. Juillet 1759.

]IAÎESS1EURS lesReceveurs ,

Vifiteurs & autres Employas de notre Dépar¬
tement , fe conformeront à l'Arrêt du Confeil d'Etat
du Roi du ai. Juin dernier ci-deffus, qui révoqué'
celui du 19. Février précédent, & qui ordonne l'exé¬
cution de ceux des 16. Mars 17 51. & 16 Mars
1756'. en conféquence defquelsilsferont payer une
livre dix fols du cent pefant, pour les droits d'entrée
fur les Fers fendus en verges & vergillons, cinq livres
du cent pefant fur les Clous moyens & petits, & deux
livres dix fols aujji du cent pefant, fur les gros Clous
dont le millier en nombre eft du poids de jo. livres
poids de marc,en outre les quatre fols pour livre
defdits droits. Pour nous ajjurer de l'exécution dudit
Arrêt & du préfent Ordre , ils Nous en enver¬
ront leur ampliation au pied de avec fournif
Jion de s'y conformer, & Venregiflrerontfur le Regifre
des Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi



 



Pav}s h 20. Juillet ,175,9*

LA COMPAGNIE, Monsieur 5 s'eE fait. repréfenter l'Étatqui fixe le tems de l'envoi des Comptes des Bureaux des
Traittes 6c parties y jointes, Elle a reconnu par l'examen de tou¬
tes les opérations dont les Receveurs font chargés & par lès Re-
giftres qu'ils tiennent, que le terme fixé pour cet envok peut
doit être abrégé , furtout dans les circonftances préfentes qui éxi-
gent beaucoup plus d'a&ivité fur cette partie du fervice, en? corn
féquence Elle a décidé 6c arrêté que tous les Receveurs des Fer-
mes feront tenus de fournir leurs comptes de la t roi fiéme année
du Bail d'HENRiET, dans le courant du mois de Décembre pro¬
chain , vous donnerez: au reçu de la préfente, connoilfance de
cette réfolution à tous les Receveurs principaux de votre Dépar¬
tement avec ordre d'y fatisfaire.

Vous devez vous attendre à bien des repréfentations; de leur
part fur cet objetmais afin qu'ils ne puilfent avoir aucune ex-
cule ni prétexte de retarder cet envoi, vous donnerez des Ordres
pofitifs à tous les Receveurs fubordonnés, de rendre leurs comptes
aux Receveurs principaux, 6c de leur remettre leurs Regillres 6c
pièces juftificatives ainfi que les fonds qu'ils auront en caillé au
plustard le i y. Octobre prochain.

Le défaut de rapport des Acquits à Caution non déchargés s,

non plus que l'indécilion des failles 6c autres Procès 6c aftaires
contentieufes, ne doivent point fufpendre cet envoi ; les Receveurs
tant principaux que fubordonnés qui fe trouveront dans le cas
obferveront feulement pour les Acquits à Caution non rapportés
déchargés, d'en dreflér un Etat certifié d'eux ? contenant les N.os
dattes des Acquits , noms des Soûmifiionnaires, quantités 6c qua¬
lités des- Marchandées, lieux de leur deftination, ainfi que ' les-
railbns qui en empêchent le rapport , 6c fourniront au pied de
cet État leurs foûmilîions, de les rapporter 6c renvoyer au Bureau
des Comptes des Traittes à Paris, bien 6c duément déchargés
faute de quoi ils feront forcés en Recette du quadruple des droits
des Marchandées y contenues dans les comptes de-l'année fui vante0

A Pégard des Procès , Sailies &: autres Aitairês contentieufes qui
ne fe trouveront point confommées, ils en feront mention pour
Advsrtatur dans leurs comptes, pour en rendre raifort■& en rappor»
ter les pièces dans un compte d'apurement qu'ils en téiidront;



X A )
Les Receveurs principaux 6c fubordonnés rie devant avoir au

premier Novembre prochain , aucuns fonds en caiiTe appartenais
à la troiiiéme année du Bail d'Henriet, l'Intention de la
Compagnie efl que leurs comptes (oient prefentés fans débets :
vous leur prefcrirez de s'y conformer.

. Nous prévoyons cependant, qu'il y aura quelques Receveurs (en
petit nombre ) qui, par la multitude de leurs opérations' 6c ex¬
péditions , par les recettes de la partie du Domaine d'occident,
dont l'année ne finit qu'au dernier Décembre, 6c par les crédits
de trois mois qu'ils font autorifés de faire, tant pour les droits
des Traittes que pour ceux du Domaine d'occident, pourront fe
trouver dans l'impolfibilité de fatisfaire à l'envoi de leurs comptes:
dans le terns ci-defllis prefcrit, mais ils peuvent Se doivent y
fuppîéer par des bordereaux , fommaires éxaéls fidels , certifiés
d'eux 6c de leurs Controlleurs, contenant les difierens produits y
compris même les crédits, comme fi les fonds en fuifent rentrés
& les différentes natures de dépenfes qu'ils auront faites pendant
Lad. année , tant pour eux que pour les Receveurs fubordonnés ?
lefquels bordereaux ils adrefleront dans le courant du mois de Jan¬
vier prochain, a M. Brusset., Directeur des Traittes. Vous les
préviendrez que l'irrégularité de ces Bordereaux qui feront com¬
parés ayee leurs comptes lors de l'envoi qu'ils en feront, pour-
roient donner lieu à des foupçons fur l'éxaétitude de leur comptabilité.

-Quant aux Receveurs généraux, rien ne peut ni ne doit ar¬
rêter l'envoi de leurs comptes dans le courant du mois de Jan¬
vier , -fauf à les faire compter par addition de quelques refies-
peu .coùfidérables qui pourraient leur rentrer fur ladite année, 6c
fur laquelle il n'y en aura aucune IL vous prenez la peine de-
veiller avec foin à toutes les parties de la comptabilité; vous
recommanderez donc de notre part au Receveur général de votre
Département, d'envoyer fes comptes de la troiiiéme année dans le
courant dudit mois de Janvier prochain.

Vous donnerez les Ordres néceflaires aux Controlieurs Se Ca¬

pitaines généraux, de faire des tournées au mois de Décembre
prochain , dans tous les.; Bureaux fubordonnés 6c principaux , pour
s'affairer de l'exécution; du «contenu en la préfente, h l'effet de
quoi , vous leur en remettrez ainfi qu'à tous' les Receveurs, des
ampliationsvî & retirerez d'eux leur foûmifiion au pied , de s'y
conformer , que vous Nous enverrez avec la verre à i'adreiîs
dud[p Sr. .Brili§etL:v : mqmoD un . r ' ïsa



, ( î )
Lorsqu'un Controlleur général, ou Capitaine générai, trouvera

un Receveur foit principal ou fubordonné en retard fur l'envoi
de fon compte, il doit fans aucune complaifance Nous en informer
ilir le champ à la même adreffe. Ùigné le Mûnnier , Hocquart ,

RoSLIN , de LA ChABRERIE , de BoiSEMONT , RoUSSEL, DaNGEs
d'Augny et Ouisy.

À Lille le 26, Juillet i J59*

71/$ ESSIEURS les Receveurs , Général y Principaux & fubordonnés
~ de notre Département, fe conformeront au contenu de la Lettre de
U Compagnie du 10. de ce mois dont copie efl ci-dcffus , chacun pour
ce qui les concerne3 en confequence tes Receveurs fubordonnés rendront
leurs comptes aux Receveurs principaux& leur remettront les Régifres
& pièces juftifeatives , ainfi que les fonds qu'ils auront m caijfe au plus-
tard le quinx>e d'Octobre prochain > .& les Receveurs principaux dans le
courant du mois de Décembre prochain 3 À U Caijfe générale.

L'intention de la Compagnie efl que le iapport des Acquits à Caution
déchargés 5 l'indéâflm des faifies & autres procès & affaires contentieux
fes, ne doivent point fujpenare l'envoi defdits comptes , tant des Bureaux
principaux que des fubordonnés y ils feront cependant tenus de rapporter
un .état certifié <ffr détaillé des Acquits non rapportés , conformément à
ce qui eflprefcrit par la Lettre ci-dejfus y & quant aux fafles & autres
affaires contentieufes * Us les porteront dans leurs comptes par Advertatur,
lefquels comjtes ils préfenteront fans débets : a l'égard du R tcevcur général
de notre Département, H aura attention d'obferver que U Compagnie marque
que rien ne peut ni ne doit l'arrêter dans l'envoi de fes comptes, dans le
courant du mois de Janvier 1760. fauf a rendre des comptes par addition»

Les Controlkurs généraux & Capitaines généraux de notre Départe-
ment, feront une tournée au mois de Décembre prochain, dans tous les
Bureaux principaux & fubordonnés de leurs Dcpartemens y (ff s'ils trou-
.vent des Receveurs en retard fur l'envoi de leurs comptes , ils en infor¬
meront fur le champ la Compagnie a fadrejje de M. BRUSShT 9

Directeur des Comptes pour les Traittes a Paris,
Pour m affurer de l'exécution du p?éfient Ordre , Mrs. les Receveurs „

Général, Principaux & fubordonnés, Controlleurs généraux & Capitai¬
nes généraux , Nous en enverront leur ampliation avec leurs fourniffont
au pied, de s'y conformer, pour que Nous les fajflons pajfer à U Compagnie
avec la notre,

Le Directeur des Fermes du Roi
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ORDONNANCE
DE M. L'INTENDANT

DE FLANDRES ET D'ARTOIS,
CONCERNANT la recherche & amas du Salpêtre»

Du premier Août 17/9.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

ChevalierMarquis de St. Ange , Comte de Moret 9 Seigneur
de Caumartin > Boiffy-le-Chdtel> Dormeilles & autres Lieux %

Conjciller du Roi en fes Confeïls , Maître des Requêtes ordinaire
de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois,

SU R ce qui Nous a été représenté par' Jacques MeunierAdjudicataire général dés Poudres & Salpêtres de France^
pourfuite Se diligence dn Sr. le Comte Thomaffîn-, Commiflaire
des. Poudres Se Salpêtres au Département de Sfc Orner :; que



il)
quoi. que les difpefitiom de l'Ordonnance par Nous rendue
le if. Mars 1757. concernant la recherche Se amas du Sal¬
pêtre, ne biffent aucun douté fur les obligations où font
tous les Sujets du Roi, de lai (fer aux Salpêcriers une liberté
entière, de fe procurer les matières faîpêtrées par-tout ou elles
peuvent fe trouver : il arrive néanmoins que le Salpêtrier éta¬
bli en la ville de Doiiay , fe trouve journellement contrarié
dans l'exercice de fa Corn miffio ty, & qu'il n'y a forte de moyens
dont on ne faffe ufage pour en rendre l'effet inutile. Requéroit -
à ces caufes ledit Adjudicataire général, qu'il Nous plut en in¬
terprêtant 6c expliquant notre Ordonnance dudit jour zj, Mars
1757. & Y aj°ùtant même de nouvelles difpoficions, faire ceiler
des conteftations fi contraires au fervice du Roi, fur-tout dans
les circonftances de la Guerre préfente, où Sa Majesté a un
befoin éffentiel de matières faîpêtrées pour fe mettre en état de
reprimer les invalions de fes Ennemis, 6c procurer à fes Peuples
une prompte Se folide Paix. Vu fur ce, la Requête dudit Jacques
Meuniery notredite Ordonnance du xj. Mars 1757. enfemble
les différens Arrêts Se Réglemens intervenus fur le fait des Poudres
6c Salpêtres,

NOUS Intendant de Flandres 6c d'Artois, Ordonnons que »

notre Ordonnance du xj. Mars 1757. fera exécutée félon fa
forme 6c teneur j 6c en expliquant en tant que befoin feroit fes
difpoficions, notamment l'Article III. &'y ajoûtant, Ordonnons
que tant les Propriétaires ou Locataires des Maifons, que l'on
voudra démolir en tout ou en partie, foie dans la ville de
Doiiay ou autres Villes 6c Lieux de notre Département, que
lès Entrepreneurs, Maçons Se autres ouvriers, feront tenus avant
que de faire ôu faire faire lefd. démolitions, à peine de cent
livres d'amende , d'en avertir les Saipêtriers des Lieux où fe
feront lefd. démolitions, afin qu'ils puiffent reconnaître les par¬
ties où il peut fe trouver des matières falpêrrées. Défendons en
conféquence aux Entrepreneurs, Maçons 6c leurs manœuvres ,
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de jetter m détourner fous aucun prétexte, les terres de madères
propres à faire Salpêtre Se qui auront été reconnues pour telles
par lefd; Salpêcriers 5 de les mêler avec des décombres de terres
non falpêtrées ; de les employer à aucun ufage ni de les gâter
ou mouiller, â peine de cinquante livres d'amende contre cha¬
cun des Contrevenans, Se dont les Maîtres demeureront refi--
ponfables à l'égard de leurs ouvriers.

Enjoignons aufd. Entrepreneurs, Maçons Se leurs manœuvres,
de fouffrir la préfence defd. Salpêcriers Se leurs ouvriers pendant
lefd. démolitions aulTi bien que dans les Lieux tombés par vécufté
ou autres accidens, Se leur défendons de les infulter de faits ou
de paroles fous ladite peine de cinquante livres d'amende, même
de plus grande s'il y échec,

Seront tenus lefd. Entrepreneurs Se Maçons fous les mêmes
peines, de faire déblayer les décombres non falpêtrés au fur S&
à mefure qu'on fera les démolitions, enforte que lors qu'ils
feront arrivés aux parties de murs reconnues pour falpêtrées,
|es matières qui en proviendront puiflènt être enlevées fans mé¬
lange de celles non falpêtrées, par les ouvriers defd. Salpêcriers,
fi mieux n'aiment lefd. Entrepreneurs Se Maçons laifler le foin
aufd. Salpêtriers Se leurs ouvriers, de démolir eux-mêmes lefdp
murs falpêtrés Se d'en déblayer les matériaux qui en proviendront.

Seront aufii tenus lefd. Entrepreneurs Se Maçons lors qu'ils
mettront quelque intervalle dans les démolitions qu'ils auront
commencées, d'avertir de nouveau lefd Salpêtriers du jour qu'ils
devront reprendre leur travail, fous peine de l'amende prononcée
ci-deflus.

Ordonnons au furplus que toutes les eonreftations qui pour¬
ront naître, tant fur l'éxecution de notre préfente Ordonnance
que fur celles des autres Ordonnances de Réglemens concernant
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les Poudres & Salpêtres, feront portées devant nos Subdélégués
chacun dans fon Département, pour être par eux inftruites
fommairement Se fans frais, Se être enfuite par Nous jugées,
fauf fappel au Confeil. Mandons à nofd. Subdélégués r de
tenir la main à Féxécution de la préfente Ordonnance, qui
fera à cet effet lue, publiée Se affichée par-tout où befoin fera*
afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait a Lille le premier Août mil fept cens cmquante-neufi
Signé, CAUMARTIR

Se l'Imprimerie, de, la veûve de C. M. CeamI > Imprimeur;
, ordinaire, du Roi



A Lille le 2.kAoût 17J9..

QUOI que Nous ayons donné différens Ordres, Messieurs,pour que tous les Receveurs Se Gontrolleurs de notré
Département ne don n aliène point d'expédition , fans fe faire
repréfenter les Marchandifes qu'on leur déclarent, fans les ca¬
cheter , conformément aux Réglemens ; furtout concernant la
partie des Épiceries, Drogueries, Sucreries, Merceries, Quin¬
cailleries oi autres femblables à celles du crû, fabriqué ou
commerce du Pays étranger, de en dernier lieu celui du zj.
Novembre 1757. dans lequel eft rappellée ceux que Nous
avons donné circulairement : il vient cependant d'arriver que
le Sr. le Grand, Contrôleur au Bureau de Bergues, a délivré
le 11. Juillet dernier, un Paifavant pour deux Cailles conte¬
nant Merceries mêlées Se Quincailleries, pefant enfemble deux
cens livres, le tout fabrique de France ôc du Pays, à defli-
nation de la baffe-ville de Dunkerque, fans s'être fait repré¬
fenter lefd. Caiffes* pour les cacheter, conformément à l'Ar¬
ticle VIII. de l'Arrêt du premier Mars 171%. rappelle dans
l'Article Ler dudit Ordre du zj. Novembre 1757. cette ex¬
pédition ayant été repréfentée aux Employés pour être vifée
à la fortie, ils ont agi avec plus de régularité que ce Con¬
trôleur en demandant la repréfentarion des deux Caiffes dé¬
clarées , a quoi le marchand n'a pu fatisfaire j & après bien
des proportions pour fuborner les Employés à mettre leur vû
fur le Paffavant, n'ayant point voulu y entendre en aucune
manière, le marchand leur a avoué que ces Marchandifes
étoient dans lad. baffe-ville de Dunkerque, ce qui fait con¬
naître qu'il n'avoir demandé cette expédition que pour intro¬
duire les Marchandifes dans le Pays conquis à la faveur de
m Paffavant,, tant en fraude des droits qu'au préjudice des



, : ... ' . . . v 1 ,)
défenfes > comme une pareille conduite de la part du Se.
le Grand Contrôleur, eft inexcufable ôc contraire aux Régie-
mens, de même qu'au fervice des Fermes Ôc aux intérêts de
ceux qui font le commerce de bonne foi, il convient que
vous foyez informé que M. Mercier, vient de révoquer le
Sr. le Grand, dans lelpérance qu'un pareil exemple mettra
en règle les Receveurs ôc Contrôleurs de notre Département ,

qui ne fe conformeront point aux Ordres que je leur ai
donnés à ce fujet, afin d'éviter le même fort que vient d'eifuyer
le Sr. le Grand.

Pour Nous aflurer de l'éxecution du préfent ; Enjoignons
à Mrs. les Contrôleurs ôc Capitaines généraux de notre Dé¬
partement , de veiller régulièrement à réprimer l'abus donc il
s'agit, ôc de Nous informer éxacâement de ceux qui contre¬
viendront au préfent Ordre, afin que la Compagnie commette
à leur place,: Ordonnons aux Brigadiers ôc fous-Brigadiers
des Fermes, tant fédentaires qu'ambulans, de même qu'aux
Employés;, de retenir toutes les expéditions ainfi que les Mar¬
chandises cEdeflus défignées qui ne feront point cachetées, d'eu
rendre compte fur le champ au Contrôleur général du Dé¬
partement , pu à leur Capitaine général qui exécuteront les
Ordres qui leur feront par eux donnés.; à cet effet, Nous
leur envoyons le-préférer ainfi qu'à tous les Receveurs, Con¬
trôleurs ôc antres Employés des Bureaux, dont ils Nous four¬
niront leur ampliatioji avec leur foûmiifion au Bas de copie
de rs'y conformer,,,

L.e Dire&eur des Fermes du Rm*



A R R ES T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
(2 £/ / modfre les droits far les Sucres bruts

venant de VEtranger*
Du 2j. Août 17J9.

Extrait des Registres du Conseil d'Etat..

E ROI s'étant fait repréfenter en fon
Confeil , les diffèrens titres en vertu

defquels il fe perçoit des droits fur les
Sucres bruts venant de l'Étranger, Sa
Majefté auroit reconnu que par la Dé¬
claration du 18. Avril 1667. & le
Tarif y annexé, ôc les Arrêts du Cou*

feil des ij. Janvier 1671, Ôc zj. Avril 1690. les Sucres
bruts appellés Mofcouades, venant du Brefil ôc autres
Pays étrangers, font impofés à fept livres dix fols du
cent pefant; ôc les mêmes Sucres connus fous la déno»
mination de Barboudes 9 Pandles ôc Sucres de Jain&h
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Thomé, font auffi impofés à fix livres du cent pefant t
Que par l'Article XVIII.C de l'Arrêt du ij Mars 1757.
les Sucres de toute efpèce provenant des prifes, doivent
acquitter les droits fur le pied fixé par ledit Tarif de
1667. Qu'enfin par l'Arrêt de fbn Confeil du 16 May
1758. les Sucres bruts provenant des Colonies angloifes,
ëc pris par les Armateurs François, font impofés au droit
de fept livres dix fols du cent pefant, comme les caffo-
nades 6c mofcouades du Brefil. Et Sa Majefté confidé-
rant que dans les circonftances préfentes , les droits fur
les Sucres bruts venant de l'Étranger, font trop forts
pour procurer l'abondance dune matière première, utile
aux rafineries du Royaume qu'Elle délire de favorifer,
Elle fe feroit déterminée à les modérer. Vu fur ce l'avis
des Députés au Bureau du Commerce, 6c les obfervations
des Fermiers généraux : Oiii le rapport du àr. de
Silhouette , Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des Finances, le Roi Étant en son
Conseil , a ordonné 6c ordonne qu'à compter du jour
de la publication du préfent Arrêt, 6c pendant la durée
de la Guerre feulement, les droits d'entrée fur les Sucres
bruts fans diftinéhon, venant direéfement de l'Étranger 5
feront perçus fur le pied de cinq livres du cent pefant $
ëc ceux fur les Sucres bruts provenant des prifes, feront
acquittés fur le pied de trois livres quinze fols, auflî du
cent pefant. Enjoint Sa Majefté aux Srs. Lntendans ÔC
Commifïaires départis dans les Provinces, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera lu, publié
ëc affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailfes fe
vingt-cinq Août mil fept cens cinquante - neuf

Signé, Phelypeaux,
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Antoine-Lovis-François- le Fevre de Caumartin*
Chevalier , Marquis de St. ANGE, Comte de Moiet 9

Seigneur de Caumartin , B 01ffy~le-ChâteL, Ville-Cerf\
Dormeilles, fï//e 5V Jacques , Stagny 5 Zcz Commanderie
6 autres Lieux, Confed er du Roi en fès Con/etls ,

Maître des Requêtes ordinaire de jon Hôtel} Intendant
de Flandres & d'Artois.

y, ,
* U l Arrêt ci - deffus , <S Ordres de la Cour à
Nous adreffés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu, publié &
affiché dans les VLies & principaux Lieux de noue Dé¬
partement y pour être exécuté félon fa forme & teneure
Fait à Dunkerque le 12. Septembre 175c)

Signé, CAUMARTIN,

De rimprimerie de la veuve de C M Crame , Imprimeur
ordinaire du Roi.

c
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A Lille le à7. Août i/jQ*

JE voiis ay marqué, Monsieur , par ma Lettre du25, Octobre 1758. en conféquence des Ordres de
la Compagnie du 14. Novembre précédent, qui! falloit
'envoyer au dépôt général à Paris immédiatement après
les Jugemens de confîfcation, toutes Marchandées de
Mercerie, Quincaillerie, de Laine, de Soye & autres
Étoffes failles ou avec die la contrebande ou féparément:
de manière qu'il n'y eut aucunes parties de vendues fur
les Lieux, exceptées celles fragiles fujettes à couler, &c cel¬
les de gros volume dont les frais de voiture abforberoient
la valeur.

La Compagnie par fa Lettre dit 23, de ce mois,mé
charge de vous faire fcavoir, de ceffer de faire les en¬
vois Se de garder les Marchandées jufqtfà ce qu'elle faffb
paffer de nouveaux Ordres, qui feront connoître de quelle
façon Ton procédera à la vente defdites Marchandifes fur
les Lieux après les Jugemens de conKfcatioh prononcés
Se lés délais expirés, vous continuerez cependant d'en¬
voyer feulement au dépôt à Paris, auffi éxaéfement que
par le paffé, les Indiennes, Toiles peintes & Mouffelines ;
& pour m'affûrer de lexécution de la préfente , vous meii
âccuferez la réception avec votre foûmilïîon de vous y
fcdhformer au bas de copie.

Le Directeur des Fermes dû Roi:
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DECLARATION
DU ROI,

Donnée à Verfailles le x8. Août 17J9.

Portant Règlement pour la perception des Dîmes
Novales

OUIS de DIEU, Roi de
France et de Navarre : A tous ceux qui
ces préfentes Lettres verront, Salut. Les
conteftations qui fe font élevées au fujet des

l Dîmes novales entre plufieurs Curés ôc les
| Religieux des Ordres de Cluny , de Citeaux

ôc de Prémontré qui prétend oient avoir droit
de les percevoir, à proportion du droit qu'ils ont dans les
grofles Dîmes, ont donné lieu à différens Jugemens qui ont
produit une diverfîté de Jurifprudence fur cette matière * ô€
quelques-uns de nos Juges ont crû devoir fufpendre la décù
non des queft ions agitées devant eux 9 en ordonnant que
les Parties fe retireroient pardevers Nous 3 pour expliquer nos



(A % )intentions. Nous avons crû que rien n'étoit plus conforme
au defir que Nous avons de faire ceffer une diverfité de
j.ugemens fur les mêmes queftions , toûjours contraire au bien
de la Juftice, que d'établir pour l'avenir une régie uniforme
fur ce qui a fait l'objet de ces conteftations, Se d'éteindre toutes
celles qui fe font élevées jufqua préfent, en biffant la percep¬
tion des Dîmes novales à ceux qui en jouïffent actuellement,
foit que la poffeffion fe trouve en faveur des Curés, ou
qu'elle foit en faveur des Religieux de ces Ordres, Se Nous
avons eu la fatisfaéfion de les voir difpofés à abandonner
leurs prétentions, pour entrer dans des vûes fi propres à rétablir
la paix entre ceux qui font confacrés à la vie monaftique,
Se les Miniftres de l'Eglife qui font chargés du foin des
ames. A ces causes Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil, Se de notre certaine fcience, pleine Puif-
fance Se autorité Royale, Nous avons dit Se ordonné, Se par
ces Préfentes lignées de notre main, difohs Se ordonnons,
vouions Se Nous plaît ce qui fuit.

Article PREMIER.

Les Abbés, Prieurs Se Religieux des Ordres de Cluny,
Citeaux Se Prémontré continueront à l'avenir de percevoir
la Dlme fur les fonds fur lefquels ils fe trouveront en poffeffion
de la percevoir à titre de Novale au jour de l'enregiftrement
de la préfente Déclaration.

II. Les Curés, tant Vicaires perpétuels, qu'autres, conti¬
nueront pareillement de percevoir la Dîme fur les fonds fur
lefquels; ils fe trouveront en poffeffion de la percevoir audit
titre de Novale au jour de l'enregiftrement des Préfentes.

IÎL A l'égard des fonds nouvellement défrichés donc la
Dîme feroit en litige entre les Curés -'Se lés Abbés , Prieurs Se
Religieux défdics Ordres au jour de renregiftremeiit des Pré-
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fentes, voulons qu elle demeure définitivement à la Partie qui
s'en trouvera a&ueilernent en jouïflance audit jour ; au moyen
de quoi, tous Procès à ce fujet demeureront éteints 6c aflou-
pis , 6c en cas de difficulté fur le fait de ladite jouïflance ,
il y fera ftatué ainfi qu'il appartiendra par les Juges qui en
doivent connoître.

IV. Et à iegard de toutes Dîmes Novales qui feront à
percevoir à l'avenir fur les Héritages défrichés, depuis le jour
de l'enregiitrement des Préfentes, voulons qu'elles appartien¬
nent aufdits Curés tant Vicaires perpétuels qu'autres, à lex-
clufion defdits Abbés, Prieurs 6c Religieux.

V. N'entendons rien innover par la préfente Déclaration en
ce qui concerne les Dîmes Novales fur les fonds de l'an¬
cienne dotation defdits Ordres de Citeaux 6c de Prémcntré

par eux pofledés avant le Concile de Latran de l'année mil
deux cens quinze, Voulons que les conteftations formées 6c à
former fur ce fujet, foient jugées ainfi qu'elles auroient pu ou du
l'être avant ces prélentes.. Voulons que notre prélente Décla¬
ration foit exécutée nonobftant toutes Ordonnances, Édits,
Déclarations, Lettres patentes, Arrêts, Réglemens, ou autres
chofes à ce contraires. Si donnons en mandement, à nos
amés 6c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de Parle¬
ment de Flandres à Doiiay , que ces préfentes ils ayent à faire
lire, publier 6c régiftrer , 6c le contenu en icelles garder,
obferver 6c exécuter félon fa forme 6c teneur : Car tel est

notre Plaisir, En témoin de quoi, Nous avons fait mettre
notre feel à cefdites préfentes. Donnée à Verfailles le vingt-
huitième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil fept cens
cinquante-neuf , 6c de notre Regne le quarante-quatrième.
Signé, LOUIS : Et plus bas : par le Roi, Le Maréchal
Duc de Bêlle-Isle. Et feelié du grand fçeau de Sa Majefté
en cire jaune.
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Lue & publiée V Audience tenant cejourFhui i6*. Novembre

l759' ® enregiflrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flan¬
dres y ouï & ce requérant le Procureur général du Roi, pour
être exécutée félon la forme & teneur y ô copies Ficelle en¬
voyées à la diligence du Procureur général du Roi aux Sièges
& Juflices du Refort de cette Cour, pour y être lues, publiées
Ô regi/lrées. Fait les jour, mois 6 an que deffus.

Signé j le Poivre,
Lui & publiée es Plaids ordinaires de la Gouvernante &

fouverain Bailliage de Lille le 7, Décembre iyb9* Gui &
ce Requérant le Confeiller Avocat du Roi 9 par le Greffier

fouffigné. Signé > D. J. M. Potteau.

11 WUII I ■ IMW 11Il—Il1MM——Wi I Ml II lin I I

=Pe ilmpriœsïie de la veûve de C M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi.



DECLARATION DU ROI,
Donnée à Veriailles le 8. Juillet 17J9.

PORTANTaugmentation du Tarif des Ports de Lettres„
OUIS, par la grace de D/£U, Roi DE france ET DE NAVARRE lf
A tous ceux qui ces préfences Lettres verront, Salut. La né-
ceffîté où Nous fommes de pourvoir aux befoins de l'Etat,
Nous a fait rechercher pour y parvenir, les moyens qui Nous-

|! ont paru être les moins onéreux à nos Peuples. Dans cette vue
Nous nous fommes fait rendre compte de ceux de nos droits s

qui, en affectant le moins la fortune de nos Sujets feraient fui-
ceptibles d'une augmentation modérée. Nous avons reconnu
que les ports de Lettres ont continué d'être taxés fur le pied

du Tarif de l'année mil fept cens trois , malgré l'augmentation numéraire des efpéces
Nous nous fommes portés à augmenter le Tarif dans une proportion générale qui
fera encore au-delïbus de cette augmentation numéraire, de maniéré que les ports
de Lettres continueront de coûter moins intrinfequement qu'en mil fept cens trois.
Cette difpofition Nous a paru d'autant plus convenable que les Tarifs des ports do
Lettres font encore plus forts dans la plupart des Etats voilins. A ces causes , 6c,
autres à ce Nous mouvans ,; de l avis de notre Conleil & de notre certaine fcience,
pleine Puiflànce 6c Autorité Royale, Nous avons dit, déclaré 6c ordonné, 6c par
ces Préfentes lignées de notre main, difons, déclarons 6c ordonnons , voulons &
Nous plaît ce qui fuit.

ARTICLE PREMIE R„

Les droits pour les ports de lettres 6c paquets de lettres feront payés 6c perçus
conformément au Tarif ci-attaché fous le contre-fcel de la préfente Déclaration,
à commencer du premier Août prochain.

II. Toutes les lettres 6c paquets de lettres feront taxés 6c payés fuivant le poids
des Villes où font établis les Bureaux des Polies, 6c feront les dillances des lieues
comptées, fuivant le nombre des Polies 6c les routes que tiennent les Couriers.

III. Défendons aux Fermier, Dire&eurs 6c Commis des Bureaux des Polies de
prendre ni éxiger aucune chofe, outre 6c pardelïus les droits portés audit Tarif.

IV. Défendons pareillement à tous Commis 6c Dillributeurs de faire aucune fur-
taxe des lettres 6c paquets qui leur feront remis par lefdits Fermier, Direéfeurs 014
Commis, encore que lefdites lettres 6c paquets ne foient pas taxés fuivant ledit Tarif.
Voulons que le Procès leur foit fait par les Juges des Lieux, fur la plainte & dé¬
nonciation defdits Fermier, Dire&eurs ou Commis, ou des Particuliers aufquels
lefdites lettres feront adreffées.

V. Défendons à toutes perlomies de mettre dans leurs paquets aucun or 6c ar¬
gent que de gré à gré avec les Fermier, Direéteurs 6c Commis des Polies, lefquei&
ne pourront s'en charger fous une remife au-deffoui de celle portée au TariL

vllllex
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VI. Voulons que ceux qui jugeront à propos de faire charger des lettres 6c pa®

quets de lettres 6c papiers, les confignent aufdits Fermier, Directeurs 6c Commis
qui en chargeront leurs lettres d'avis, dont ils demeureront déchargés en cas de
vol en rapportant Procès-verbal des Juges 6c des Officiers des Lieux proche defquels
les Couriers auront été volés : auquel Fermier Nous avons attribué 6c attribuons le
double du port 6c affranchitment ordonné par ledit Tarif, tant pour les paquets
chargés dans l'intérieur du Royaume que pour ceux qu'il .enverra chargés dans le
Pays étranger ou qu'il en recevra. Si donnons en Mandement à nos amés 6c féaux
les Gens tenant notre Cour de Parlement de Flandres féant à Doiiay, que ces Pré-
fentes ils ayent à faire regiftrer, enfemble ledit Tarif 6c le contenu en iceux éxécuter
félon leur forme 6c teneur, ceflànt 6c faifant ceflfer tous troubles 6c empêçhemens
au contraire, 6c d'autant que des Préfentes 6c dudit Tarif on pourroit avoir affaire
en plufieurs Lieux, Voulons qu'aux copies d'iceux collationnées par l'un de nos
amés 6c féaux Confeillers-Secrétaires, loi fait ajoutée comme aux originaux: Car
tel est notre plaisir. En .témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à
ccfdites Préfentes. Donné à Verfailles le huitième jour de Juillet, fan de grâce,
mil fept cens cinquante-neuf, 6c de notre Regne le quarante-quatrième. Signé, LOUIS.
Et fins bas: Par le Roi. le Maréchal Duc de Belle-Isle. Vu, au Confeil: de Silhouette.

Lus & publies l'Audience tenant cejourd'hui trois Août mil fept cens cinquante-neuf, &
gnregiftrés au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres, ouï & ce requérant le Procureur
Général du Roi, pour être éxécutés félon leur forme & teneur, & copies d'iceux envoyées
aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareillement lues, publiées
& enregijlrees fuivant l'Arrêt dudit jour trois Août. Fait les jour> mois & an que
dejfus. Signé, Soyez.

-F—

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT.

TARIF GÉNÉRAL
Des droits que le Roi veut & ordonne etre payés a l'avenir , à

commencer du premier Août pour le port des Lettres &
Paquets de Lettres qui feront portés par la voie des Pofles &
Couriers ordinaires dans les Villes S Lieux du Royaume, tant
en droiture que traverje, & Pays étrangers.

Routes de Picardie , Flandres â Hainaut,
Article premier.

d E Paris à Ârnouville, Beaumont-fur-Oife, Beauvais , Breteuil, Chambly,
Chantilly, Clermont en Beauvoifis, Compiegne , Creii, Crépy , Dammartin,
Enghien, Eeouen, Goneffe, le Bourget, l'Ifle-Adam, Louvre, Luzarche, Meru,



ftîanteuil-Audouin, St. Jufi: , Senlis, Verberie, Pont-Sainte-Maixence, fera payé
quatre fols pour la lettre fimple, ci 4»

Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double ,

feize fols pour fonce des paquets.
II. De Paris à Albert, Amiens, Abbeville, Chauny, Corbie, Douîens, Guife,

Ham, la.Fère, Péronne, Magny-Guifcard, Montdidier, Noyon , Roye, Saint-
Quentin, & Saint-Vallery, fera payé fix fols pour la lettre fimple, ci . . 6.

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double,
vingt-quatre fols pour fonce des paquets.

III. De Paris à Ârras, Bapaume, Hefdin , Landrecy, le Caftelet, Lens &C
Saint-Pol, fera payé fept fois pour la lettre fimple , ci ........ -y.

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, &C
vingt-huit fols pour fonce des paquets.

IV. De Paris à Armcntieres, Bailleul, Bouchain , Caflel, Cambray, Condé,
Doiiay, Lille, la BafTee , Maubeuge, Orchies, St. Amand, St. Venant, Tourcoin pafci
fk Valenciennes, fera payé fix patars pour la lettre fimple, ci ..... 6*

Sept patars pour la lettre avec enveloppe, dix patars pour la lettre double,
vingt-quatre patars pour fonce des paquets.

V. De Paris à Aire , Ardres , Avefnes , Boulogne, Béthune, Bergues, Calais,
Bavay, Charlemont, Dunkerque , Gravelines, Philippeville, le Quefnoy, Mon-
treuil-fur-mer , Saint-Omer, lera payé huit fols pour la lettre fimple, ci . . . S»

Neuf fois pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double,
& trente-deux fols pour fonce des paquets.

VI. Et pour le retour de toutes lefd. villes &: lieux à Paris, fera payé les
mêmes droits que deffus, à la réferve des lettres qui reviendront des villes
d'Armentieres, Bailleul, Bouchain, Caffel, Cambray, Condé, Doiiay, Lille,
la Baffee, Maubeuge Orchies, Poperingues , Saint-Amand, Saint Venant,
Tourcoin ôc Valenciennes, dont il fera payé à Paris huit fols pour la lettre
fimple, neuf fols pour la lettre avec enveloppe, feize fols pour la lettre double a
& trente-deux fols pour fonce des paquets.

Route de Champagne & Brie.
VII. De Paris a Bondy, Brie-Comte-Robert, Charenton , Charly, Château-

Thierry, Chaumes, Chelles,Chezy, Coincy, Coulomiers, Claye, Crecy, Don-
nemarie, Farmoutiers, Fêre , Fontenay , Gandelu , Guignes, la Ferté-Gaucher ,

la Ferté-Milon, la Ferté-fous-Jouarre, Lagny , Lizy, Meaux, Marigny, Mont-
ffiirel , Mormans, Nangis-, Nanteuil, Neully-Saint-Front, Pinon, Rebers, Rozoy,
Tournans, Villers-Coterets & Vincennes , fera payé quatre fols pour la lettre
fimple , ci1 ................. 4*

Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fois pour la lettre double, &c
feize lois pour fonce des paquets.

VIII. De Paris à Arcis, Braye-lur-Seine , Dormans, Châlons, Epernay, Fifmes,
Laon, les Trois-Maifons, Launoy, Maries, Méry-fur-Seine, Nogent-fur Seine,
Provins, Reims, Sezanne, Sillery, Soiflons, Troies, Vervins , Villenaux, fera
payé fix fols pour la lettre fimple, ci .....

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, &
vingt-quatre fols pour l'once des paquets»
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IX. De Paris à Bar-fur-Àtibe, Bar-fur-Seine, CMteauvilam, Chaumont en

Baffigny, Donchery, Joinville, Mezieres, Moufîon, Palifleux, Réthel, Rocroy, *
Sedan, Sainte-Mènehould, Saints-Diziers, Stenay, Vandeuvres, Vitry-ie-François r0is
8c Valîy, fera payé fept fols pour la lettre fimple, ci 7

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, 8c
vingt-huit fols pour l'once des paquets.

X. De Paris à Bourbonne 8c Langres, fera payé huit fols pour la lettre (impie, ci. 8
Neuf fols pour la lettre avec enveloppe , quatorze fols pour la lettre double,

8z trente-deux fols pour l'once des paquets.
XL Et pour le retour defdites villes de lieux à Paris, fera payé les mêmes

droits que deflPus»
Lorraine 5 Alface & les Trois Evêchés.

XII. De Paris à Bar-le-Duc, Clermont-en-Argonne, Ligny-en-Barrois, Verdun .foi*
êc Void, fera payé fept fols pour la lettre (impie, ci 7

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double , 8c
vingt-huit fois pour Ponce des paquets.

XIII. De Paris à Dieuze, Epinal , Longwy, Luneville, Marfal, Metz Mire-
corut, Nancy, Neufchateau, Phalsbourg, Pont-à-Mouflon, Raon, Remiremont,
Saint-Dié, Saint-Michel, Saint-Nicolas, Sarlouis, Sarrebourg-, Thionville, Toul#
Sainte-Marie-aux-Mines 8c Vie, fera payé huit fols pour la lettre (impie, ci . t

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze lois pour la lettre double ?
&: trente-deux fols pour Ponce des paquets.

XIV. De Paris à Alkirck, Benfelds, Bowelair, Brifack, Colmar , Enfishem,
Fort-Louis du Rhin, Haguenau, Huningue, Landau, Lauterbourg, Molshcim*
Neuf-Brifack , Rouflac, Strasbourg, Saverne, Scheleftat, Viffembourg, fera
payé dix fols pour la lettre (impie, ci io

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double,
8e quarante fols pour Ponce des paquets.

XV. Et pour le retour defdites villes 8c lieux à Paris, fera payé les mêmes
droits que deflus.

Duché & Comté de Bourgogne.
XVI. De Paris au Chitelet, Melun , Montereau, Moret 8c Villeneuve- foi

Saint-George, fera payé quatre fols pour la lettre (impie, ci \
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe , fept fols pour la lettre double, 8c

feize fois pour l'once des paquets.
XVII. De Paris à Auxerre, Brinon, Choigny, Pont-fur-Yonne , Vermanton,

Yilleneuve-la-Guyard, Villcneuve-le-Roy, Saint Florentin 8c Sens, fera payé
fîx fols pour la lettre fimple, ci . . . , .. 1 . 6

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 8c
vingt-quatre fols pour l'once des paquets.

XVill. De Paris à Avallon, Ancy-le-Franc, Chably, Chanceaux, Châtilon-for-
Seine , Clamecy , Corbigny, Coulanges, Laigne , la Maifon-Neuve , Mufly-
l'Evêque , Montbard, Noyers, Pacy, Sainte-Reine, Saint-Seine, Sanlieu, Semur,
Tonnerre, Vézelay & Viteaux, fera payé fept fols pour la lettre fimple, ci .



Huit fois pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, 6c
vingt-huit fols pour fonce des paquets.

XIX. De Paris à Autun, Auxonne, Arnay-le-Duc, Beaume-les-Dames, Reaune,
Belleviile, Befançon, Bourg-en-Breflé, Chagiiy, Chalon-fur-Saône, Clerval ,

Dijon, Doîe-en-Comté, Gray > Is-fur-Til, Lone-le-Saunier, Loiians, Lure, Maçon,
Nuits, Salins, Sennecey, Sclongé, Seurre, Saint-Claude, Tournus, Vezoui 6c
Villefranche en Beaujolois, lèrapayé huit fols pour la lettre fimple, ci . . . 8.

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double, 6c,
trente-deux fols pour fonce des paquets.

XX. De Paris à Befïbrt, Cernay, Monfbeliard 6C Pontarlier, fera payé dix fols
pour la lettre iimple, ci ...... 10.

Onze fols pour la lettre avec enveloppe , vingt-deux fols pour la lettre double 9

6t quarante fols pour fonce des paquets.
XXI. De Paris à Baie, Berne, Neufchatel de la Suifle, fera payé feize fols

pour la lettre fimple, ci . . . . .... 16%
Dix fept fols pour la lettre avec enveloppe, trente fols pour la lettre double,

6c trois livres quatre fols pour fonce des paquets,
XXII. Et pour le retour de toutes iefdites villes 6c lieux à Paris, fera payé

les mêmes droits que deifus.

Roms de Lyon.

XXIIî, De Paris à Çhâteau-Landon, Gorbeil, EfFonne, Fontainebleau, Pon- fofs.

thierry, Ris 6c Villejuif, fera payé quatre fols pour la lettre fimple, ci . . 4,
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, 6c

feize fols pour l'once des paquets.
XXIV. pe Paris à Boriny, Briaire, Châtillon-fur-Loing, Gien, la Buffiêre,

Montargis, Nemours, Neuvy, Nogent-fur-Verniifon, OulTon, Saint - Fargeau,
fera payé fix fols pour la lettre fimple, ci . . . 6,

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 6c vingt-
quatre fols pour l'once des paquets.

XXV. De Paris à Aubigny , Bourges, Cône, la Charité , Nevers, Ifioudun, Lig-
nière , la Châtre, Pouilly , Saint-Pierre-le-Moûtier , Saint-Amand-Mourond,
Sancerre 6c Vierzon, fera payé fept fols pour la lettre fimple, ci . . . . 7*

Huit fols pour la lettre avee enveloppe, douze fols pour la lettre double, 6c
vingt-huit fols pour fonce des paquets.

XXVI. De Paris à Aigueperfe, Aubuflon, Brioude, Bourbon-Lancy, Bourbon-
YArchambauld, Chambon, Cheneraillcs, Clermgnt en Auvergne, Decize , Feuil»
letin, Gannat, Gueret, Ahun , IfToire, la Pacaudière, la Palifiè, Lyon, Montlu-
çon, Moulins, Riom, Roanne, Saint-Flour, St. Gerand, St. Pourçain, St. Sym-
phorien, Souvigny, Tarare, Tiers, Varennes 6c Vichy, fera payé huit fols pour
la lettre fimple, ci .................... f?

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double s

& trente-deux fols pour l'once des paquets.
XXVII. Et pour le retour de toutes Iefdites villes 6ç lieux à Paris, fera payé

les mêmes droits que defîus.
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Dauphiné,Forés, Provence & Languedoc.
XXVIII. De Paris à Annonay, Amberieux, Bellay, Bouagouin, Chazelle ,,

Châtillon, Fort-lEcîufe, Gex, la Brefle, la Côte-Saint-André, La Tour-du Pin,
le Puy Noirans , Montbrilbn , Montluel, Moniltrol, Meximieux , Nantua ,

Péage de Rouffillon, Pont-de-Beauvoilin, Saint-Chamont, Saint-Etienne, Saint-
Jean le-vieux, Saint Marcellin, Saint-Rambert, Saint-Vallier , Romans, Tain , fola.

Seiflèl, Vienne, fera payé neuf fols pour la lettre (impie, ci ...... 9;
Dix fois pour la lettre avec enveloppe, feize fols pour la lettre double, &

lrente-fix_fols pour l'once des paquets.
XXIX. De Paris à Agde , Aix, Alais, Anduze , Aubagne, Aubenas, Avignon,

Aiguemotte, Antibes, Apt, Arles, Bagnols, Barjols, Beaucaire, Béziers-, Bou~
cairain, Briançon , Brignols, Cannes, Caftellanne, Calviflon, Cerdon, Collonge.,
Cormos, Cette, Dreit, Clermont-de-Lodeve, Die, Dignes, Draguignan, Em¬
brun, Forcalquier, Frontignan , Fréjus, Florac, Ganges, Gap, Genouillac , Gignac,
Grades, Grenoble , Hières, le Buis, Lambefc , la Ciotat, le Martigues, le Luc ,

Langogne , le Vigan, la Voûte, les Vans, Lodève, Loupian, Lunel, Manofque,
Mende, Marfeille, Marvejols, Monaco, Montfrin, Montelimart, Montpellier,
Montdauphin , Narbonne, Nyons, Nîmes, Orange, Orgon , Ollioulle, Pezenas ,

Permis, Pierrelatte , Pompidou , Privas, Riez, Remoulin, Roquevaire Saint-Am-
broix , Saint-Efprit , Saint-Gilles , Saint-Hippolite , Saint-Jean-de-Gardoningue,
Saint-Peray, Saint-Maximien , Salon, Sarragnac, Sauve, Sifteron , Sommière,
Sumefne, Tarafcon, Toulon, Valence, Vaureas, Vernoux, Villeneuve-d'Avig¬
non, Villeneuve-de-Bergue, Villefort, Viviers, Uzès & Joyeufe, fera payé dix
fols pour la lettre (impie, ci . . . . . . s©..

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double,
& quarante fols pour l'once des paquets

XXX. De Paris à Genève , fera payé neuf fols pour la lettre (impie, ci. . . $>B
Dix fols pour la lettre avec enveloppe, feize fols pour la lettre double, Ôc trente-

lix fols pour l'once des paquets.
XXXI. De Paris à Collioure , Montlouis, Perpignan & Villefranche-de-

Condans, fera payé douze fols pour la lettre (impie, ci . . . . . . . . . 12»
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble, & quarante-huit (ois pour l'once des paquets.
XXXIh Et pour le retour defdites villes & lieux à Paris, fera payé les mê¬

mes, droits que delftis ; à l'exception des lettres de Genève à Paris, pour lef-
quelles il fera payé quinze fols pour la lettre (impie , feize fols pour la lettre
avec enveloppe, vingt-huit fols pour la lettre double-, Se trois livres pour
l'once des paquets.

Route de Touloufe & haut-Languedoc.
XXXIII. De Paris à Argçnton, Arnac, Châteauroux, Levroux, Morterollè ,

Razes, Romorantin Saint-Benoît-du-Sault, Salbris & Vaftan , fera payé fept
fols pour la lettre (impie , ci . . . 7,

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, Se
vingt-huit fols pour l'once des paquets».,
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XXXÎV. De Paris a Atirîlhc, Bélîac, Bourganeuf, Brives, Caftelnau-de-Mon-

ratier, Chabannois, Chalus, Confolans, le Blanc, le Dorât, Limoges, Mont-
morillon, Peyrac, Pierre-Buffièrc, Rochecouart, Saint-Junien, Saint-Léonard,
Saint-Savin, Tulle, Sotiillac, Crefienfac 6e Uferches, fera payé huit fols pour rois,
la lettre fimple, ci ......... . ....... 8.

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe , quatorze fols pour la lettre double , 6e
trente-deux fols pour l'once des paquets.

XXXV. De Paris à Alby, Auch, Auterives, Bagnères, Beaumont-de-Louma-
gne, Cafteînau-de-Magnoac, Caftelnaudary , Caftel-Sarrafin, Caftres, Cahors 9

Carcaflbnne, Efpalion, Figeac, Foix, Fronton, Gaillac, Gimont, Grenade , Gri-
vzolles, Lavaur, Limoux, flfie-d'Alby, l'Ifle-Jourdain, Lombes, Mazere, Mirande,
Mirepoix, Milaud , Montauban, Montignac, Montrejeau, MoiCa^, Pamiers,
Puydîarieux , Rabafteins, Saverdun, Rodes , Sainte-AfFrique, Saint-Ciar , Saint-
Gaudens, Saint-Lis, Saint -Nicolas -de -la-Grave, Samatan , Sarlat, Terralfon ,

Tarafcon-en-Foix, Tarbes, Touloufe, Villefranche-de-Lauraguais, Villefranche-
de-Rouergue 6e Vabres, fera payé dix fols pour la lettre fimple, ci . . . . ia*

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double,
&c quarante fols pour l'once des paquets.

XXXVI. Et pour le retour de toutes lefdites villes 6e lieux à Paris, fera
payé les mêmes droits que ci-deffus.

Route d'Orléans & Poitou.

XXXVII. De Paris à Arpajon, Bourg-la-Reine, Dourdan, Etampes , Etrechy, fois.
Linas 6e Lonjumeau, fera payé quatre fols pour la lettre fimple, ci . . . . 4.

Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, 6e
feize fols pour lbnce des paquets.

XXXVIII. De Paris à Angerville, Artenay , Beaugency, Boyne, Bois-Com¬
mun , Cléry, Ecure , Lally , la Ferté - Lowendal, Langennerie, Meun, Mon-
nervi.lle , Orléans, Pithiviers, Saint-George 6e Thoury, fera payé fix fols pour
la lettre fimple, ci

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 6e
vingt-quatre fols pour fonce des paquets.

XXXIX. De Paris à Amboife, Blois, Saint-Dié , Saint-Laurent-des-Eaux Se
Saint-Aignan, fera payé fept lois pour la lettre fimple, ci y.

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, 6e
vingt-huit fols pour fonce des paquets.

XL. De Paris à Airvault, Argenton-le-Château, Breffuire , Chollet, Chinon ,

Champigny, la Châtaigneraye, la Flocellière, lesEflàrts, les Herbiers, les Ormes-
Saint-Martin , les Roziers, l'ifle Bouchard, Langeais, les Trois-Volets,JLouduii,
Mauleon, Mirebau , Montaigu, Mortagne, Partenay , Poulfauge, Rochefervière,
Richelieu, Saumur, Tiffauges, Tours, Touars 6e Vouzailies, fera payé huit fols
pour la lettre fimple, ci . . 8.

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double, 6e
trente-deux lois pour fonce des paquets.

XLÏ. De Paris à Bcaulieu , Beauvoir, Chaîans, la Mottc-Achard, Legé, les
Sables d'Olonne, Palluau, Rcche-fur-Yon, Saint-Gilles Se Talmon, fera payé
neuf fols pour la lettre fimple, ci
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Dix foîs pour la lettre avec enveloppe, feize fols pour Ta lettre double, Bc

trente-fix fois pour l'once des paquets.
XLli. Et pour le retour de toutes iefdites villes dé lieux à Paris, fera payé

les mêmes droits que deflus. 1. ~ ' i

Route de Bordeaux.

XLÏIÏ. De Paris à Châtellerault, Châtiilon-fur-Indre, Chauvigny, Lmgueiî, la roJîi
Haye, Loches, Montrïchard de Preuilly, fera payé fept fols pour la lettre fimple, ci. 7»

Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double ,

de vingt-huit fols pour l'once des paquets.
XL1V. De Paris à Aigre, Chatuiay, Couhc ,, Coiïrfon, Fontenay-Ie-Comte,

la Motte - Saint - Héraye , la Rochefoucaiilt, Lufignan, Mauzé , Montbazon ,

Niort, Poitiers, Saint - Maixant, Sainte - Maure , Sauzé , Vivonne & Ville-
faignan, fera payé huit fols pour la lettre fmiple, ci 8».

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double,
trente-deux fols pour l'once des paquets.

XLV. De Paris à Angpuîème, Aiguillon, Agen, Barbezieux, Blaye, Bordeaux,
Bazas, Bergerac, Brouage , Bourdeilles,, Château-Neur, Cailelnau-de-Médoc,
Cadres-en-Guienne, Coignac, Cozès, Cadillac, Cafteljaloux, Caftillon, Cercles,
Charente, Clerac, Coutras, Jonfac, la Grolle, Lefpar, la Rochelle, la Réolle,
le Chalard, le Chalor, le Ghécharoux, le Temple, Libourne, l'Ifle de Ré, Flfle
d'Oléron, la Flotte, la Linde, Lafpeyre, le Bugue, Montendre, Montlieu, Mu»
rence, Mirambeau, Montpont, Muffidan Marennes, Marmande, Ncrac, Pons,
Pouillac, Preignac, Périgeux, Peyro-le-Nègre, Pontarnau, Port-Sainte-Marie,
Riberac, Rochefort, Saint-Cybardeaux, Saint-Jean-d'Àngely, Saint-Laurent-de-
Médoc, Saint-Savinien, Saint-Yriex, Sainte-Foi, Sainte-Livrade, Saint-Macaire,
Saint-Pardoux, Saint-Privaft, Soubife, Taillebourg, Tonnay-Boutonne, Thi-
vier, Toniieins, Xaintes, fera payé dix fols pour la lettre fimple, ci . . . te*

Onze lois pour la lettre avec enveloppe, dix huit fols pour la lettre double, de
quarante fols pour l'once des paquets. \

XLVI. De Paris à Bayonne , Condom , Dax , Le&oure „ Mont-de-Marfan,
Oleron , Orthez , Pau, Saint-Sever, Saint-Jean-de - Luz , Tartas, Valence-
d'Agenois de Villeneuve-d'Agenois, fera payé dix fols pour la lettre fimple, ci. io*.

Onze fols pour la lettre avec enveloppe , dix-huit fols pour la lettre double „

de quarante fols pour l'once des paquets.
XLVIL Et pour le retour de toutes Iefdites villes & lieux à Paris, fera payé

les mêmes droits que defîiis.

Route de Chartres & Nantes.

XLVïïï. De Paris à Chartres, Chevreufe , Epernon , Maintenon, Ram -

bouillet, Saint-Cloud, Sèves , Trapes de Veidailies, fera payé quatre fols pour ^
la lettre (impie, ci . . 4.

Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, de
feizé (bis pour l'once ^es paquets.

XLIX. De Paris à Bonneftable, Bonneval, Courville, Champrond, Châteaudun^
Conneré, laFerté-BernardjUliers, Mondoubleau, la Vdle-aux-Clercs, Nogent-ie?»



ffotrou, Querhocnt, Regmalard 6c Vendôme, fera payé fix foîs pour îa lettre fois,
fnnple , ci . . .6.

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 6c vingt-
quatre fols pour l'once des paquets.

L. De Paris à Beaufort, Beaugé , Château-dti-Lcir, Durtal, Foulletourte, la
Flèche, le Lude, le Mans, Malicornc 6i Sablé, fera payé fept foîs pour la lettre
fimple , ci .... ,

Huit foîs pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, 6c
vingt-huit Ibis pour l'once des paquets.

LI. De Paris àAncenis, Angers, Chantonnay, Dervaf, Ingrande, Lucon, Mu-»
zillac, Nantes, Nozay , Oudon , Paimbeaf, Pont-Château , Saint Fuigent, Saint-
Florent, Savenay, Thiré 6c Va rades, fera payé huit fols pour la lettre fimple, ci . B*

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe , quatorze fols pour la lettre dou¬
ble , 6c trente-deux fols pour l'once des paquets.

L1I. De Paris à Bouriieuf-en-Retz, Cliilon, Machecoul, Pornic, Port-Saint-
Père 6c Saint-Pêre-en-Retz, fera payé neuf fols pour la lettre fimple, ci . .54

Dix fols pour la lettre-' avec enveloppe, foize fols pour la lettre double, 6c
trente-fix fols pour Ponce' des paquets.

LUI. Et pour le retour defdites villes 6c lieux à Paris, fera payé les mêmes
droits que defe»

Haute & lafje Bretagne,
LlV. De Paris à Brezollcs, Dreux , Houdan , Mont fort, Neaufiê, Nonan-

court, Tilliers 6c Villepreux, fera payé quatre fols pour la lettre fimple, ci. . 4*
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, 6c

foize fols pour l'once des paquets.
LV. De Paris à Alençon, Bellefme, l'Aigle, le Mefle, Logiiy , Mortagne, Mor-

trée, Séez, Saint-Maurice ôc Verneuil, fera payé fix fols pour la lettre fimple, ci. &
Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 6c

vingt-quatre fols pour l'once des paquets.
LVI. De Paris à Argentan , Domfront, Faîaifo , Frefnay, le Ribay', Mayenne

& Prés-en-Pail, fera payé fept fols pour la lettre fimple , ci y®
Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, 6c

vingt-huit fols pour l'once des Paquets.
LVII. De Paris à Bain , Befcherel, Broon, Châteàu-Briant, Château-Gontier,

Château-Landon, Combourg, Dinan , Dol, Evran, Fougères, Guerande, Hedé ,■
Lamballe, Laval, la Roche-Bernard, Montauban, Plelau, Ploermel, Rennes,
Redon, Saint-Malo 6c Vitré, fera payé huit fols pour la lettre fimple, ci . . 8y

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double,
6c trente-deux fols pour l'once des paquets.

LVIIL DOParis à Auray, Breft, Carhaix, Guingamp, Hennebonde, Lander-
nau, l'Orient, Morlaix, Pomtivy, Port-Louis, Qùimperlè, Quimper, Rofporden,
Saint-Brieuc &c Vannes, fera payé dix fols pour la lettre fimple, ci . . . . 10*

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre dou¬
ble , & quarante fols pour l'once des paquets.

LIX. Et pour le retour de toutes lefdites villes 6c lieux à Paris, fera payé
|es Ksâmss droits que dodus*

fi
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Haute & baffe Normandie.
LX. De Paris à Àrgenteuil, Bonnicres , Bordeaux-de-Vigny, Chatou, Chali¬

ment en Vexin, Françonville, Gifors, le Tillé, Magny, Mantes, Meulan ,

Nanter , Poifly , Pont de Neuilly, Pontoife , Saint-Denys, Saint-Germain-en- folst
Laye, Triel 6e Vernon, fera payé .quatre fols pour la lettre (impie, ci . . . 4»

Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, 6e
feize fols pour l'once des paquets.

LXI. De Paris à Aumale, Beaumont-le-Roçher, Bellemarre, Bernay, Bourgs
Achart, Brionne, Broglie, Cany, Caudebec, Cizé, Elbeuf, Ecoùy, Evreux, Fau-
yille, Gaillon, Harfleur, Honfleur, la Chauffée, la Rouge-Maifon, le Bolhard,
le Boultroude, le Meillerault, le Neuf-bourg, leSap, le Voudreuii, Lillebonne,
Lifieux, Montivilliers, Montreuil-Langelé, Louviers, Neufçhâtel, Noyers-Me-
nars,Orbec, Pont-de-Larche, Ponteau-de-Mer, Rouen, Saint-Pierre-fur-Dives,
Saint-Romain, Sairit-Saen, Vallernont, Yerville, Yvetot, fera payé lix fols pour
la lettre fimple, ci ...... . 6",

Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, 6e
vingt-quatre fols pour l'once des paquets.

LX11. De Paris à Caen, Dieppe, Dozulé, Eu, Fécamp, le Hayre-de-Grace,
Pont-Levêque , Saint-Valéry en Caux 6e Trouard, fera payé fept fols pour la
lettre (impie, ci ...... , ......... 7#

Huit (ois pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double,
vingt-huit fols pour l'once des paquets.
LXIIL De Paris à Aunay, Avranches, Bayeux, Carentan, Condé-fur-Noi-

reau , Coutances, Çranville , Poftorfon , Saint-Hilaire , Saint-James, Saint-Lo ,

Vallognes, Ville-Dieu 6e Vire, fera payé huit fols pour la lettre (impie, ci. . 8.
Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double ,

6e trente-deux fols pour l'once des paquets.
LXIV, Et pour le retour de toutes lefdites villes 6e lieux à Paris, fera payé

|es mêmes droits que deffuso
des Armées.

LXV. De Paris aux Armées de Flandre, lorfqu'elles font campées dans la fok.
Flandre françoife, fera payé huit fols pour la lettre fimple, ci S,

Neuf fols pour la lettre avec enveloppe , quatorze fols pour la lettre double,
& trente-deux fols pour l'once des paquets.

Et lorfqu'elles font campées dans les Pays-bas Autrichiens 6e au-delà, fera
payé douze fols pour la lettre (impie, ci , ... 12.

Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt ■-deux fols pour la lettre double,
& quarante-huit fols pour l'once des paquets.

LXVI. De Paris aux Armées d'Allemagne, lorfqu'elles feront en-deçà du Rhin,
fur les terres de la domination du Roi, fera payé dix fols pour la lettre fimple, ci . iq?

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double, 6e
quarante fols pour l'once des paquets.

Et lorfqu'elles feront campees au-delà du Rhin ou en-deçà du Pvhia , hors des
terres de la domination du Roi,"ou dans des pays nouvellement conquis, fera
payé douze fols pour la lettre (impie , ci f ? . 11*
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Treize fols pour là lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre double,

Se quarante-huit fols pour l'once des paquets.
LXVII. De Paris aux Armées de Piémont Se d'Italie, au-delà du Var, fera^

payé douze fols pour la lettre limple , ci i ù
Treize fols pour la lettre avec enveloppe , vingt-deux fols pour la lettre double,

Se quarante-huit fols pour l'once des paquets.
Et de Paris aux Armées de Savoye Se d'Italie, en-deçà du Var, fera payé dix

fols pour la lettre (impie , ci « io>
Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double, Se

quarante fols pour l'once des paquets.
LXVIII. De Paris aux Armées Se Garnifons> françoifes qui pourront être à

Minorque Se autres lieux de la domination d'Efpagne ,, fera payé douze fols pour
la lettre fimple, ci ........ . . . i a.

Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre double,
Se quarante-huit fols pour l'once des paquets.

LXIX. De Paris aux Armées d'Angleterre, d'Eeoiïe, d'Irlande, ou de tout autre
pays où Sa Majefté auroit des corps de troupes fervis par des Courriers ordinai¬
res, fera payé douze fols pour la lettre (impie , ci ......... . 12*

Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lçttre double,
Se quarante-huit fols pour l'once des paquets.

Et les lettres qui viendront par la voie des Polies étrangères, feront taxées du
port dû des pays d'où elles viendront.

LXX. Et pour le retour defdites Armées à Paris, fera payé les mêmes droits
que deilus.

Communication des Provinces les unes avec les autres\

Pour la communication des villes Se lieux des Provinces les unes aux autres,
la taxe en fera fafoe Se payée fuivant les diilances ci-après, lefquelles diftances
feront comptées par îé nombre des poftes& les routes que tiennent les courriers.

. S , Ç AVOIR, fok
LXXÎI. De vingt lieux & au-deflbus, fera payé quatre fols pour la lettre (impie, ci 4.
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double , Se feize

fols pour l'once des paquets.
LXXII1. De vingt lieues jufqu'à quarante, fera payé (ix fols pour la lettre fomple, ci
Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, Se vingt-

quatre lois pour l'once des paquets.
LXX1V. De quarante lieues jufqu'à foîxante fera payé fept fols pour la lettre

fimple, ci . . .. ...... .... . ya
Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, Se

vingt-huit fols pour fonce des paquets.
LXXV. De foixante lieues jufqu'à quatre-vingt, fera payé huit fols pour la

lettre fompie,-ci . . 8.-
Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze (ois pour la lettre dou¬

ble , Se trente-deux fols pour fonce des paquets.
LXXVI. De quatre-vingt lieues jufquà cent, fera payé neuf fols pour la

lettre fimple, ci . . . . jj»
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Dix fols pour îa lettre avec enveloppe, feizc fols pour la lettre double, &

trente-fix fols pour l'once des paquets.
LXXVII. De cent lieues iufqu'à cent vingt, fera payé dix fols pour la lettre fois.

fimple, ci ... . io.
Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre dou¬

ble, & quarante fols pour l'once des paquets.
LXXVill. De cent vingt lieues jufquà cent cinquante, fera payé douze fols

pour la lettre fimple, ci '. i£.
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble, 8c quarante-huit fols pour l'once des paquets.
lxxix. De cent cinquante lieues jufqu'à deux cens 8c au-delà, fera payé qua¬

torze fols pour la lettre fimple, ci .... . .... . ...... 14.
Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre double ,

8c cinquante-fix fols pour l'once des paquets.
lxxx. Les lettres 8e paquets de lettres des Provinces, qui tomberont à Paris,

pour être renvoyées en d'autre villes 8c lieux par-delà Paris feront taxées , tant
du port jufqu'à Paris, que de celui de Paris au lieu de leur adrelfe, fur le pied
fixé par le préfent Tarif; ce qui fera auili exécuté pour les lettres 8e paquets de
lettres qui paflferont par les villes de Nantes, Rennes, la Rochelle , Bordeaux ,

Touloule, Narbonnc, Montpellier, Nîmes , Bagnols, Yalence, Avignon, Aix ?

Grenoble, Lyon, Dijon, Beiançon, Rouen, Moulins, Limoges 8e Poitiers ; lef-
quelles payeront auili les deux ports, au lieu d'être aflîijetties au droit d'affran-
çhiflèment, qui aura lieu feulement pour les pays étrangers , conformément à
l'Arrêt dp Confeil du 25. Oétobre 1701.

lxxxî. Ët à l'égard des villes 8e lieux qui ne font pas dénommés au préfent
Tarif, le port en fera payé fur le pied des Villes les plus prochaines.

Pays Etrangers.
lxxx iï. De Lyon à Rome, 8e de Rome à Lyon, fera payé quatorze fols f0&

pour la lettre fimple, ci 14..
Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre dou¬

ble , 8e cinquante-fix fols pour l'once des paquets.
lxxxiii. De Gènes, Florence, Milan 8e autres villes d'Italie, à Lyon, fera

payé quatorze fols pour la lettre fimple, ci 14.
Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre dou¬

ble , 8c cinquante-fix fols pour l'once des paquets.
lxxxiy. De Turin 8e autres villes de Piémont, à Lyon, fera payé douze

fols pour la lettre fimple, ci n.
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre

double, 8e quarante-huit fols pour l'once des paquets.
lxxxv. De Chambéry 8e autres villes de Savoye, à Lyon, fera payé fîx

fois pour îa lettre fimple , ci 6,
Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double , 8c

vingt-quatre fols pour l'once des paquets.
lxxxvi- De Catalogne à Lyon 8c retour, fera payé feize fols pour la lettre fimple, ci. 1 S.
Drx-fcpt fols pour la lettre avec enveloppe, trente fols pour la lettre double, 8c

trois livres quatre fols'pour l'once des paquets.
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txxxvii. De Lyon à Genève, fera payé quatre fols pour la lettre fimple-, ex . 4,
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, Se feize

ibis pour fonce des paquets.
De Genève à Lyon, fera payé fept fols pour la lettre fimple, ci 7.
Huit fols pour la lettre avec enveloppe, douze fols pour la lettre double, Se

vingt-huit fols pour fonce des paquets.
lxxxviix. De Rome, Gènes, Florence Se autres villes d'Italie, à Aix, fera payé

quatorze fols pour la lettre fimple, ci 14.
Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre dou¬

ble , Se cinquante-fix fols pour fonce des paquets.
lxxxix. D'Angleterre à Paris, fera payé vingt fols pour la lettre fimple , ci. 10»
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fols pour la lettre

double , Se quatre livres pour l'once des paquets,
xc. D'Angleterre à Rouen Se Dieppe, fera payé vingt fols pour la lettre

fimple, ci . . 10,
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe , trente-huit fols pour la lettre

double , Se quatre livres pour l'once des paquets,
xci. D'Angleterre à Calais, lera payé dix fols pour la lettre fimple, ci . . ig.
Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double,

Se quarante fols pour l'once des paquets,
xçii. D'Anvers, Bruxelles, Gana, Se de toutes les autres villes de la Flandre Au¬

trichienne Se du Brabant, à Paris, fera payé douze fols pour la lettre fimple, ci. 1 2,
Treize fols pour la lettre avec enveloppe , vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble , Se quarante-huit fols pour l'once des paquets,
xcm. De Ruremonde Se de la Gtieldre Efpagnole, à Paris, fera payé feize fols

pour la lettre fimple , ci ..... . . .

Dix-fept fols pour la lettre avec enveloppe, trente fols pour la lettre double , Se
trois livres quatre fols pour l'once" des paquets,

xciy. De Maeftricht, Aix-la-Chapelle Se Limbourg, à Paris, fera payé feize fols
pour la lettre fimple, ci .

Dix-fept fols pour la lettre avec enveloppe, trente fols pour la lettre double , Se
trois livres quatre fols pour l'once des paquets.

xeve De Cologne, Julliers, Bonn Se Coblentz, à Pctris, fera payé vingt fols pour
la lettre fimple, ci . ............. 20*

Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fois pour la lettre dou¬
ble , Se quatre livres pour l'once des paquets.

. xcvi. De Liège, Huy Se Dinant, à Paris lera payé douze fols pour la lettre fimplç, ci. 1 u
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre

.double, Se quarante-huit fols pour l'once des paquets,
xcyn. Du Duché de Luxembourg Se du Comté de Namur, à Paris, fera

payé douze fols pour la lettre fimple, ci ... ...12?
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble
, Se quarante-huit fols pour l'once des paquets.

xcviii. Î3g Hollande Se. Zélande,à Paris,fera payé vingt fols pour la lettre fimple,ci. iq»
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fols pour la lettre dou¬

ble
, Se quatre livres pour l'once des paquets.

xcix. De Hollande Se Zélande, à Rouen1, fera payé vingt fols pour la lettre
fiXllplS , Çi » «••».,»« , o • ♦ o o « a . 0 o çs » , 2^®
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Vingt-un foîs pour la lettre avec enveloppe , trente-huit fols pour la lettre dou- folk;

ble, 6c quatre livres pour fonce des paquets.
c. De Hambourg, Lubeck, 6c de toutes les autres villes d'Allemagneà Paris,

fera payé vingt-quatre fols pour la lettre fimple, ci . 24*
Vingt-cinq fols pour la lettre avec enveloppe, quarante-fix fols pour la lettre

double, 6c quatre livres feize fols pour l'once des paquets.
ci. De Madrid , à Paris, 6c de Cadix, Séville, Malaga 6c autres villes d Efpagne,

à Paris, fera payé vingt fols pour la lettre limple, ci .... '
Vingt-un fols, pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fols pour la lettre dou¬

ble , 6c quatre livres pour l'once des paquets.
cil De Madrid, Cadix, Séville, Malaga Se autres villes d'Efpagne , à Rouen,

fera payé vingt-fix fols pour la lettre limpleci . ... . 16*»
Vingt-fept fols pour la lettre avec enveloppe, cinquante fols pour la lettre dou¬

ble , 6c cinq livres quatre fols pour l'once des paquets.
cm. De Madrid, Cadix, SévilleMalaga 6c autres, villes d'Efpagneà Lyon, la

Provence, Languedoc 6c Dauphiné, fera payé vingt fols pour la lettre limple, ci . loi-
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fols pour la lettre double,

& quatre livres pour l'once, des paquets.
civ. De Madrid, Cadix , SévilleMalaga Se autres villes d'Efpagne, à

Bordeaux, fera payé feize fols pour la lettre fimple, ci . . . . . . . . . nf»
Dix-lept fols pour la, lettre avec enveloppe, trente fols pour la lettre double,

6e trois livres quatre fols pour l'once des paquets.-
cv. De Madrid à Bayonne ,. fera payé douze fols pour la lettre fimple, ci. . ifc
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble , 6c quarante-huit fols pour l'once des paquets..
cvi. De Bilbao, Saint - Sé'baftien ,. Pampelune 6c autres villes de Navarre 6c

de Bilcaye, à Bayonne fera payé, dix lois pour la lettre fimple, ci . . . . ig*
Onze fols pour la lettre avec enveloppe dix-huit fols* pour la lettre double,

6c quarante fols pour Ponce des paquets.
cvn. De Catalogne à Bordeaux., fera payé feize fols pour la lettre fimple, ci. i£„
Dix-fept fols pour la lettre avec enveloppe , trente fols pour la lettre dou¬

ble , 6c trois livres quatre fols pour 1 once des paquets.
eviu. De Barcelonne à Perpignan, fera payé huit fols pour la lettre fimple , ci . S;.
Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fois pour la lettre, double , 6c

trente-deux fols pour l'once des paquets;
cix. De Catalogne en Languedoc 6c Provence, fera payé feize fols pour la lettre

fimple, ci ... .. . ... . . . . .- . . ..i&.
Dix fept* fols pour la-lettre avec enveloppe, trente fols: pour laJettre double , 6c

trois livres quatre fols pour l'once des paquets.
ex. De Madrid, Séville Cadix, Malaga, 6c autres villes d'Efpagne, à Nantes,,

fora-payé vingt fols pour la lente fimple, ci - - i0c
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-huit fols pour la lettre dou¬

ble, 6c quatre livres pour 1 once, des paquets.
cxi. Dé Madrid, Séville, Cadix, Malaga 6c. autres villes d'Efpagne, à Genève,.

fera payé vingt-quatre fols pour la lettre, limple , ci - - - - - • - 144
Vingt-cinq foîs pour la lettre avec enveloppe , quarante-fix fols pour la lettre

double, 6c*quatre livres feize fols pour fonce des paquets;
cxii. De Madrid, Cadix., Scvilie, Malaga. 6c, autres villes d'Efpagne ? à Ren*
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lies & toute la Bretagne, fera payé vingt-quatre fols pour îa lettre fîmpîe, ci. 24*

Vingt-cinq fols pour la lettre avec enveloppe, quarante-fix fols pour la let¬
tre double, 8c quatre livres feize fols pour l'once des paquets.

cxiii. De Madrid , Cadix, Séville, Malaga 8c autres villes d'Efpagne, à par,
Jfille en Flandre, fera payé vingt patars pour la lettre (impie , ci - - - - - *o.

Vingt-un-patars pour la lettre avec enveloppe, trente-huit patars pour la lettre
double, & quatre-vingt patars pour l'once des paquets.

exiv. Dé Ruremonde 8c la Gueldre Efpagnole, à Lille, fera payé huit patars
pour la lettre (impie, ci---- - ~ g,>

Neuf patars pour la lettre avec enveloppe, quatorze patars pour la lettre dou¬
ble , 8c trente-deux patars pour l'once des paquets.

cxv. De Hambourg, Lubeck 8c villes de la baflè Allemagne, à Lille, fera payé
douze patars pour la lettre (impie, ci - - - - - - - - - - - - . - j 2*

Treize patars pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux patars pour la lettre dou¬
ble, & quarante-huit patars pour l'once des paquets.

cxvi- D'Italie à Lille , par la voye d'Anvers, fera payé vingt-quatre patars pour
la lettre (impie, ci - - - - - - - - - - - - - -- -- -- - 3.4,0

Vingt-cinq patars pour îa lettre avec enveloppe, quarante-lix patars pour la lettre
double, 8c quatre-vingt-feize patars pour l'once des paquets.

cxvii. De Cologne à Lille, fera payé dix patars pour la lettre (impie, ci - ïcx.
Onze patars pour la lettre avec enveloppe, dix-huit patars pour la lettre double,

8c quarante patars pour l'once des paquets.
cxviii. De Hollande 8c Zélande, à Lille, fera payé dix patars pour la lettre

(impie, ci - - - - - - - -- - - - - _ - - - - 10;
Onze patars pour k lettre avec enveloppe, dix-huit patars pour la lettre dou¬

ble , 8c quarante patars pour l'once des paquets,
exix. D'Anvers & Gand, à Lille, fera payé quatre patars pour la lettre (impie, ci - 4»'
Cinq patars pour la lettre avec enveloppe, fept patars pour la lettre double, 8c

feize patars pour l'once des paquets.
cxx. D'Angleterre à Lille, fera payé dix patars pour la lettre (impie, ci - -10.
Onze patars pour k lettre avec enveloppe, dix-huit patars pour la lettre dou¬

ble,, & quarante patars pour l'once des paquets.
cxxi. De Menin, Ypres, Tournay, à Lille, fera payé trois patars pour la lettre

(impie, ci , 5;
Quatre patars pour la lettre avec enveloppe, cinq patars pour la lettre double, 8c

dou,ze patars pour l'once des paquets.
cxxii. De Perpignan à Lyon, 8c de Lyon à Perpignan, fera payé dix (bis pour f0&

la lettre fi m pie, ci - - - - - - - - - - - - -- -- - - - - -10.
Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double, 8c

quarante fols pour l'once des paquets.
cxxiïi. D'Qftende 8c Nieuport, à Dunkerque, fera payé cinq fols pour la lettre

(impie, ci - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -5.
Six fols pour la lettre avec enveloppe , huit fols pour la lettre double, 8c vingt

fols pour l'once des paquets.
cxxiy. De Bruxelles, Mons 8c autres Villes des Pays-bas Autrichiens, à Va- pat.

lenciennes, fera payé quatre patars pour la lettre fimple , ci ------- 4.
Cinq patars pour la lettre avec enveloppe , fept patars pour la lettre double, 8c

kize patars pour l'once des paquets.
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cxxv. Dé Liège à Sedan, fera payé fix fois pour la lettre l'impie, ci ~ - - 6.
Sept fols pour la lettre avec enveloppe, dix fols pour la lettre double, &

'vingt-quatre fols pour l'once des paquets.
cxxvi. De Maeilricht, Aix-la-Chapelle & Lrmbourg.,: à Sedan, fera payé

huit fols pour la lettre fimple, ci - -- - - -- -- ------ 8>
Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la- lettre double,

<Sc trente-deux fols pour l'once des paquets.'
cxxvn. De Cologne, Mazeick & autres villes de la balle Allemagne , à

Sedan, fera payé douze fols pour la lettre (impie ,ci - - - - - - - - s i*
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble , ôc quarante-huit fols pour l'once des paquets.
cxxviii. Les lettres de Philisbourg de autres Villes du Palatinat y comme aiiffide

Stugard, Canftat, & autres Villes &c lieux en deçà de'Canftat, pour les Villes de
Landau, Fort-Louis, Strasbourg, & autres villes d'Alface, fera payé dix fols pour
la lettre fimple 5 ci -------- - - -- -- - - - - - - - 10,

Onze fols pour la lettre avec enveloppe', dix-huit fols pour la lettre double, ôc
quarante fols pour l'once des paquets.

cxxix. Les lettres de Francfort, Ausboiirg, Nuremberg, Vienne, Prague,
à Strasbourg,payeront douze fols pour la lettre fimple, ci - - - - - - - 12»

Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬
ble , &c quarante-huit fols pour l'once des paquets.

cxxx. Les lettres- de Drefoe , Berlin, Hambourg & autres villes de la balTe
Allemagne, A Strasbourg,, payeront quatorze fols pour la lettre fimple, ci - 14,

Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre dou¬
ble , & cinquante-fix fols pour l'once des paquets.

AffranchiJJemem*

cxxxi. Les lettres de Paris & de toutes les autres villes du Royaume, pour 1A
Catalogne, feront affranchies jufqu'à Perpignan , fur le pied de douze fols pour
la lettre fimple, ci - -- -- -- - --- - - -- -- -- -- j.gv

Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt- deux fols pour la lettre double pf

& quarante-huit fols pour l'once des paquets.
Et celles de toutes les autres Villes du Royaume, à proportion de la difiance"

des lieux fuivant la taxe établie par le préfent Tarif.
cxxxn. Les lettres de Paris & de toutes les-autres Villes du Royaume, pour

Berne, Fribourg, Neufchatel & le pays de Vaux, feront affranchies julqu'à
Pontarlier, fur le pied de dix fols pour la lettre fimple, ci - <- - - - - j-o»

Onze fols pour la lettre avec enveloppe, dix-huit fols pour la lettre double,
& quarante fols pour l'once des paquets.

Et celles de toutes les autres villes du Royaume, à proportion de la dif-
-îance, comme delfus.

cxxxiii. Les lettres de Strasbourg & autres villes d'Alface, pour Francfort ,

Mayence, Heidelberg, Nuremberg, Atisbourg, l'Autriche & autres Villes 8c
Lieux de la haute Allemagne, feront affranchies jufqu'à Rheinhaufen, fur le
pied de huit fols pour la lettre fimple, ci - « » - - -A - -• - * - $»
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Neuf fols pour la lettre avec enveloppe, quatorze fols pour la lettre double,

Se trente-deux fols pour fonce des paquets.
cxxxiv. Les lettres de Paris Se de toutes les autres villes du Royaume, pour

Francfort, Mayence, Heidelberg, Nuremberg, Ausbourg, l'Autriche Se autres
villes Se lieux de la haute Allemagne, feront affranchies dans les villes d'où elles foIs

partiront jufqu'à Rheinhaufen, fur le pied de feize fols pour la lettre fimple, ci. 16.
Dix-fept lois pour la lettre avec enveloppe, trente fois pour la lettre double,

Se trois livres quatre fols pour fonce des paquets.
Et celles de toutes les autres villes du Royaume, à proportion de la diftance

des Lieux , fuivant la taxe établie par le préfent Tarif.
cxxxv. Les lettres de Paris Se de toutes les autres villes du Royaume, pour la

Savoie, feront affranchies jufqu'au Pont de Beauvoiiin , favoir, celles de Paris
fur le pied de neuf fols pour la lettre fimple, ci - -- -- -- - - - ~ 9.

Dix fols pour la lettre avec enveloppe, feize fols pour la lettre double, Se
trente-fix fols pour fonce des paquets.

Celles de Lyon, pour la Savoie, quatre fols pour la lettre fimple, ci - - 4.
Cinq fols pour la lettre avec enveloppe, fept fols pour la lettre double, Se

feize fols pour fonce des paquets.
Et celles de toutes les autres villes du Royaume, à proportion de la diftance ,

comme deiïiis.
cxxxxvi. Les lettres de Paris Se de toutes les autres villes du Royaume pour Turin,

Milan, Venife Se route, feront payées fur le pied de feize fols pour la lettre fimple, ci. 16*
Dix-fept fols pour la lettre avec enveloppe , trente fols pour la lettre dou¬

ble , Se trois livres quatre fois pour fonce des paquets
De Paris à Gènes, Florence Se route, vingt fols pour la lettre {impie, ci. 20.
Vingt-un fols pour la lettre avec enveloppe, trente-huit fols pour la lettre

double, Se quatre livres pour fonce des paquets.
De Paris à Rome, fera payé vingt-deux fols pour la lettre {impie, ci - - 22,
Vingt-trois fols pour la lettre avec enveloppe , quarante-deux fois pour la let¬

tre double, Se quatre livres huit fols pour fonce des paquets.
De Lyon à Turin, Milan Se Venife, fera payé douze fols pour la lettre

fimple, ci-- - ------- - - - » - - - - - - - - 12.
Treize fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-deux fols pour la lettre dou¬

ble , Se quarante-huit fols pour fonce des paquets.
De Lyon, à Gènes, Florence, Rome Se route, fera payé quatorze fols pour

la lettre fimple, ci - - -- -- - - - - -- -- -- -- - 14.
Quinze fols pour la lettre avec enveloppe, vingt-fix fols pour la lettre dou¬

ble , Se cinquante-fix fols pour l'once des paquets.
Et celles de toutes les autres villes du Royaume, à proportion de la diftance,

comme defîiis
exxxvn, Les lettres pour les Troupes françoifes fervanr en Italie, Savoie Se

Piémont, feront éxemptes de faflfranchiiîement, Se auront le paflage libre pour
être fur les Lieux fuivant le préfent Tarif.

cxxxvni. Et à l'égard des Villes Se Lieux des pays étrangers qui ne font
pas dénommés au préfent Tarif, le port en fera pareillement payé fur le pied
des villes les plus prochaines.

exxxix. 11 fera payé cinq pour cent de la valeur des efpèces Se matières d'or
& d'argent qui feront envoyées de gré à gré par la voie des Polies*

'

• G
~ Y.
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Lettres pour les Colonies & Pojjeffions de la France au-delà,
des Mers ; & Lettres venues par la voie de la Mer.

cxl. Les lettres pour les Colonies & poiïeffions de la France au-delà des mers,
pourront être adreffees aux Adminiftrateurs des Poftes, en affranchi fiant la lettre,
au port du lieu du départ jufqu'à Paris, ôc en payant dix fols en fus pour la
lettre fimple, pour tenir lieu d affranchiflement de Paris jufqu'au Port d'où par¬
tira la lettre.

Les lettres revenues par mer des Indes orientales, des Ifles françoifes, du Ca¬
nada Se autres terres Se lieux de la domination du Roi hors de l'Europe , adreffées
aux ports Se villes du débarquement , y feront diftribuées par les Commis du .

Bureau des Poftes, Se taxées, feavoir;
Quatre fols la lettre fimple, cinq fols la lettre double ou avec enveloppe, fix

fols la demie once , fept fols pour les trois quarts d'once, Se huit fols fonce, Se
quatre fols feulement pour chaque once au-delà de la première.

Et celles qui auront une deftination plus éloignée, feront en outre taxées du
port dû depuis l'endroit du débarquement jufqu'au lieu de leur adreffe.

Les lettres venues par mer des pays étrangers ou des Colonies appartenantes
à des Puiflances étrangères, feront taxées du port dû defdits pays étrangers au
lieu de leur adrefle.

Fait Se arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles le huitième jour de
Juillet mil fept cens cinquante-neuf. Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle.

Lue & -publiée es Plaids de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille,
du vingt-fept Septembre mil Jept cens cinquante-neuf > Oui & ce Requérant le
Confciller Avocat du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, D. J. M. Pottea®»

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi,



CHARLES DE ROHAM,
PRINCE DE SOUBISE, D'ÉPINOY ET DE MAÙBXJISSON,
DUC DE RO HAN-ROHAN , Pair & Maréchal de France p

Mimjlre d'Etat, Vicomte de Gand ? premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandre, Sénéchal de Hainaucy Capitaine-Lieutenant
des Gendarmes de la Garde ordinaire du " Rot,, Gouverneur &
Lieutenant général pour SA MAJESTE* des Provinces de
Flandre & Hainaut, Gouverneur"particulier des Ville & Citadelle
de Lille, & Jouverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille*

x v

A ChàfFë conformément à ce qui s'eft pratiqué clans les
années où la moiflon s'eft trouvée avancée, fera ouverte au

. premier ?' Septembre prochain, dans l'étendue du Gouverne-
> ment de-Lille. En conféquence , Défendons très-exprelfément

a toutes perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
. foient, éc fous quelque prétexte que ce foit 5 de - chalfer

avant ledit temps.
Déclarons qu'il fera permis à Mrs, les Officiers de

chalfer , a commencer dudit jour premier Septembre jufqu'au quinze Février
fuivant, dans le canton qui leur a été affecté de tout temps.

Bien entendu quil leur ed très-exprelfément défendu de chalfer dans les
autres cantons de la Plaine de Lille, rélervée aux plailirs du Roi , laquelle
elt bornée par les Rivières de la haute Se balfe Deufle, & celles de la Mar¬
que Se Marquette, de manière , afin qu'ils ne s'y méprennent pas , qu'ils ne
repaieront pas - lefdites Rivières de la haute Se balle - Deufie 2 Marque ëc
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Marquette , te il né leur letâ permis de fortir avec leurs Fufils te Chiens
que par les Portes de St. André 6c de la Barre, en obfervant à cette der¬
nière , de paffer au-delà du Pont de Canteleu, de ne pas traverfer l'Abbaye de
Los, 6c de ne pas chaffer fur les Terres de Lomme, Capinghem, Sequedin
Englos 6c Houplines, appartenantes à M. le Prince d'Ifenghiea, fur .celles de
la Prévôté , Verlinghem 6c Frelinghem, à M. le Marquis d'Heuchin , fur
celles du Quefnoy à Mefd.elles du Quefnoy, fur celles de Wawrin, d'Armen-
xiéres, St. Simon Ra&ffe 6c Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. le Comte
d'Egmont, 6c fiir celles de l'Abbaye de Marquette, fur lefquelles Terres les
.Sergens fe tiendront pour les avertir.

Auquel effet, Mrs. lès Officiers de Garde., Sergens, Sentinelles 6c Con-
lignes aufdites Portes de St. André 6c de la Barre, laifferont fortir fans billets,
avec leurs Fufils 6c Chiens, Mrs. les Officiers pendant le temps ci-deffus marqué.

E.t pour ce qui regarde les portes de la Magdelaine , Fives St. Maurice,
Nôtre-Dame 6c des Malades, Ordonnons aux Officiers de Garde, Sergens ,

Sentinelles 6c Confignes aufdites Portes, de ne laiffer fortir qui que ce foie
avec leurs Fufils 6c Chiens de chaffe., fans permilfion par écrit de Nous, ou
du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers 6c Gardes par Nous établis pour la
■confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne fous quelque prétexte
que ce foit, fans une permilfion par écrit de Nous ; de drefler éxa&ement
leurs procès-verbaux de toutes les contraventions dont ils s'appercevront ou
qui viendront à leur connoiffance, 6c' de les remettre, dans les vingt-qua¬
tre heures, au Procureur du Roi de la Gouvernance 6c Souverain Bailliage
de Lille, pour, fur fes conclufions, y être fommai renient ftatué ainfi qu'il
appartiendra.

A l'égard des Seigneurs hauts Jufticiers ou Vicomtiers, qui conformément
à l'Ordonnance du Roi du 13. Juin 1730. ont la permilfion de chaffer fur
leurs Terres 6c Fiefs accompagnés d'une perfonne feulement, Nous défendons
crès-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs hauts Jufliciers ou Vicom¬
tiers qui n'ont pas fMisfait a notre Ordonnance du onz>e Février 1756. de
chalfer fous quelque prétexte que ce foit , jufqu'à ce qu'ils ayent donné au
Procureur du Roi de la Gouvernance, ainfi qu'il leur a été enjoint, la décla¬
ration de l'étendue des Terrés ou Fiefs qui leur appartiennent 6c fur lef-
quels ils prétendent éxercer leur droit de chaffe, lequel droit 11e pourra
leur être ppnErmé par Nous que fur le certificat dudit Procureur du Roi
qui cpnftate, après la juftiiication qu'ils en auront faite, qu'ils poffédent
une Seigneurie haute Jufticiere ou Vicomtiere.

Faisons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccîéfiaftiques ou leurs repré-
fentans , qui n'auront pas remplis les formalités que Nous leur avons preferites
par notredite Ordonnance du 11. Février 1 y s 6. en éxécution de celle du Roi
Audit jour 15. Juin 1730.



J î
Enjoignons au furplus a tout Seigneur haut-Jufticier ou Vicomtîer , Seigneur

Eccléliaffique ou Ton repréfentant, de 11e chaffer que dans les temps permis Se
qu'en perfonne, accompagné d'un ami ou d'un Garde, lequel Garde 112 pourra
en aucune façon chaffer feiil. g

Ordonnons aux Gardes-chaffe de la Plaine qui trouveront d'autres Gardes
defdits Seigneurs particuliers chafffans feuls fans leur Maître, d'avoir à en dreller
-Procès-verbal pour y être ftatué ainlî qu'il appartiendra. ■

Défendons pareillement à tous Bourgeois ou autres d'aller challer fur le
territoire deftiné pour Mrs. les Officiers. -

Ordonnons aux Confignes des Portes d'arrêter tous les Cochers , Caroffes
de remife Se Fiacres, qui voudront fortir dans leurs équipages des Fulils ou
Chiens de Chaffe clandeftinement, conformément à l'Ordonnance du 10.
Mars 173 1. Se de tenir la main régulièrement à l'éxécution d'icelle , fous peine
de révocation de leurs emplois.

Nous Défendons bien expreffement à mefdits Srs. les Officiers de mener
avec eux à la Chaffe dans les endroits ci-deffiis permis , aucuns Valets ni
Soldats, la Chaffe n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur Enjoignons , fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi_, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourroient relier fur la terre ,

Se de ne pas pafffer fur la Province d'Artois où ils n'ont aucun droit de
xhaffer.

Déclarons que, quoique Nous foyons bien perfuadés de l'éxaêlitude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourroit bien que
l'ardeur qffe quelques-uns ont pour la Chaffe, les feroit écarter jufques dans la
Plaine : en ce casNous les avertiffons que celui qui fera reconnu y avoir
chaffe ou entré avec fon ftilîl ou chien, fera puni très-févérement, confor¬
mément aux Ordres que Nous en avons de la Cour.

Ex comme il elt très-expreffement défendu à toutes perfonnes de fortir
avec leurs fulils , Nous déclarons que, dans cette défenîe, ne font point
compris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin Se Tabac, tant de la Ville que
de la Châtellenie, aufquels Nous permettons de fortir par toutes les Portes
de cette Ville avec leurs moufquetons , en montrant leurs commiffions à
l'Officier de Garde. '

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi , en datte du 15. Juin
1730. Se à celle que Nous avons rendu le 11. Février 1756. pour ce qui
concerne ceux qui ont le droit de Chaffe , Se ceux à qui il efl: très-expref-
fément défendu de clialler, fous les peines y portées ; Enjoignons aux Mayeurs
Se Gens de Loi de la Châtellenie , d'y tenir la main , à peine d'en ré¬
pondre en leurs propres Se privés noms.

Déclarons de nouveau Se en tant que befoin eff:, ainff que Nous l'avonf
déjà faic par notredite Ordonnance du 11. Février 1756. que toutes permiffions
que Nous pourrions avoir donné jufqu'à ce jour, ou qui auroienc été ao=
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cordées par nos PrédécefTeurs , tant aux Seigneurs Eccléhâfliques qu'aux
Gentils-Hommes ou autres , qui pqfledent des. terres dans ladite Referve , & qui
ont tranfmis à d'autres leur droit de Cliaile > feront Se demeureront fuppri¬
mées , ôc qu'on fera tenu de s'en procurer inceffamment de nouvelles , à dé«^.
faut de quoi , Nous leur Défendons, très-expreCément de chafler ^ notre plus
grand délir à cet égard , étant de remettre les chofes dans la régie où elles,
doivent être, & de laiifer à chacun la joui (Tance de fès droits pour la Chaffe
dans les bornes que Sa Majesté a prefcrites ; fans quoi Nous ne pourrons
bous difpenfer de prendre un parti contre ceux., qui continuent de fe refufer
à l'éxécucion de la préfente Ordonnance,

Et afin que perfonue n'en prétende caufe d'ignorance , elle fera délivrée à.
Mrs. les Majors des Régimens, affichée. aux, Corps-de-Gardes des Portes , aux
Ho'oettes des Confxgnes & Commis, des Fermes 5 remifes aux Gardes-chafTe
de la Plaine, & envoyée dans tous lés Villages de la Châtellenie, pour y.
être publiée le premier Dimanche après fa réception 5 au fortir de la MeiTe
de ParonTe y pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Lille le trente Juillet mil fept cens cinquante - neuf.
Signé, LE MARECHAL PRINCE DE SQURISE*

PAR SON ALTESSE ?

F o r.c iv ille.

Lue & publiée es Plaids de la Gouvernance & Jbuverain Bailliage
de Lille du 2» Août 175$* Oui & ce Requérant te Confciller
Avocat du Roi par le Greffier dudit Siège, foufjîgné

SignéD. J. M. POTTEAU,

De l'Imprimerie de la veuve de Cl M. Crame s Imprimeur
ordinaire du Roi.



SUR .la,-Maniéré de préferver le Froment de la
corruption, O1 de le conferver.

TOUS les Laboureurs gavent que les différens nomde nielle, bruinebrourure , bojje , charbon , carie , &c.
fervent à défigner un Froment dont l'intérieur du grain eft
converti en une poudre noire comme du charbon ; mm
olufieurs ignorent que cette poudre noire répandue, par
îafard ou autrement, fur le Froment le plus fain, qui feroit
deftiné pour enfemencer, le gâtera tellement qua la récolte
prochaine on n'en aura que du Froment noir aufli dans l'in¬
térieur, Cette découverte importante eft due à M. Tiliet >
de F Académie Royale des Sciences. Ses expériences ont été
répétées à Trianon par ordre du Roi, tant pour être affiné
de la communication de ce vice, que de l'efficacité du moyen
qui le prévient, C'efl: ce moyen préfervatif, dont le fuccès

conilaté j que ion communique à tous les Cultivateurs-
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Si le grain qu'on veut le mer eft net & fans moucheture

noire, il fuflira de le laver dans la leflive ci-après décrite.

Si, au contraire, ce grain eft taché de noir, il: faut le
laver plufieurs fois dans de l'eau de pluie ou de rivière, ôc
ne le pafler dans la leflive que quand il n'y aura plus de noir.

Pour faire cette leflive, on prendra des .cendres de Bois
neuf, c'eft-à-dire qui n'ait point été flotté. On>en remplira
un cuvier aux trois quarts: on y verfera une fuflifante quan¬

tité-d'eau ; celle de la leflive, deftinée .pour le grain , doit
-être de deux pintes, mefure de Paris, ou quatre livres d'eau
ypour une livre de cendres : cette proportion donnera une
leflive aflez forte ; lorfqu'elle fera coulée, on la fera*.chauffer,
& l'on y fera fufer ou difloudre aflez de chaux vive , pour
qu'elle prenne un blanc dedait.

Cent livres de cendres Se deux cens pintes d'eau donneront
cent vingt pintes de leflive, aufquelles on ajoûtera quinze
livres de chaux Cette quantité de leflive, ainfi préparée.,
fuffit pour foixante boifleaux de Froment, Se ne revient au
plus qu'à quarante fols ; ce qui fait huit deniers pour chaque
hoifleau.

On attendra, pour faire ufage de cette leflive chauffée,
que fa chaleur foit diminuée au point qu'on puiflfe y tenir
la main. Alors on verfera le Froment, déjà lavé, dans une
corbeille d'un tiflii peu ferré Se qui ait deux anfes relevées,
Se on la plongera à diverfes reprifes dans cette leflive blanche ;
on y remuera le grain avec la main ou avec une palette de
Bois, pour qu'il en foit également mouillé. On foûlevera la
corbeille pour la laifler égouter fur le cuvier, puis on étendra
se grain fur des charriera ou fur des tables pour le faire
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fécher plus promptement. On remplira la corbeille de nouveau
grain , 6c on la trempera, comme ci-deflus, dans le cuvier,
dont on aura remué ie fond avec un bacon, jufqua ce qu'oïl
ait fait paffer les foixante bordeaux.

Le Laboureur pourra profiter des beaux jours & de les
momens de loifir pour préparer tout le grain fufpedté de
nielle, dont il aura befoin pour les femailles prochaines.

Si l'on délire plus de détails, on peut confulter le Traite de la culture des
Terres, par M. du Hamel, de l'Académie des sciences, .qui fe vend à Pari s
chez Guérin Se Latour, rue St. Jacques.

Les A4'moires de M. Tillet, de la même Académie, qui Te trouvent chez
Briailun , rue St. Jacques ; Se le Précis des Expe'nençes faites, par ordre du Reis
à Trumon, &c< brochure de quarante-deux % pages, ' imprimée à Troyes, êc
qui le vend chez le même Briaflon.

- A . A
*miti—ri hi).miéin

De l'Imprimerie de la 'veuve de C. M. Cramé^ Imprimeur
ordinaire dix Roi-,



 



DE M. L'1 N T E N DAN T
DE FLANDRES ET D'ARTOIS,

CONGE R NA NT le Bois de autrement

appelle Bois de Pin , propre au Charbon fervant à
là fabrication des Poudres.

Du premier Septembre 1755.

AN TOIhE-LOUIS -FRA NÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret, Seigneur de
Caumartin , BoiJfy-le-Châtel , Dormeilles & autres Lieux ,

ConfitUer du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordi-
naire de fin Hôtel, Intendant de Flandres & d*Artois.

SU R la Requête à Nous préfentée par Jacques Meusnier^Adjudicataire général de la fabrique, fourniture, vente &: débit
des Poudres dans toute l'étendue du Royaume^ contenant qu'il



< 1 )
,

va fe trouver dans rimpoffibilité de fatisfaire à Tes engagemens
envers Sa Majesté, par le manque du charbon de Bois
de Bourdenne, néceffaire pour la fabrication des Poudres aux
Moulins d'Efquerdes près Sr. Orner, celui de trois, quatre 6c cinq
ans de crue ne fe trouvant plus en allez grande quantité à douze
lieues aux environs defd. Moulins, tant dans les Forêts 6c Bois du
Roi que dans ceux des Communautés eccléiialtiques 6c laïques,
Seigneurs 6c Particuliers, pour fournir au travail defd. Moulins:
que quoi que ce Bois folt réfervé pour la fabrication des Poudres
comme étant le feu 1 qui y foit propre, conformément à l'Arrêt du
Çonfeil du j, May 1709 confirmé par l'Article XLIV du marché
général des Poudres & Salpêtres du i$. Décembre 1736 il arrive
néanmoins que plufieurs Particuliers femployenc a divers ufages,
6c que les Propriétaires defd. Bois, tant eccléliaffiques.'que laïques,
s'oppofent journellement a lexéêtitiqn defd. Arrêts en refufahr aux
Prépofés dudit Adjudicataire feutrée dans leurs Bois, fous prétexte
qu'étant en coupes rigides, ils ne doivent prendre que le Bois de
Bourdenne qui fe prouve dans lefd. coupes, quoi que Sa Majesté
ait manifoité À cet''égard fis intentions par l'Arrêt de fbn Confeil
du zo Fédfièr: 17^3 -qui caffe l'Ordonnance rendue le 24. Décem¬
bre 1751 par le maître particulier des Eaux 6c Forêts de St. Orner,
par laquelle il étoit défendu à l'Adjudicataire, de frire couper ledit
Bois de Bourdenne hors des coupes. Requéroit à ces caufes, qu'il
Nous plut y pourvoir vu lad. Requête, l'Arrêt du Confeil d'Etat du
Roi du 7. : May 1799. celui dm ZQ- Février 1753. enfemble Je.
marché général des Poudres 6c Salpêtres du 18, Décembre 1736.
.confirmé en faveur dudit Jacques Meusnier , par réfultat du
Çonfeil du. 3. S@ptepib.re 3754.

■'A ^
^ „ .. . 1-'

¥

.. ... *•;. A ■ ^ \y * ; -VA • •• . \ •

Nous Ordonnons, que . ledit marc lié général, epfemble lefdits
Arrêts '6c \ rcuiltaÇ du "Çonfeil' feront exécutés felpn: leur forme 6c
teneur, 6c en'" conféquence" "permettons a l'Adjudicataire général des
Ç&fcdf&syifei Commis ouuFhApcdSsipds couper ou foire couper dan?
tous les, RNsv&cifoïêtsudii .fijpivàri dans ceux: de£ ^Communautés.
ecçléfial-tiqnea:QU laïques^ Seigneurs-^-iAaïticiïliers menés dans féterp
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doc de notre Département, foit qu'il y ait ou quil n'y ait point
de coupes ouvertes , adjugées ou vendues , tout le Bois de Bourdenne
qui s'y trouvera de trois , quatre 8c cinq ans de crue 8c même des
âges au-deffus s'il en eft nécefTaire > pour fournir à la fabrication des
Poudres aufd Moulins d'Efquerdes, à la charge que lefd. coupes
feront faites en préfence des Gardes defdites Forêts <3c Bois , qui
feront pour cet effet appelles 8c feront aufii préfens à l'enlevement
qui en fera fait, pour la valeur duquel Bois de Bourdenne coupé
dans les Forêts de Sa Majesté , il ne fera payé aucune chofe par
ledit Adjudicataire, fes Commis ou Prépofés, mais feulement feront
tenus de payer les falaires des Gardes defd. Forêts 8c Bois, à raifon
de vingt fols par chaque cent de bottes dudit Bois de Bourdenne,
la botte de fix pieds de long fur trente à trente-iix pouces de grof-
feur. A l'égard des Bois des Communautés ecclefiaftiques ou laïques,
Seigneurs 8c Particuliers, la valeur dudit Bois de Bourdenne fera
payée à raifon.de deux fols la botte des longueur 8c groffeur ci-
deffus, 8c en cas de prétention de plus value, le prix en fera par
Nous réglé & fixé, ou par nos Subdélégués : il fera payé auffi vingt
fols par chaque cent de bottes dudit Bois pour falaires des Gardes
defd. Bois 8c Forêts.

Enjoignons aux Adjudicataires des coupes 8c ventes, tant des
Bois du Roi que des Communautés ecclefiaftiques ou laïques, Seig¬
neurs & Particuliers, de faire mettre à part tout le Bois de Bour¬
denne qui fe trouvera dans lefd. coupes 8c ventes, 8c d'en faire
faire des bottes de la longueur 8c groffeur ci-deffus fixées, à peine
de trois cens livres d'amende pour chaque contravention , pour
être lefd. bottes de Bois de Bourdenne livrées audit Adjudicataire,
les Commis 8c Prépofés, en payant par eux aufd. Adjudicataires
des ventes, deux fols par chaque botte de Bois de Bourdenne, 8c
en cas de prétention de plus value, le prix en fera aulfi par Nous
réglé oc fixé ou par nos Subdélégués.

Défendons à tous Vanniers ou fadeurs de panniers 8c autres
perfpnnes, d'employer dans aucuns ouvrages ledit Bois de Bourdenne,,



,( 4 )à peine de trois cens livres d'amende ôc de confifcation dudit Bois
qui fe trouvera leur appartenir Ôc des ouvrages dans lefquels il en
fera employé.

Et afin de faciliter la réprodu&ion dudit Bois de Bourdennc p

ne pourront ledit Adjudicataire des Poudres, fes Commis ou Pré-
pofés, le couper ou le faire couper dans tous les Bois Ôc Forêts
indiftinétement, que depuis le premier Novembre jujquau premier
Avril de chaque année, à peine de cent livres d'amende pour cha¬
que contravention. Mandons à nos Subdélégués, de tenir la main
à l'éxecution de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée
ôc affichée dans toute l'étendue de notre Département, afin que
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait a Lille le premier Septembre 17j9. Signé) CAUMART1N.

De l'Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi.

\
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A Paris le Septembre

PLUSIEURS Direéleurs & Contrôleurs généraux nous adrelTent, Monsieur, parla voye de la Polie , les Etats de failles , Procès-verbaux de tournée, Borde¬
reaux de Recettes & Dépenfes des Receveurs , foit lors de la vérification de leurs
caillés, foit lorfque l'un d'eux fe trouve remplacé par un autre, pièces de Procé¬
dures & autres papiers qui forment quelque volume , ce qui occafionne à la Ferme
des frais confidérables & qui Nous ont paru d'autant plus inutiles , que la récep¬
tion de toutes ces expéditions ne prelfé pas extrêmement.

Dans la vue de faire cclîér cet abus, & pour apporter fur cet objet l'économie
dont il peut être fufceptible , Nous vous prions, Monsieur, de nous faiie paiTèr
à l'avenir dans des boettes, que vous ferez porter à la Melfagerie dans les pre¬
miers jours de chaque mois & que vous ad relierez à celui de Nous chargé de la.,
correlpondance de votre Département, vos Etats de failles & autres pièces & papiers p

dont nous venons de vous faire rémunération & que vous aurez foin pour cet efiêe
de ralfembler pour ce tems.

Nous fommes d'autant plus portés à prendre ce parti, pour les Procès-verbaux:
de tournée 8c Bordereaux des Recettes & Dépenfes des Receveurs , arrêtés par les
Contrôleurs généraux, que vous ferez ainfi en état de les éxaminer & de nous mar¬
quer , en Nous les envoyant, ce que. vous en penfez.

Quant aux Lettres particulières, copies de Procès-verbaux fur lefquels il nous fers
demandé des Ordres, & autres papiers dont la réponfe eft i nHante , & qu'on ne
fçauroit conféquemment nous faire tenir trop tôt , vous continuerez de Nous les
adrelfer par la Polie avec toute la célérité néceffaire.

Vous aurez pour agréable d'informer de nos intentions fur cet objet, les Con¬
trôleurs généraux & Receveurs de votre Département , & de ÎSfous accufer la ré¬
ception de la préfente. Signé, de Courbron , Rrissart , Desfourniels , Bordap
Gigault de Crisenoy , d'Augny & de Cramayei-.

A Lille le 10. Septembre 17151,

7hf E S S T E U R S les Contrôleurs généraux & Receveurs de notre Département ?

fe conformèrent au contenu de la Lettre de la Compagnie du quatre de ce mois
dont copie efi ci-deffus, afin., de nous mettre en état de notre côté de la fatisfaire en
Cf. qui nous concerne: ©> pour m ajfurer de J'en exécution, ils m'en enverront chacun
leur fournifion au bas de copie.

Le Direébeur des Fer.tîies du RcL
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DECLARATION
DU ROI,

Donnée à Verfailtes îe 19. Septembre 17J9.

Portant attribution aux Juge & Conjuls de Lille l
des Faillites & Banqueroutes.

OUIS, par la grace de DIEU, Roi
de France et de Navarre ; A tous ceux

qui ces préfentes Lettres verront, Salut.
Le defîr que Nous avons eû de foulager les,
Marchands Se Négocians de notre Royaume,
lorfque, par des circonitances facfaeufes pour
leur Commerce, ils & font trouvés dans la

aéceiïïté de faire faillite, Nous auroit engagé à rendre dans
ces cas, différentes Déclarations portant attribution pour un
tems limité, aux Juge & Confuls de la connoiffance de tous
Procès & différends mus Se à mouvoir pour raifon defdkes
faillites. Nous avons été informés que ces attributions pour
un tems avaient été d'un fecours néceflaire à plufîeurs Né-
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gocians dont la ruine auroit néceffairement entraîné un grand
nombre d'autres, Ôc les circonftances aéfcuelles de la Guerre
ont engagé la Chambre de Commerce Ôc les Négocians de
la ville de Lille d'avoir recours à notre proteéfion ôc à notre
Autorité pour leur procurer les mêmes fecours : A ces causes,
& autres à ce Nousmouvans, de l'avis de notre Confeil -ôc de no¬
tre certaine Science, pleine Puiffance ôc Autorité Royale, Nous
avons par ces Piéfentes, (ignées de notre main, dit, déclaré ôc
ordonné, difons, déclarons ôc ordonnons, voulons ôc Nous plaît.

ARTICLE PREMIER.

Que tous les Procès ôc différends civils mus Se a mouvoir

Eour raifon des faillites ôc banqueroutes qui font ouvertes àallé depuis le premier Janvier 175-8, ou qui s'ouvriront dans
la fuite, foient jufqu'au dernier Décembre de l'année 1760.
portés devant les Juge ôc Confuls de ladite Ville; ôc pour
cet effet avons évoqué Ôc évoquons tous ceux defdits Procès
ôc différends qui font actuellement pendans ôc indécis par-
devant nos Juges ordinaires ou autres Juges inférieurs, auf-
quels Nous faifons très-expreffes inhibitions ôc défenfes d'en
connoître, à peine de nullité; ôc iceux Procès ôc différends
avec leurs circonftances ôc dépendances, Nous avons renvoyé
ôc renvoyons pardevant lefdits Juge ôc Confuls, aufquels
Nous en attribuons toute Cour, JurifdiéHon Ôc connoiffance,
fauf l'appel en notre Cour de Parlement de Doiiay : voulons
que nonobftant ledit appel ôc fans préjudice d'icelui, lefdits
Juge ôc Confuls continuent leurs procédures, Ôc que leurs
Jugemens foient éxécutés par provifion.

II. Voulons pareillement que jufquau jour dernier Dé¬
cembre 1760. il foit par lefdits Juge ôc Confuls, à l'ex-
clufion de tous autres Juges, ôc de tous autres Officiers de
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Juftice, procédé à l'appofition des fcellés Se confe&ion des
inventaires de ceux qui ont fait ou feront faillite, Se au
cas qu'ils euffent des effets en d'autres lieux que celui de
leur demeure, nous donnons pouvoir aufdits Juge Se Cenfuls
de commettre telles perfonnes que bon leur femblera, pour
lefdits fcellés Se inventaires qui feront apportés au Greffe
de la Jurifdiéïion Confulaire, Se joints à ceux faits par
lefdits Juge Se Confuls.

III. Voulons aufïi que les demandes à fin d'homoioga^
tion des délibérations des créanciers, contrats d'attermoyemens
Se autres Actes paffés à loceafion defdites faillites, foient por¬
tés pardevant lefdits Juge Se Confuls pour être homologués
fi faire fe doit, Se que lefd. Juge Se Confuls puifient ordonner
k vente des meubles Se le recouvrement des effets mobiliaires

r

Se connoiffent des faifîes mobiliaires, oppofîtions, revendications,
contributions,& généralement de routes autres conteftations qui
feront formées en conféquence defd. faillites Se banqueroutes
n'entendons néanmoins que lefdits Juge Se Confuls puiffenr ,
fous aucun prétexte , connoitre des conteftations qui pour¬
raient furvenit entre les créanciers pour raifon des privilèges -,

hipotèques Se préférences de leurs créances Se des dots,
douaires Se reprifes des femmes Se, des enfans , Se où- les
Parties fe pourvoiroient pardevant lefdits Juge Se Confuls;
leur ordonnons de les renvoyer pour raifon de ce, devant lefd.
Juges qui en doivent connoître fans préjudice de la Dé¬
claration du xx. Juillet 174x. au fujet des droits de fuite
que nous voulons être exécutée félon fà forme Se teneur.

IV. N'entendons pareillement empêcher qu'il puiffe être
procédé à la faifie réelle Se aux criées des immeubles par-
devant les Juges ordinaires ou autres qui en doivent connoî¬
tre jufquau bail judiciaire exclusivement , J&ns préjudice.
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l'exécution Se du renouvellement des baux judiciaires précé¬
demment adjugés, Se fans qu'il puifle être fait aucune autre
pourfuite ni procédure, fi ce n'eft en conféquence des déli¬
bérations prifes à la pluralité des voix par les créanciers dont
les créances excédent la moitié du total des dettes.

V. Voulons en outre que jufqu audit jour dernier Dé¬
cembre 1760. aucune plainte ne puiffe être rendue ni re¬
quête donnée à fin criminelle contre ceux qui auront frit
faillite dans ladite Ville Se diftriâ: ; Se défendons très-exprefi
fément à nos Juges ordinaires Se autres Officiers de Jufticc
de les recevoir fi elles ne font accompagnées des délibérations
Se du confentement des créanciers dont les créances excédent
la moitié de la totalité des dettes ; Se quant aux Procédures
criminelles commencées avant la datte des Préfentes Se depuis
le premier Janvier 17/8. voulons qu'elles foient continuées
Se que néanmoins nos Juges ordinaires Se autres Officiers
de Juftice foient tenus d'en furféoir la pourfuite Se le Juge¬
ment fur la fimple réquifition des créanciers dont les créances
excéderont pareillement la moitié du total de ce qui eft dû
par ceux qui ont fait faillite, Se en conféquence des déli¬
bérations par eux prifes Se annexées à leur Requête ; n'enten¬
dons néanmoins empêcher notre Procureur général ou fes
Subftituts, de faire tels requifitoires ou telles pourfuites qu'ils
jugeront néceffaires pour la fureté Se la vindi&e publique.

VI. N'entendons pareillement que tous ceux qui ont fait
faillite ou la feront ci-après, puiflent tirer aucun avantage
de l'attribution accordée aufdits Juge Se Confuls Se des au¬
tres difpofitions contenues en la préfente Déclaration , ni
d'aucune délibération, ni d'aucun contrat figné par la plus
grande partie de leurs créanciers, que Nous avons déclarés
nuls Se de nul effet, même à l'égard des créanciers qui les



auront lignés, fi les faillis font accufés d'avoir, dans l'état
de leurs dettes ou autrement , employé ou fait paroitre des
créances feintes ou fimulées ou d'en avoir fait revivre d'ac-

quitées, ou d'avoir fuppofé des tranfports, ventes Se donations
de leurs effets en fraude de leurs créanciers ; voulons qu'ils
puifTent être pourfuivis extraordinairement comme banque¬
routiers frauduleux pardevant nos Juges qui en doivent con-
nokre, à la Réquête de leurs créanciers qui auront affirmé
leurs créances en la forme ci-après expliquée, pourvu que
leurs créances compofent la moitié du total des dettes; Se que
lefdits banqueroutiers foient punis de mort fuivant la difpo-
fition de l'Article XII. Titre XL de l'Ordonnance de mil
fix cens foixante treize.

VII. Dépendons à toutes perfonnes de prêter leurs noms
pour aider Se favorifer les banqueroutes frauduleufes, en di-
vertiffant les effets, acceptant des tranfports, ventes ou do¬
nations fimulées, Se qu'ils fçauront être en fraude des créan¬
ciers , en fe déclarant créanciers, ne l'étant pas, ou pour plus
grande fomme que celle qui leur eft due, ou en quelque
forte Se maniéré que ce puiffe être ; voulons qu'aucun ne fc
puiffe dire ou prétendre créancier, Se en cette qualité, affilier
aux affemblées, former oppofition aux fcellés.& inventaires,
ligner aucunes délibérations ni aucun contrat, qu'après avoir
affirmé pardevant lefdits Juge Se Confuls que leurs créances
leur font bien Se légitimement dues en entier, Se qu'ils ne
prêtent leurs noms directement ni indirectement au débiteur
commun, le tout fans frais : voulons auffi que ceux defiits
prétendus créanciers qui contreviendront aux défenfes portées
par ces Préfentes, foient condamnés aux galères à perpétuité,
ou à tems, fuivant l'éxigence des cas, outre les peines pécu¬
niaires contenues en ladite Ordonnance de mil fix cens

foixante-treize, Se que les femmes foient, outre lefdites pei-



( 6 )
ms exprimées par ladite Ordonnance, condamnées au ban-
nilïeniênt perpétuel ou à terns.

VIIL Voulons que tous négocians, marchands, banquiers
Se autres qui auront fait ou feront faillite , foient tenus de
dépoier un état éxadt Se détaillé , certifié véritable , de tous»
leurs effets mobiliaires Se immobiliaires, comme auffi leurs
livres Se regiftres, au Greffe de la Jurifdidrion Confulaire,,
Se que , faute de ce , ils ne puiifent être reçus à pafler avec
leurs créanciers aucun contrat d'attermoyement, concordat ^

tranfadiion ou autre adle, ni obtenir aucune Sentence ou
Arrêt d'homologation diceux, ni fe prévaloir d'aucun fauf-
conduit accordé par leurs créanciers ; Se voulons qu'à l'avenir
lefdits contrats Se autres adies, Sentences Se Arrêts d'homo¬
logation Se faufs-conduits foient nuls Se. de nul effet, Se que
lefdits débiteurs puifient être pourfuivis extraordinairemenc
comme banqueroutiers frauduleux par nos Procureurs géné¬
raux , leurs Subftituts Se autres faifant fondlion du Miniftere
public, ou par un feul créancier fans le confentement des,
autres quand même il auroit ligné lefdits. Contrats , Adies
ou Saufs-conduits ou qu'ils auraient été homologués avec lui ;
déclarons nulles Se de nul effet toutes Lettres de répi qui;
pourraient être ci-après obtenues, fi ledit état des effets Se
dettes n'effc attaché fous le contre-fcel avec un certificat du:
Greffier de ladite Juftice Confulaire. Voulons au furplus que
l'Ordonnance de 1673. enfemble les Déclarations du 13.
Juin iyiév êe 13, Septembre 1739 foient exécutées en ce
qui rieft point contraire à la préfente Déclaration. Si donnons
en Mandement à nos arnés Se féaux Confeillers les Gens,
tenant notre Cour de Parlement de Flandres, féant à Doiiay,
que ces Préfentes ils ayent à faire lire, publier Se regiftrer
Se le contenu en icelles garder, obferver Se exécuter félon
leur forme Se. teneur ; Car tel est notre plaisir. Ea



( 7 )
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes. Donnée à Verfailles le vingt-neuvième jour du r ois
de Septembre, l'an de grâce mil fept cens cinquante-neuf,
& de notre Regne le quarante-cinquième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : par le Roi. Phelypeaux. Et feelîé du grand
Sçeau de Sa Majefté en cire jaune.

Lue & publiée V Audience tenant cejourdéliai 161 Novembre
1753- & enregiflrée au Greffe de la Cour de Parlement de Flan¬
dres y ouï & ce requérant le Procureur général du Roi , pour
être exécutée félon fa forme & teneur y & copies Ficelle en¬
voyées à la diligence du Procureur général du Roi aux Sièges
& Juflices du Refonde cette Cour, pour y être lues y publiées
& regiftrées. Fait les jour, mois & an que defus.

Signé, le Poivre.
Lue & publiée es Plaids ordinaires de la Gouvernant &

fouverain Bailliage de Lille le 7. Décembre 1759* ^Ul &
ce Requérant le Confeiller Avocat du Roi, par le Greffer

fouffgné. Signé, D. J. M. Potteau.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé , Imprimeur
ordinaire du Roi



qui caufe un préjudice notable tant
au Commerce qu'aux droits du Roi ,•
à quoi étant nécedaire de pourvoir.
Vû les Arrêts du Confeil des 12.

Août î738.& 3.Décembre 1743.
portant défenfes a toutes perfonries
de tranfporter aucunes Graines graf-
fes dans les Pays étrangers.

NOUS Intendant, Ordonnons
que lefd. Arrêts feront éxécutés
félon leur forme & teneur; faifons
à cet effet très-expredes inhibitions
& défenfes à toutes perfonnes de
quelqù£ qualité condition qu'elles
fbient, de faite frUnlpOtter à l'Étran¬
ger lefd. Graines grades, à peine de
confifcation & de cinq cens livres
d'amende ; faifons ^pareillement dé¬
fenfes fbûs-les niâmes peines > d'en
faire: fortir & embarquer au Port de



Dunkerque fous prétexte de defti-
nation pour d'autres Provinces du
Royaume. Enjoignons à nos Sub¬
délégués de Flandres Se Artois , de
tenir la main chacun en droit foi, à
Péxécution de notre préfente Or¬
donnance qui fera luë, publiée &
affichée par-tout où befoin fera, à ce
que perfonne n'en prétende caufe
d'ignorance.

FAIT à Lille le 30. Septembre
1759. Signé,CAUMARTIN.

PAR MONSEIGNEUR
V EYTARD.

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame, Imprimeur
ordinaire du Roi»



 



A E S
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
QUI fupprime un Imprimé ayant pour titre > Arrêté

& Remontrances du Parlement de Dauphin/$
au Roiy du 20. Juin 1758.

Du 3. Odobre 17J9.

Extrait des Registres dz/ Conseil d'Etat.

E ROI étant informé que depuis quelque
tems y il s eft répandu dans le Public tin
Imprimé ayant pour titre, Arrêté 6 Remon¬
trances du Parlement de Dauphiné, au Roi>

\ fur la diflraction des habitans de la Province
j du Reffort de leurs Juges naturels, du 20«Juin 1758 6c. Sa Majefté a reconnu que

les Éditeurs de cet Imprimé ont manqué également au fecret



/ { x )
qui doit couvrir les délibérations des Compagnies & aux
régies les plus certaines de la Juftice, 6c à l'ordre public qui
ne permet pas de publier des imputations injurieufes, que
les Faits n'ayent été au préalable judiciairement conftatés :
A quoi voulant pourvoir. Oui le rapport du Sr. de Silhouette,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des
Finances, le Roi étant en son Conseil , a ordonné &
ordonne que ledit Imprimé fera 6c demeurera fupprimé: Fait
défenfes à tous Imprimeurs, Libraires, Colporteurs, 6c à
toutes autres perfonnes, de quelque qualité 6c condition qu'elles
foient, de réimprimer, vendre, débiter ou diftribuer ledit
Imprimé, à peine d'être pourfuivis extraordinairement : Enjoint
au Sr. Bertin , Maître des Requêtes, Lieutenant général de
Police de la ville 6c fauxbourgs de Paris, pour ladite Ville,
Prévôté 6c Vicomté ; ôc aux Srs. Intendans 6c Commiffaires
départis, chacun dans leur Département, de tenir la main,
à l'éxécution du préfent Arrêt, lequel fera imprimé, lû,
publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
troifiéme jour d'Oétôbre mil fept cens cinquante-neuf.

Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle*

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de franceet de Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois 6c Dyois, Provence , Forcalquier 6c terres adja¬
centes : A notre ame 6c féal Confeiller en nos Conieils,
Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel, le Sr. Bertin,
Lieutenant général de Police de notre bonne Ville, Faux-
bpurgs, Prévôté & Vicomte de Paris; 6c aux Srs. Intendans
& Commiliaires départis pour l'éxecution de nos Ordres
dans les Provinces 6c Généralités de notre Royaume, Salut.
Nous vous mandons 6c enjoignons par ces Préfentes lignées
de Nous, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'éxé-r.



(
eu tien de l'Arrêt dont expédition eft ci - attachée fous le
concre-fcel de notre Chancellerie , cejourd'hui rendu en no¬
tre Confeil d'État, Nous y étant,, pour les caufes y conte¬
nues : Commandons au premier notre Huilïier ou Sergent y
fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra s
à ce qu'aucun n'en ignore , Se de faire, pour fon entière
exécution , tous exploits , commandemens, fommations Se
autres Aêtes néceffaires, fans pour ce demander autre congé
ni permillion, nonobftant clameur de Haro, Charte nor¬
mande Se lettres à ce contraires 5 aux copies duquel Se des
Préfentes, collationnées par l'un de nos a mes Se féaux Con-
feillers-Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée comme aux
originaux : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailies
le troifième jour d'Oétobre, l'an de grâce mil fept cens cin¬
quante - neuf, Se de notre Regne le quarante - cinquième®
Signé, LOUIS. Etplus bas: Par le Roi, Dauphin, Comte de
Provence. Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle. Et fcellé.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTîN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moret 9

Seigneur de Caumartin , Boiffy-le - Châtel, Ville- Cerf\
Dormeilles, Ville St. Jacques , Stagny, la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de Jon Hôtel, Intendant de Flandres
& d*Artois.

v6 IArrêt du Confeil ci - dejjus, & les Ordres de la
Cour à Nous adrejjés.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera là , publié & affiché
dans les Villes <9 principaux Lieux de notre Département,
afin que perfonne n en ignore. FAIT a Lille le ZO. Octobre
i?59' Signé, CAUMARTIN.
De [Imprimerie de la veuve de G. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi



 



DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
QUI décharge des Quatre nouveaux fols pour livre établis par

TEdit du mois de Septembre iy$c). les droits de Greffes des
differens Tribunaux du Royaume ? les Amendes dé conjignac¬
tions & de condamnations, les droits réjervés par !Edit de
lyi&.à Vexception de ceux qui étaient attribués aux Commiffizi-
res-Confervateurs des décrets volontaires : Et réduit lefdits Quatre
nouveaux fols pour livre à un folpar exploit i &Jîx deniers par
Saiffe mobiliaire.

Du y. O&obre 1755*.

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D'ETAT

E ROI ayant ordonné par l'Article X. de fon
Édit du mois de Septembre dernier, portant:
établilfement d'une Subvention générale dans le
Royaume , qu'il feroit perçu à fon profit Quatre
nouveaux fols pour livre en fus de tous les droits
de fes Fermes: Et Sa Majefté ayant jugé con¬
venable dexempter de ladite Impofition les

tandes & petites Gabelles & le Tabae, en annonçant en même



( l )
terns que fon intention étoit d'étendre ladite exemption à ceux
des objets fur lefquels ladite Imposition pourroit être trop onéreufe,
Elle auroit reconnu que ce qui iritéreffe l'ordre de la procédure
dans les differens Tribunaux du Royaume, & les formalités né-
ceffaires pour l'inftruélion des Procès, les expéditions des Greffes,
&c même la quotité des amendes prefcrites par les Ordonnances,
ne pourroit, fans inconvénient, relier alfujéti à l'augmentation
fixée par l'Article X. de l'Edit de Subvention. A quoi voulant
pourvoir: Oui le rapport duSr. de Silhouette, Confeiller ordi¬
naire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances, le Roi
Étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article Premier.

Au Heu des nouveaux Quatre fols pour livre fur les droits
de Contrôle des exploits, il ne fera perçu qu'un fol d'augmen¬
tation par chaque Contrôle d'exploit, & fix deniers feulement
pour chaque Saifie mobiliaire, par doublement de pareils droits,
ordonné par les Lettres patentes du 18. Mars 1718.

Les émolumens des Greffes, les droits des préfentations,
défauts, congés & affirmations de voyage, feront perçus comme
auparavant ledit Édit.

11 L
Les droits attribués à différens Offices, de réfervés par l'Édit

du mois d'Août 1716. continueront d'être perçus, en confor¬
mité &: fur le pied de la réduélion portée par la Déclaration
du 3. Août 173 z„

I V.
Il ne fera perçu fur les amendes de confignation qui font

fixées par les Ordonnances pour appels , inferiptions de faux,
Requêtes civiles ou en cafïation, & fur les amendes arbitraires
prononcées par les Juges, autres ni plus grands droits que ceux
fixés par ladite Déclaration de 17 jz.



( ? )
V.

N'entend Sa Majefté comprendre dans lexernption accordée
ci-delfus, les droits qui étoient attribués aux Commiflaires-
Confervateurs des décrets volontaires, 5c à leurs Contrôleurs,
qui ont été réfervés par l'Édit de 1716. 5c modérés à la moitié
par la Déclaration du 3. Août 1732,. lefquels droits font 5c de¬
meureront fujets à ladite Impolition , de même 5c ainlî que
tous les autres droits des Fermes de Sa Majefté, conformément
à l'Édit du mois de Septembre dernier, lequel fera au furplus
éxécuté félon fa forme 5c teneur. Enjoint Sa Majefté aux Srs.
Intendans 5c Commiffaires départis dans les Provinces 5c Géné¬
ralités du Royaume, de tenir la main à lexécution du préfent
Arrêt, qui fera éxécuté nonobftant toutes oppolltions 5c autres
empêchemens quelconques, dont fi aucuns interviennent, Sa
Majefté s'eft réfervée 5c à fon Confeil la connoiflance, 5c icelle
interdit à toutes fes Cours 5c autres Juges. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le cinquième jour
d'Oéfobre mil fept cens cinquante-neuf. Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grace de DIEU, Roi de france etde Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois 5c Dyois, Provence, Forcalquier 5c terres adjacentes: A
nos amés 5c féaux Confeillers en nos Confeils, les Srs. Intendans
5c Commiflaires départis pour lexécution de nos Ordres dans les
Provinces 5c Généralités de notre Royaume ; Salut. Nous vous
mandons 5c enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous, de
tenir, chacun en droit foi, la main à l'éxécution de l'Arrêt
dont Extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chan¬
cellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État, Nous y
étant, pour les caufes y contenues : Commandons au premier
notre Fïuiflier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit Arrêt
à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore; 5c
4e faire en outre pour lexécution dudic Arrêt, 5c de ce qui

;



( 4 )
fera par vous ordonné, tous com mande mens, foramarions, ex¬
ploits 6c autres Ades néceffaires, fans pour ce demander autre
congé ni permiflion, nonobftant clameur de Haro, Charte
normande 6c autres Lettres à ce contraires : Aux copies des
Préfentes 6c dudic Arrêt, colfationnées par l'un de nos amés
6c féaux Confeillers Secrétaires, voulons que foi foit ajoûtée
comme aux originaux : Car tel est notre plaisir. Donné
à Verfailles le cinquième jour d'Oétobre, l'an de grâce mil
fept cens cinquante-neuf, 6c de notre Regne le quarante-cin~
quième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Dauphinr
Comte de Provence. Signé, Phelypeaux. Et feelié.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier ^ Marquis de St. A NGE, Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boijjy - le - Châtel, Ville - Cerfy
Dormeilles, Ville St. Jacques, Stagny , la Commanderie
& autres Lieux, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maure
des Requêtes ordinaire de fin Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois.

V* ,. .
* U t Arrêt du Confeil ci-deffus.

Nous Ordonnons qu'il fera lit, publié 6 affiché tant dans
la Province d'Artois que dans les autres Villes & Lieux de
notre Département qui font partie du Refort du Parlement de
Paris, pour être éxécuté filon fa forme & teneur. Fait ci Lille
le G. Novembre ifloQ* Signé, CAUMARTIN.

izrmmmw» ii*—fi 'iwim iiiiKgft:

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. Crame ,, Imprimeur
ordinaire du RoL



A MONSIEUR,
MONSIEUR le Lieutenant général de la Gouvernance

& fouverain Bailliage de Lille.

VOUS Rémontre le Confeiller Avocat du Roi à ce Siège,que par Arrêt rendu en forme de Règlement en la Cour de
Parlement de Flandres, le 12. Odobre 1738. il eft ordonné que
les Baillis ou Procureurs d'office des Juges municipaux 5c des;
Seigneurs hauts-Jufticiers, envoyeront aux Subftituts du Procu¬
reur général du Roi, dans les mois de Juin 5c Décembre de
chaque année, des Extraits 5c Déclarations des procédures crimi¬
nelles, qui, s'inftruiront dans leurs Sièges , 5c que même où il
ne fe trouveroit aucune procédure criminelle , les Baillis ou
Procureurs d'office envoveroient comme defliis, un Certificat né^

* *

gatif, le tout a peine de cent livres d'amende, pour la première
fois 5c de pareille amende, même d'interdidion pendant un an
pour la fécondé fois.

Nonobftant la fagefle de ce Règlement, par l'exécution duquel,
la Cour veut être informée de tous les crimes & délits qui fe
commettent dans fon Reflbrt, 5c malgré la peine comminée, la
plupart de ces Officiers négligent de s'y conformer: À ces causes,
il requiert que ledit Arrêt de Règlement, foit de nouveau publié
aux Plaids 5c envoyé dans les Villes, Bourgs 5c Communautés du
Reflbrt de cette Jurifdidion, pour y être lû, publié 5c affiché en
la manière accoûtumée, 5c qu'il foit enjoint aufdits Officiers de s'y
conformer, fur les peines- portées par icelui, 5c ferez juftice. Fait
ce iz. Odobre 17j9. Signé, De Courcelle.

Vû le préfent Réquijitoire , Nous ordonnons que VArrêt y
mentionné, avec ledit Réquijitoire & notre préfente Ordonnance, feront
lus, publiés & affichés en la manière accoûtumée, copies dficeux
envoyées dans le Département du ReJJbrt > pour y être pareillement,
lues, publiées & affichées & exécutées félon fa forme & teneur. Fait
m Conjéil le 18* Octobre 17 Signé , D. J. M. POTTEÀUb



Kfmmmyrr.ft.iw JMO^»I. n.«niranjures

A R R E S T
DELA

COUR DE PARLEMENT
EN FORME DE RÈGLEMENT,

CONCERNANT les Extraits de procédures criminelles
injlruites dans chaque Siège de fon Rejjbrt, le terns
& la forme dans laquelle ils doivent être envoyés
au Procureur général du Roi > à peine de cent livres
d'amende, & d'interdiSiion en cas de récidive•

Du zz, O&obre 1738,

EXTRAIT DES REGISTRES DE LA COUR DE PARLEMENT

SUR le Réquisitoire du Procureur général du Roi, contenant,que l'Ordonnance de 1670. titre 6. Art. XIX, & la Décla¬
ration du Roi du y. Février 173 1. fur les cas prévôtaux ou préfi-
diaux, Art. XXIX. ne s'exécutent pas, quoique le Rémontrant
ait envoyé dans tous les Sièges du Redore de la Cour, copie de
la Lettre que M. le Chancelier lui a écrite à ce fujet le zy.
Septembre 1733. qui ordonne au Rémontrant de lui envoyer tous
les fix mois, dans le mois de Janvier <k dans le mois de Juillet
de chaque année, un Ëtat exaét de tous les crimes dignes de
mort, ou de peines affliélives, qui auront été commis dans l'étendue
du Reffort de la Cour, en marquant fur chaque crime, s'il n'a
pas été pourfuivi ou s'il l'a été , & en ce cas, de quelle manière on l'a
fait, & en quel état eft la procédure commencée contre les Accufés,
aux fins plus particulièrement portées par ladite Lettre; à quoi
ne pouvant fatisfaire, fi les Subfticuts de leur part négligent de
mettre le Procureur général en état de fe conformer à des ordres
fi interreffans, pour la fûreté & la tranquillité publique : A ces
causes, requérok le Procureur général du Roi, qu'il plût à la



Cour dy pourvoir de remède convenable; vu ledit Réquifitoires
Oui le rapport de Meffire Jean-François de Beauvoir de
Sericqurt, Confeiller 6c tout confîdéré. La Cour faifant droit fur
ledit Réquifitoire , a ordonné Se ordonne»

Article PREMIER.

Que les Subftituts du Procureur général du Roi, tant des
Sièges préfidiaux que royaux, 6c les Baillis ou les Procureurs
d'office des Juftices feigneuriales reffortiffiantes nuëment à la Cour,
envoyeront audit Procureur général dans le mois de Janvier pro¬
chain, les Extraits de procédures criminelles qui Ce font inftruites
dans leurs Sièges pendant le cours de la préfente année, Se conti¬
nueront d'en taire de même tous les fix mois, dans les mois de
Juin 6c Décembre de chaque année,1

I I.
Que les Baillifs ou Procureurs d'office des Juges municipaux Se

des Seigneurs hauts-Jufliciers, envoyeront dans les mêmes mois, de
pareils Etats aux Subftituts dudit Procureur général, dans les Sièges
préfidiaux ou royaux, ou reffortiffent leurs appellations médiace¬
rnent ou immédiatement, defqueis Extraits lefdits Subftituts feront
tenus de leur bailler décharge fans frais , 6c de les envoyer avec
les leurs au Procureur général du Roi.

I I L
Que lefdits Extraits feront fîgnés du Juge Se du Subftitut,

Baillif ou Procureur d'office 6c du Greffier , Se qu'ils contien¬
dront le titre de l'accufation, le tems des dénonciations qui auront
été faites 6c la nature des Décrets, les noms, furnoms, qualités 6c
demeures des Accufés, leurs détentions dans les Prifons, ou leurs
fuites 6c la datte de la procédure.

1 V-
Que les Extraits qui feront envoyés confécutivement, contien¬

dront l'État 6c les dattes de la procédure qui aura été faite , Se
les jugemens qui auront été rendus depuis les précédens.

V.
Que dans les JurifdiéHons où il ne Ce trouvera aucune procé¬

dure criminelle , les Subftituts, Baillis ou Procureurs d'office ,



envoyèrent comme deffius eft dit, un Certificat négatif dans la
même forme que les Extraits. ,, :L

V I.
Tout ce que deffius fera exécuté, à peine de cent livres da«

mende pour la première fois, Se de pareille amende, même
d'interdiction pendant un an , pour la fécondé fois,

V I I.
Et afin que les Subftituts dudit Procureur général , les Baillis Se

les Procureurs d'office n'y faffent faute, ordonne que par le Pro¬
cureur général du Roi, il fera mis par (devers- la Cour aux mois
de Janvier Se de Juillet de chaque année, une Lille des contre-
venans audit Arrêt, pour iceux être nommément condamnés aux
peines y prononcées^ même en plus grandes, s'il y échec,

VIII.
Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé, lû , publié Se

enregiftré, tant dans les Sièges préfidiaux Se royaux du Reffiort de
la Cour, que dans les Jurifdiétions reffiortiffantes nuement à ladite
Cour, Se envoyé à la diligence defdits. Subftituts du Procureur
général du Roi dans toutes les Jurifdictions,. ayant haute Juftice
relevante médiatement ou immédiatement de leurs Sièges, Se
des devoirs qu'ils auront faits ; feront tenus d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait à Doiiay en Parlement, le vingt-deux Octobre
mil fept cens trente-huit, Collationné. Signé, Le Fevre.

Lû Se publié l'Audience, tenant cejourd'hui vingt-quatre defdits
mois Se an.

Lu Se publié aux Plaids ordinaires tenus au Siège royal de la
Gouvernance Se fouverain Bailliage de Lille Se y enregiftré : Olii
Se ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffier fouffigné,
le 6* Novembre 1738. Signé, J. B. POTTEAU.

Lû & publié de nouveau aux Plaids extraordinaires tenus ait
Siège royal de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille par le
Greffierfoujfignéy le 18. Octobre 17£9. Signé, D.J.M. POTTEAU*

De., l'Imprimerie de la.veuve de G M. Cramé ^Imprimeur ordinaire du Roi



LETTRES PATENTES

DU ROI,
PAR le/quelles le Roi , en ordonnant que fa Vaifelle fera

portée a tHôtel des Monnayes de Paris , pour y etre
convertie en Efpéces , fxe le prix de celle qui y fera portée
volontairement par les Particuliers,

Données à Verfailles le 16. O&obre 2759.

Registrêes en la Cour des Monnoyes.

LOUIS, par la grace de Dï EU y Kol de Frânceet de Navarre: A nos amés & féaux Confeillers les
Gens tenant notre Cout des Monnayes à Paris ; Salut. La rentrée
des fonds dans les différentes Cailles pouvant être retardée par la
difficulté de la circulation , &; les circonftances préfeiites éxigeant
un fecours aChiel, Nous nous fommes déterminés à faire porter
notre VailTelle à l'Hôtel des Monnoyes. Nous avons d'autant plus,
volontiers adopté cet expédient, que nous regardons les facrifices.
les plus marqués comme honorables pour Nous, dès qu'ils peuvent
être utiles à nos Peuples ; Se qu'en faifant remife de notre droit
de feigneuriage, & en indemnifant du droit de Contrôle ceux de
nos Sujets qui j par affectation à notre Service & au bien de l'État *
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feraient difpofés à fuivre volontairement cet éxemple, l'utilité qu'ils
pourraient trouver à convertir en Efpèces leur Vaiflelle , dont ils
ne retirent aucun produit , ferait en même rems un moyen d'aug¬
menter la circulation. A ces causes, de l'avis de notre Confeil,
Nous avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main,
Ordonnons que la Vaiflelle fervant à notre ufage 6c à celui' de
notre Famille Royale, ainfî qu'aux différentes tables fervices qui
en dépendent, fera inceffamment portée en notre Hôtel des Mon¬
noyes de Paris, pour y être convertie en Efpèces, après avoir été
enregistrée par le Receveur au Change de ladite Monnoye, lequel
délivrera un Extrait dudit enreeiîfremcnt, fiené de lui & de fon
Contrôleur , aux Tréforiers ou autres qui auront porté ladite Vaif¬
lelle , dans lequel Extrait feront énoncés la qualité, quantité &
poids d'icelle. Les Efpèces provenant cle la toute qui en aura été
faite, feront portées, à la déduction des frais de déchet & de fa¬
brication, par le Dire&eur de ladite Monnoye, à notre Tréfor
royal, où il en fera donné décharge audit Directeur. Et comme
notre intention eft de rendre à ceux de nos Sujets, même les Fa¬
briques & Communautés Eccléfiaftiques fécuîières & régulières qui,
à notre éxemple, voudront porter leur Vaiflelle & Argenterie à
nos Hôtels des Monnoyes, les droits de Contrôle qu'ils en ont
payé, & de leur faire remife de notre droit de feigneuriage ; Nous
avons fixé le prix des Vaiffelles qui y feront portées jufques &c
compris le .51. Décembre prochain, à cinquante-fix livres le marc
pour la Vaiflelle platte au poinçon de Paris ; à cinquante-cinq li¬
vres trois fols fix deniers pour la Vaiflelle montée au même poinçon,
& a cinquante-quatre livres fept fols pour la Vaiflelle tant platte
que montée au poinçon de Province ; dérogeant à cet effet à tous
Edits, Déclarations & Tarifs à ce contraires} pour quoi les Rece¬
veur & Contrôleur au Change de la Monnoye de Paris, & les
'Directeurs & Contrôleurs des autres Monnoyes, tiendront un Ré¬
giifre particulier, dans lequel feront énoncés les qualités, quan¬
tités &: poids des parties de Vaiflelle qui feront portées à leurs
Changes, & les noms de ceux qui les auront remis , pour être
l'Extrait dudit Regiflre, envoyé jour par jour au Contrôleur général
de nos Finances, & à Nous repréfenté : Et feront les Efpèces pro^
venant de la fonte defdites Vaiffelles portées & reçues en notre
Tréfor royal en la forme &: manière ci-deflus fpécifiées , à la dé¬
duction des frais de fabrication & de déchet, éc des Sommes re-
mifes fur le champ aux Propriétaires. Les Directeurs de nos Mon-
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noyés payeront la valeur defdites Vaillelles Se Argenteries qui leur
feront portées d'ici au 31. Décembre; fçavoir , un quart comptant,
Se pour les trois autres quarts ils délivreront leurs Reconnojffances
fignées d'eux Se de leurs Contrôleurs , dans ia forme pareille au
modèle attaché fous le contre-fcel des Préfentes ; Se lefdites Recon-
noilfances, qui feront admifes dans tous les emprunts ouverts, comme
argent comptant, en attendant le rèmbourfement qui en fera fait
par préférence a toutes autres dettes, dans l'année qui fuivra im¬
médiatement la Paix, jouiront jufqti'audit rembourfement d'un bé¬
néfice de cinq pour cent du montant d'icelles , qui fera acquitté
tous les ans pat celui des Directeurs qui les aura lignées, fur les
fonds que nous lui ferons remettre à cet effet, en renouvellanr par
lui lefdites Reconnoiffances, fi befoin efb, avec le même bénéfice pour
l'année fuivante. Si vous Mandons que cefdites Préfentes vous ayez
à faire regiftrer, Se le contenu en icelles garder , obferver Se éxé-
cuter félon leur forme Se teneur, nonobstant tous Édits, Dé¬
clarations Se lettres a ce contraires, aufquels nous avons dérogé Se
dérogeons par ces Préfentes ; aux copies defquelles, collationnées par
l'un de nos amés Se féaux Confeiilers-Secrétaires, voulons que foi
foit ajoutée comme à l'Original: Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le vingt-fixième jour du mois d'O&obre, l'an
de grâce mil fept cens cinquante-neuf, Se de notre Regne le qua¬
rante - cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Phelypeaux. Vu au Confeil, de Silhouette. Et fcellé du grand
Sceau de Cire jaune.

Modèle de Reconnoiffance.

T
_

«/ E foujfignê, Directeur de la Mcnncye de certifie qu il a été
porté cejourd'bui au Change de ladite Monnoye, la quantité de
de Vaijfielle d'argent, dont la valeur fur le pied fixé par les Lettres pa¬
tentes du 16. Octobre 1759. monte a la fomme de

de laquelle il a été payé au porteur, celle de

faifant le quart de ladite fomme ; ^ pour le rejlant à lut du} montant s
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il lui fera, payé a un an de date de la préfente Reconnoiffance, (fi en U
renouvellant fi bejoin cfi, une indemnité de cinq pour cent par an jufqu'au
rembourfement, dans la forme (fi de la maniéré preferites par lefdites
Lettres patentes. FAIT au Bureau du Change de ladite Monnoye^
le mil fept cens

Vu par Moi Contrôleur-Contrc-Garde de ladite
Monnoye , & enregistré au Controlle d'icelle. Les
jeur & an que deiîus.

Lues , publiées (fi regifirées , Oui (fi ce Requérant le Procureur gé¬
néral du Roi, pour être exécutées fuivant leur forme (fi teneur, (fi copies
collationnées Ticelles être envoyées dans tous tes Sièges du Refibrt de la,
Cour , pour y être pareillement lues, publiées (fi enregiftrées à la diligence
des Suhfiituts dudit Procureur général, aufquets la Cour enjoint d'y tenir
la main, (fi d'en certifier la Cour au mois, fuivant l'Arrêt de ce jour.
FAIT en la Cour des Monnoyés, le cinquième jour de Novembre mil
fept cens cinquante-neuf. Signé 3 Gueu&rÉ.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé3 Imprimeur
otdinaire du Roi.



A RREST
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,
QUI accepte les offres des Magiflrats des Chefs-Collèges de la

Flandre maritime ; & en conféquence, Ordonne que les droits
qui fe lèvent dans ladite Province, appellés des Quatre-
Membres, feront dijtraits du Bail général des Fermes y pour
être perçus par lefdMagiflrats, à commencer dît premier
Janvier tj6b. au proft de ladite Province
Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

U par le Roi étant en fon Confeil p

la Requête préfentée à Sa Majefté par
les Magiftrats des Chefs-Collèges de la
Flandre maritime, repréfentant les États
de la Province, contenant : que les
droits qui fe lèvent dans cette Province
fur les Denrées de confommation appellés
droits des Quatre-Membres, ont été dans
leur principe établis par les États de lad.

Province , & étoient alors un des moyens par lefquels elle fe
fprocuroit de quoi payer les femmes que le Souverain lui demaB-



doit; que tel eft encore Pétat des chofes à cet égard dans le refte
des Provinces voifines, que les Conquêtes du précèdent Regne
ont foûmifes à la domination de Sa Majefté, comme les Villes
Se Châtellenies de Lille, Doiiay Se Orchies, l'Artois Se le
Cambrefis ; que la Flandre maritime a elle même jouï de cette
condition jufqu'à la conquête qu'en fit pareillement le feu Roi, qui
jugea à propos de réiinir alors lefd. droits à fon Domaine, que de¬
puis ce tems ils ont fait partie de la Ferme des Domaines de
Flandres, comprife aujourd'hui dans le Bail des Fermes géné¬
rales unies, Se les Adminiftrations de la Flandre maritime fe
font trouvées privées de l'avantage de régir par elles mêmes la
perception des droits qui fe lèvent dans leur propre Pays fur
les confommations de leurs Habitans; que les Supplians ne cet
feront de rendre de très humbles grâces à Sa Majefté, de ce
qu Elle a bien voulu jufqu'à préfent leur accorder la levée ou
le rachat de tous ceux d'entre fes différens droits, dont il n'étolt
pas neceffaire pour fes intérêts qu'Elie fit faire la Régie en
fon nom ou par fes Fermiers ; mais qu'ils n'apperçoivent pas
qu'il puiffe Lui être d'aucune utilité particulière > que lefoits
droits foient plus long-tems exceptés de la grâce qu'Elie a
bien voulu accorder à la Province fur toutes les autres parties
de fes revenus, Se que bien éloignés de faire aucune demande
qui puifie les diminuer, animés du défir le plus vif de donner
à Sa Majefté des marques de leur zèle Se de leur ernpreffemenc
à contribuer au foulagement de fes Finances , ils viennent lui .
offrir non feulement un prix annuel defd, droits plus fort que
celui qu'en ont toujours donné fes Fermiers, mais encore des
moyens d'en tirer pour l'État, un fecours aCtuel fi neceffaire dans
les conjonctures préfentes, s'il Lui plaifoic de leur en confier
la Régie» Requéraient à ces caufes les Supplians qu'il plut à
Sa Majefté diftraire du Bail de fes Fermes générales, les droits
qui fe lèvent fur les Denrées de confommation dans la Province,
appelles droits des Quatre-Membres, Se leur en accorder la
Régie, aux offres qu'ils font de lui en payer la fomme de fix
cens mille livres par an, tant Se fi long-tems qu'Elie voudra bien
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leur en laifTer la jouïffance-, comme auffi d'ouvrir dans leur Pays
Se dans les Provinces voifines, immédiatement après qu'il aura plu
à Sa M a jette leur céder la jouïflance defd. droits, un emprunt
au Denier vingt de la fomme capitale qu'Elle jugera à propos
d'ordonner Se proportionnée à la partie qu'Elle trouvera Bon de
leur aliéner de celle fufd. de fix cens mille livres par an , pour
Être employée annuellement par Privilège Se préférence, tant au
payement des intérêts qu'au rembour Bernent fucceffif des capitaine-
dudit emprunt ; Se en conféquence ordonner que la Régie défi,
droits fera continuée Se maintenue par les Supplians telle qu'elle
eft aéfuellement, leur laiflant néanmoins la liberté ou à celui
d'entre-eux qu'ils auront à cet effet prépofé, d'y ajouter ou re¬
trancher ainfl que le bien de la chofe pourra l'éxiger , après toutes-
fois y avoir été autorifé par Sa Majefté ou par fon Commiflaire
départi en lad. Province ; attribuer audit Sr. CommifTaire dé¬
parti toute cour, jurifdiéfion Se connoiffance des affaires con¬
cernant lefd. droits, Se à cet effet déroger à toutes difpofitions
à ce contraires de l'Édit du mois de Septembre 169-1. portant
création du Bureau des Finances de Lille , ainfi que Sa Majefté
l'a déjà fait par Arrêt de fon Confeil du xi. Avril 1744. à
l'égard de pareils droits qui fe lèvent à fon profit dans la Pro¬
vince du Hainaut ; ordonner en outre que tous les Édits, Dé¬
clarations-, Ordonnances^ Arrêts* &- Réglemens rendus jufqua
ce jour, concernant la Régie Se perception défi. droits des
Quatre-Membres, ou qui ont fervi à lad. Régie comme étant
communs à toutes les Fermes du Roi, feront Se demeureront
maintenus dans leur force Se éxécution à legard de la Régie des
Supplians ; que les cautionnemens fournis aux Fermiers de Sa
Majefté pour les Employés de lad. Régie, comptables ou autres
continueront de valoir Se avoir leur effet envers les Supplians pour
tout le tems que le Bail defd. Fermes pour lequel ils avoient été
fournis doit encore durer, fauf à les continuer au delà dudit terme
tant Se fi long-tems que les Cautions voudront y confentir Se qu'el¬
les feront reconnues bonnes Se folvables; que tous les Employés de
îa.Ferme tant fupérieurs que fubalternes ? Se tant ceux aéfueis, que-
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ceux que les Supplians pourroient établir dans la iuite pour l'utilité
de leur fervice, foit réfidens à Lille près du Sr. Com mi flaire
départi ou ailleurs, feront Se demeureront confervés dans les
Privilèges Se Exemptions dont ils ont jouï jufqu'à ce jour en
qualité d'Employés des Fermes de Sa Majefté, Se ceux nouvel¬
lement établis rendus participans aux Privilèges attachés aux an¬
ciens , fuivant la fixation qui en fera faite par ledit Sr. Com-
miflaire départi, de l'objet de leur confommation , chacun à pro¬
portion de fon état ; qu'au moyen de ce que la perception des
droits fera continués comme elle eft aétuellement, les Supplians
continueront de lever dans la bafle-ville de Dunkerque les mêmes
droits de confommation dont les Fermiers de Sa Majefté ont
toujours jouï en éxécution du Règlement fait le zi. Octobre
1713. par le Sr. 1e Blanc alors Commiflaire départi en ladite
Province ; que tous ceux qui jouïflent de l'éxemption des droits
des Quatre-Membres en vertu des .Arrêts Se Réglemens de Sa
Majefté, ou à qui ils ont été déclarés communs, continueront
d'en jouir comme par le paflé, mais qu'il ne pourra être ac¬
cordé de nouvelle éxemption fous quelque prétexte que ce puifle
être à aucunes autres perfonnes que celles expreflement défignées
par lefd. Réglemens, à quoi il fera enjoint audit Sr. Conimiflaire
départi, de tenir éxaciement la main ; que les Fermiers généraux
feront tenus de céder aux Supplians , toutes les Maifons, B an¬
ciens Se Uftenciles appartenant à la Ferme générale fervant
a l'exploitation de lad. Régie, fuivant l'eftimaÊion qui en fera
faite Se dont ilp feront autorifés à payer le prix des premiers
deniers proyenant du produit defd. droits, au moyen de quoi
lefd. Maifons, Bâtirqens Se Uftenciles appartiendront à Sa Majefté
Se lui feront remis par inventaire fur une nouvelle eftimation
qui en fera faite dans le cas où Sa Majefté viendroit à rentrer
dans la jouïflance des droits dont il s'agit : Se qu'à l'égard des
Maifons qui n'appartiennent point à la Ferme générale Se qui
fervent à loger des Bureaux, les Supplians demeureront fubrogés
aux Fermiers généraux , qui feront tenus de leur remettre les
baux des Maifons dont ils jpuïfleiit à titre de loyer; déclarer.
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tant la préfente celnon defd, droits que lacquifition defd. Mai-
fons, Bâtimens Se autres/ que les Supplians pourroient faire
par la fuite pour l'exploitation Se le fervice de leur Régie, exemptes
de tous droits d'Amortiffemens Se autres au profit de Sa Ma jette ;
enfin déclarer que les Quatre fols pour livre ou quatre patars
au florin , ordonnés être levés en fus des droits principaux des
Quatre-Membres par Édit. du mois de Décembre 1747. Se con¬
tinués par la Déclaration du 2,. Oéfobre 175" f. font partie de
la prélente ceflion, Se en conféquence ordonner que tant qu'elle
'aura lieu, ils continueront d'être perçus conformément aufdits
Édit Se Déclaration, fi mieux n'aime Sa Majefté, faifant ceflet
lefd. quatre patars au florin, à l'expiration du Bail actuel de
fes Fermes, pour la durée duquel feulement ils ont été continués,
en accorder aux Supplians la déduction fur lad. fomme de fix
cens mille livres par eux offerte, Se ce, à compter du jour qu'ils
auront celfé de les perçevoir ; lad. Requête fignée Lengle, dé¬
puté Se autorifé par les États de la Flandre maritime. Vu aulli
les Edits, Déclarations, Arrêts Se Réglemetls, concernant la
levée Se perception defd. droits des Quatre-Membres, ledit Rè¬
glement du 11. Octobre 1713. concernant les droits de con-
fommation qtfi fe lèvent dans la baffe-ville de Dunkerque, les
États du produit defd. droits, enfemble ledit Édit du mois de
Septembre 1691. portant création d'un Bureau des Finances en
la ville de Lille, l'Arrêt du Confeil du n. Avril 1744 portant
attribution de j 11 rifdiction au Sr. Intendant Se Cdmmiffaire dé¬
parti en la Province, du Hainaut, fur tout ce qui concerne la
Régie Se perception de pareils droits qui fe lèvent en ladite
Province, la délibération prife par lefd. Magiftrats des Chefs-
Collèges de la Flandre maritime dans leur Affemblée , tenue
à Caffel le vingt-deux Août dernier, portant les pouvoirs par
eux donnés audit Sr. Lengle, Se autres pièces de Mémoires
jointes à lad. Requête 5 Sa Majefté fe feroit d'autant plus vo¬
lontiers déterminée à écoûter les propofitions y contenues i

qu'Elle trouve dans leur éxécution un fecours aétuel Se nullement
à charge à fes Peuples, pour fubvenit en partie aux dépenfes de

v..
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la Guerre , à quoi voulant pourvoir Se traiter favorablement fes
Sujets de la Flandre maritime dont Elle connoît le zèle pour fon
Service: Ouï le Rapport du Sr de Silhouette, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des Finances.
Le Roi étant en son Conseil, a accepté Se accepte les offres
des Magiftrats des Chefs-Collèges de la Flandre maritime, Se
en conféquence a ordonné Si ordonne qu'à commencer du pre¬
mier Janvier de l'année prochaine 1760 les droits appelles des
Quatre-Membres qui fe lèvent dans lad. Province fur les Denrées
de confommation , enfemble la portion des droits de confora¬
inât ion qui Te lèvent dans la baffe-ville de Dunkerque dont les
Fermiers de Sa Majefté ont toujours jouï en éxécution du Rè¬
glement du Sr. le Blanc, ci-devant Commiffaire départi en ladite
Province du zi. Octobre 1713. Se les Quatre fols pour livre
pu quatre patars au florin de ceux defd. droits qui y ont été
affujétis par l'Êdit du mois de* Décembre 1747I Se les Dé¬
clarations des j. Mars 1750- Se z Oélobre 17jy. tous lefd.
droits faifant partie de la Ferme des Domaines de Flandre,
actuellement comprife dans le Bail général des Fermes unies
fait à Pierre Henri et, par Réfultat du Confeil du j.
Octobre ï7jy. feront Se demeureront diftraits dnd. Bail géné¬
ral de fes Fermes, pour être à l'avenir Se à commencer dudit
jour premier Janvier 17 60. régis & perçus par lefd. Magiftrats
au profit de lad. Province jufqu'à ce qu'il en foit autrement
ordonné par Sa Majefté après néanmoins l'expiration du terme
qui fera fixé parle préfent - Arrêt, Se aux conditions ci-après.

ARTICLE P R E M I E R.

Lesdits Magiftrats pendant le tetns qu'ils feront la Régie Se
perception defd» droits, payeront annuellement au Tréfor Royal,
en quatre payemens égaux de trois en trois mois, Se de cent
cinquante mille livres chacun, la fournie de SIX CENS MILLE
LIVRES, à laquelle Sa Majefté a fixé le prix de la ceffion qu File
veut bien faire defd. droits à «lad. Province; fur laquelle fournie
de fix cens mille livres ,• il fera fait néanmoins déduction du
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produit de(H. Quatre fols pour livre ou quatre patars au florin,
dans le cas où Sa Majefté jugerait à propos d'en faire cefièr
la perception.

I I.
Veut ôc entend Sa Majefté que la perception de tous lefd.

droits foit maintenue ôc continuée par lefd. Magiftrats en la
•même forme ôc maniéré qu'elle sert faite par le paffé ôc qu'elle
fe fait actuellement par fes Fermiers; à l'effet de quoi, permet
aufd Magiftrats de choifir ôc nommer l'un d'entfeux, pour en
qualité de Commiffaire de la Province, fuivre Ôc administrer
fous rinfpeCtion du Sr. Intendant ôc Commiffaire départi en
icelle, la Régie ôc perception defd. droits, conformément aux
Edits, Déclarations, Arrêts, Ordonnances Ôc Réglemens ci-devant
rendus, concernant lefd. droits des Quatre-Membres ôc autres

y relatifs , ou qui ont fervi à la Régie d'iceux comme étant
communs à toutes les Fermes , lefquels auront pour fadminiftra-
don defd Magiftrats, la même force & la même éxécution qu'ils
avoient à l'égard des Fermiers de Sa Majefté. Pourra néanmoins
ledit Commiffaire de la Province, propofer les changemens qu'il
cioira utiles ôc convenables au bien de lad. Régie, lefquels ne
pourront avoir lieu qu'après avoir été approuvés ôc autorifés par
Sa Majefté fur le compte qui lui en fera rendu par ledit Sr.
Intendant ôc Commiffaire départi.

1 1 L
Ordonne Sa Majefté que les Procès-verbaux qui feront

dreffés par les Commis ôc Prépofés de lad. Rég;e, feront portés à
l'avenir devant ledit Sr, Intendant Ôc Commiffaire départi en.
lad. Province, pour être les concertations en réfultant, eirconf-
tances ôc dépendances, par lui jugées fommairement Ôc fans fraisy
fauf l'appel au Confeil, Sa Majefté lui attribuant à cet effet
toute cour, jurifdiéfion ôc connoiffance , ôc icelle interdifant
à toutes fes Cours ôc autres Juges, dérogeant pour ce regard feule¬
ment à toutes difpofitions à ce contraires de l'Edit du mois de
Septembre 1691. portant création du Bureau des Finances de
Li41e.
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I V.

Les Directeurs, Receveurs & tous autres Employés à la. Ré¬
gie , recette Ôc perception des droits cédés aufd. Magiftrats par
le préfent Arrêt, qui ont ci-devant prêté ferment, feront &
demeureront difpenfés d'en prêter de nouveaux ; Ôc ceux defcL
Employés qui feront confervés par lefd. Magiftrats:, feront feule¬
ment tenus de prendre d'eux ou de leur Commiffaîre, de nou¬
velles procurations ou commiflions. Ordonne Sa Majefté que
les Aéies de cautionnement que lefd. Employés ont fournis
à Pierre Henriet, Adjudicataire de fes Fermes générales unies
vaudront ôc feront obligatoires ôc éxécutoires au profit defd.
Magiftrats pour le tems ôc de la même manière qu'ils l'étoient envers
led. Pierre Henriet, fauf à les continuer au-delà dud. terme
tant ôc fi long-tems que les Cautions voudront y confenti-r ôc
quelles feront reconnues pour bonnes ôc folvables.

V,

Ordonne en outre Sa Majefté que tous lefd. Employés
aCtuels, tant fupérieurs que fubalternes qui feront continués dans
leurs emplois, ou leurs Succefieurs, foit réfidens à Lille ou ail¬
leurs, feront confervés dans les Privilèges ôc exemptions dont
ils ont jouï ou dû jouir jufqu'à préfent en qualité d'Employés;
de fes Fermes, ôc que ceux qui feront nouvellement établis par
lefd. Magiftrats pour l'utilité du fervice, jouiront des mêmes
Privilèges que les anciens, fuivant la fixation qui fera faite par
ledit Sr. Intendant ôc Commiftaire départi, de l'objet de leur
confommation , chacun par proportion à fon état.

V I.

Veut Sa Majefté que toutes les exemptions accordées à dif¬
férentes perfonnes par les Arrêts de fon Confeil ôc Réglemens
concernant lefd. droits des Quatre-Membres, continuent d'avoir
leur éxécution comme par le paflfé> faifons très-expreffes dé-
fenfes aufd. Magiftrats d'en exempter fous quelque prétexte que
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ce puiffe être , aucunes autres perfonnes $ que celles nommément .

déf ignées par lefcL Arrêts 6c Réglemens, ou avec lefquelles ils
auronr été déclarés communs. Enjoint Sa Majefté audit Sr.
Commiffaire départi, d'y tenir éxaébement la main.

V I I.
Sera tenu ledit Pierre Henriet, de céder aufd. Magiftrats

toutes les Maifons, Bâtimens 6c Uftenciies appartenant à la
Ferme générale 6c fervant à l'exploitation 6c Régie defd. droits
des Quatre-Membres, à la charge par eux de lui en payer le
prix fuivant l'eftimation qui en fera faite de l'autorité dudit Sr.
Intendant 6c CommilTaire départi ; permet Sa Majefté aufd. Ma¬
giftrats de payer le montant de lad. eftimation des deniers pro-
venans du produit defd. droits pendant la première année de
leur jouïffance , au moyen de quoi lefd. Maifons, Bâtimens 6c
Uftenciies appartiendront à Sa Majefté, 6c feront tenus lefd.
Magiftrats de les Lui remettre au même état auquel ils les au¬
ront reçus ; à l'effet dequoi il en fera fait une nouvelle eftima¬
tion dans le cas où Sa Majefté jugeroit à propos de rentrer dans
la jouïffance defd. droits, après l'expiration clu terme qui fera
ci-après fixé. Ordonne pareillement Sa Majefté qu'à l'égard des
Maifons qui n'appartiennent point à la Ferme générale, 6c qui
fervent à loger des Bureaux, ou à d'autres ufages relatifs à la
Régie 6c perception defd. droits, lefd. Magiftrats feront 6c de¬
meureront fubrogés audit Pierre Henriet, qui fera tenu de
leur remettre les baux defd. Maifons dont il jouît à titre de
loyer.

VIII.
Ne feront lefd. Magiftrats pour raifon des droits à eux cédés

par le préfent Arrêt, de Facquifîtion des Maifons énoncées en
l'Article précédent, ni de celles qu'ils pourraient acquérir par
la fuite pour fervir à la Régie 6c perception defd. droits, tenus
de payer aucuns droits de mutation, amortiffement, indemnité,
ni aucuns ^autres droits de quelque Aefpèce que ce foit appar¬
tenant à Sa Majefté, de tous lefquels Elle les a, en tant que
de befoin difpenfé 6c difpenfe.

i -
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I X
S.a Majesté a pareillement accepté Se accepte les offres d'efd.

Magiftrats tendant à procurer actuellement à l'État une femme
capitale proportionnée à l'aliénation au Elle voudroit bien leur
faire de tout ou de partie du produit annuel des droits à eux
cédés par le préfent Arrêt; en conféquence a permis Se permet
aufd. Magiftrats d'emprunter à conftitution de Rente, au denier
vingt, la femme de HUIT MILLIONS DE LIVRES-, & en
outre celle qui fera néceffaire pour les frais de l'emprunt, pour
être lad, femme de huit millions par eux portée au Tréfor Royal à
fur Se à mefure de l'emprunt qui en fera fait, Se au plus tard
dans tout le courant de l'année prochaine iy6o. Se d'affeéfer
fpécialement Se par Privilège pour fureté dud. emprunt tant en ca¬
pitaux qu'intérêts lad. femme de fix cens mille livres qu'ils doivent,
payer au Tréfor Royal pour le prix de la ceffion des droits ci-
deffus exprimés ; à l'effet de quoi, Sa Majefté leur a cédé Se.
aliéné, cède Se aliène par le préfent Arrêt lad. femme de fix
cens mille livres, a commencer du premier Janvier de lad. année
1760. Ordonne néanmoins Sa Majefté que pendant le tems que
durera la préfente Guerre, lefd. Magiftrats ne pourront retenir
chaque année par leurs mains fur lad. femme de fix cens mille
livres & par préférence à la partie du Tréfor Royal, que celle
qui fera néceffaire pour le payement des intérêts feulement dud.
emprunt jufqu'à duc concurrence,;, Se au rembourfement du prix
des Maifons, Bâtimens Se Uftenciles qui leur auront été cédés
par l'Adjudicataire «des Fermes générales unies , conformément à
l'Article VII. du préfent Arrêt, Se que le furplus fera par eux

? , , /, 1 5, 5 1 r A
porte au Tréfor Royal ; Se qu'a commencer du premier Janvier
de l'année qui fuivra immédiatement le rétabliffement de la Paix;
lefd; Magiftrats retiendront la femme de fix cens mille livres,
en entier en vertu du préfent Arrêt, Se fans qu'il en foie be-
foin d'autre, pour être lad, femme de fix cens mille livres par
eux employée chaque année, partie au payement des intérêts juf-
qu'T due. concurrence 3 Se le furplus aux rembourfemens fucceffifs.
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des capitaux dudic emprunt, le tout Fuivant les états qui en
feront arrêtés auffi chaque année par ledit Sr. Intendant ôc
Commiffaire départi, Ôc ce, jufqua l'entière extinéfr.on dudic
emprunt, après laquelle feulement lefd Magiftrats feront tenus
de payer annuellement lad. fomme de fix cens mille livres au
Trélbr Royal, s'il n'en eft alors autrement ordonné par Sa Majefté,

X.

Veut Sa Majefté que les Rentes qui proviendront dudic
emprunt, foient éxemptes de toute retenue des Vingtièmes ôc
Deux fols pour livre, ôc que les Communautés féculiéres ou
régulières, Hôpitaux, Fabriques & Gens de main-morte, puiiTent
employer leurs deniers dans ledit emprunt, fans être tenus de
payer aucun droit d'amortiiTement des Rentes qui feront conf*
tituées à leur piofit.

X I.

Veut pareillement Sa Majefté que les Tuteurs Se Curateurs
puiflfent dans led, emprunt faire emploi des deniers des pupiles,
mineurs ou interdits, en obfervant les formalités qui ionc en
ufage dans les lieux ou les emprunts feront faits, comme auffi
que les Etrangers non naturalisés, même ceux demeurant hors
du Royaume, Pays, Terres & Seigneuries de fon obéiffance ,

puiffent, ainfi que fes propres Sujets acquérir lefd. Rentes, en¬
core qu'ils fuffent Sujets des Puiflances avec lefquelles Sa Majefté
eft ou pourroit être en Guerre, ôc qu'ils en jouïffent ôc puiflfenc
difpofer entre-vifs, par teftament ou autrement en principaux &
arrérages } &: en cas qu'ils n'en euffent pas difpofé de leur vivant,
veut Sa MajePcé que leurs héritiers, donataires, légataires ou
autres les répréfentans, leur fuccédent encore qu'ils fuirent Etran¬
gers ôc non regnicoles, même qu'ils, fuflTent Sujets des Princes
Ôc Etats avec lefquels Sa Majefté eft , ou pourroit être en Guerré;
Se en conféquence que lefd. Rentes foient éxemptes de toutes
lettres de marque ôc de repréfaiile, droit d'aubaine, confifca-
tion ou autres qui pourroient appartenir à Sa Majefté j ôc pour
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l'éxecution du préfent Arrêt, toutes Lettres néceffaires feront
expédiées & regiftrées fans frais par-tout où befoin fera. Fait
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le treifiéme jour de Novembre mil fept cens cinquante-neuf.
Signé, le Maréchal Duc de Belle-Isle.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Co?nte de Morct, Seigneur de
Caumartin, BoiJJy-le-Chatel, Dormeilles & autres Lieux , Confeiller du
Roi en fes Confeits , Maître des Requîtes ordinaire de[on Hôtel, Intendant
de Flandres & d'Artois.

vv l'Anh du Confeil d'Etat du Roi ci-deffus.
NOUS Ordonnons qu'il fera exécuté félon fa firme & teneur, ef à cet

effet lu, publié & affiché par-tout ou befoin fera , a ce que perfinne n'en
ignore. FAIT À Lille le 2,9. Novembre 1759. Signé, CAU MARTIN.

De l'Imprimerie de la veuve de G M. Cramé 3 Imprimeur
ordinaire du Roi



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Concernant les ReconnoiJJances quiferont données par

les Directeurs des Aîonnoyes, en exécution des
Lettres patentes du 26.Octobre .

Du 6. Novembre 1759.

Extrait des Regtjlresdit Confeil .

Le roi s étant fait repréfenter, en fon Confeil, ies>Lettres patentes du %6. Octobre dernier, enregiftrées*
en la Cour des Monnoyes le y. du préfent mois, par les¬
quelles dérogeant à tous ÉditsDéclarations & Tarifs anté¬
rieurs 5 le prix des VaifTelles & Argenteries, portées dans
les différens Hôtels des Monnoyes, a été fixé jufquau yr.
Décembre prochain, ôc les Directeurs de chacune* chargée
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Scn donn er leurs Reconnoiflances, Se d'en payer une indem¬
nité de cinq pour cent, en attendant que l'objet des Vaif-
felles, ainfi portées, fut aflez conftaté pour afligner dans
une forme autentique, les fonds deftinés & affeétés aufdits
payement Se rembourfement : Et Sa Majefté qui a vu avec
la plus grande fenfibilité le zélé Se l'empreflement de fes
fidèles Sujets à devancer même fur cela fes defirs, voulant
pourvoir à ce qu'il ne fe commette point d'abus au fujet
des Reconnoiflances qui doivent, fuivant lefdites Lettres
patentes , être données par les Dire&eurs des Monnoyes,
Se aflurer d'une façon invariable le rembourfement defdites
Reconnoiflances Se le payement des indemnités qui y font
attachées. Ouï le rapport du fieur de Silhouette , Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances,
le Roi étant en son Conseil, a ordonné Se or¬
donne que par les Directeurs Se Contrôleurs de chaque Hôtel
des Monnoyes, il fera tenu un Regiftre particulier, paraphé
par les Juges-gardes, des Reconnoiflances qu'ils auront don¬
nées , contenant la date, le numéro Se le montant defdites
Reconnoiflances ; Ordonne en outre Sa Majefté, qu'au 8.
Janvier prochain , il fera ligné, clos Se arrêté par lefdits
Directeurs Se Contrôleurs, un état defdites Vaiflelles Se Ar¬
genteries portées dans chaque Monnoye, Se des Reconnoif¬
lances délivrées en conféquence ; lequel état vile dans les
Provinces par les Juges-gardes , Se dans les villes de Paris
.Se de Lyon, par les prémiers Préfidens Se Procureurs géné¬
raux, Commifiaires defdites Monnoyes , fera envoyé au Con¬
trôleur général de nos Finances, à l'effet de faire payer par
TAdjudicataire des Fermes générales unies, en deniers çomp-
rans, fur le prix de fon bail, par préférence à la partie du
Tréfor royal, entre les mains des Directeurs des Monnoyes,
le? fouîmes nécefîaires, tant pour le rembourfement des Rer
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connoiffances, que pour les indemnités qui y font attribuées,
conformément aux états qui feront arrêtés chaque année au
Confeil de Sa Majefté -, pour quoi feront toutes Lettres nécef-
faires expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Verfailles le fixième jour de Novembre mil
fept cens cinquante-neuf.

Signé5 Phelypeaux:,

De l'Imprimerie de la veûve de C. M. C&ame«> Imprimeur
ordinaire du Roi
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TAT contenant les noms & demeures des différentes perfonnes
& des Aïaifons Religieufes qui ont fait porter leur Faijfelle
d'argent à la Mmnoye de Lille, à compter du 10. Novembre
1759. jufques & compris le 10. Décembre de lad. année*
rélativement à la Déclaration du Roi du 16. OBobre précédent.

DATES
DES

REMISE S.

NOMS ET QUALITES
DES

PERSONNES.

lo. Novembre,
dud. jour.

12. dud.
ïj. dud.
14. dud.

dud. jour.
ïj. dud.

dud. jour.
16. dud.
17. dud.

dud. jour,
dud. jour.

10. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

11. dud.
dud. jour,
dud, jour.

11. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud, jour,
dud. jour,
dud. jour.

13. dud.
dud. jour,
dud. jour.

&4. dud.

M» de Blair de Boifemont, Intendant du Hainaut.
M. Daubers, premier Préfîdent du Parlement de Flandres.
M. Darmans , Major de Lille.
M. de Ramfault, Commandant du Fort St. Sauveur de Lille.
Mrs. de Ronquiers freres ? Négocians de Lille.
M. PÉvêque d'Arras. 242. 1. 4. %
M. l'Évêque d'Arras. 16. o. 6. S
M. Vanderweke r Juge-Garde de la Monnaye de Lille.
M. Desjaunaux,Préfîdent à Mortier du Parlem.1 de Flandres.
M. Defwatines, Bailli des Etats de Lille.
M. Daubers , premier Préfident du Parlement de Flandres.
M. de Calonne , Prélident à Mortier à Douay,
M. le Cohier , Avocat à St. Amand.
M. de Puget, Lieutenant de Roi à Lille.
M. le Camus, Lieutenant de Roi de la Citadelle de Lille.
La Ville de Lille.
M. FEfpagnol, Confeiller honoraire des États de Lille.
M. FEfpagnol de Grimbry ..Confeiller penfîonnaire de Lille.
M. de Éielfart, premier Préfident du Bureau des Finances.
M. de Boifmorel , Major de Douay.
M. Vanderlinde de la Phaîeque, à Lille,
M. de Bourghelîe, Cotereau du Magiftrat de Lille.
M. de Lannoy de la Rayere ,■ Secrétaire du Roi à Lille,
M. Farez d'Ogimont 3 Tréforier des États de Lille.
M. Imbert de la Phalecque , Repart de la ville de Lille.
M. Ringuier 5 Confeiller penfîonnaire de la ville de Lille.
M. Taffinde Bodigny, Confeiller au Parlement de Flandres.
M. Demadre, Confeiller penfîonnaire de la ville de Lille.
M. Benard 5 Major de Condé.
M. le Mefre du Quénil? Magiftrat de Lille,

Poids dès VaifFelles.

Marcs, j Onces, j Gros.

331. 3. r>

202. 3- 6.

23. 33

4L 3. I.

3 65. 1. 5•

2 68. 2. 2.

5L 6.

21J. *>' 6.

80. 7- 4*
32. 7' 4.
61. 7. 3 '

M- 1. 4.

55- » 1.

41, 7- Io

8 6. >5 2.

43. n 5-
21. 7Ï 6.

57. 6.

17. 3- ù

88. 4. 4.
44. 6. 7'

142. 7• 6.

117. t. 7-
16. 6. à.-

11. 4. 2.

47- 3X 3.

r7* 60 4,

4L 7-
ïS>. 4» S-



DATES
DES

REM I S E S,

NOMS ET QUALITES
DES

PERSONNES.

Poids des VaifTelles.

Marcs. I Onces. I Gros.

24. Novembre,
dud. jour,
dud. jour,
dud, jour.

z6. dud.
dud. jour.

27. dud.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

28. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour.

29. dud.
dud. jour,
dud. jour.

30. dud.

fô

M

N

P

I
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,

ï. Décembre
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

1. jpur.

M. Poulie Duvas, Mayeur de Lille.
M. de Wallerave Echevin de Lille.
M. de Verghelle de Neuville, à Lille.
M. Rouffeau, Greffier criminel de Lille.
Mad.e la Préfidente de Briffeuille , à Douay.
M. le Baron de Briffeuille, de Douay.
M. Pajoc, Commiffaire des Guerres Se Dire&eur des

Polies à Lille.
M. de Gouve , Subdélégué de l'Intendance à Arras.
M. d'Haiirengues, Subdélégué de l'Intendance à Lille.
M. Begon 9 Intendant de la Marine à Dunkerque.
M. de Caumartin, Intendant de Flandres Se d'Artois.
Mrs. l'Abbé Se Religieux de Marchiennes.
M. le Mefre de Gruteghem , Bourgeois de Lille.
M. le Marquis de Cernay, Lieutenant général des Armées

du Roi en Hayiaaut.
Mad.e la Marquife les Dannois à Vaîenciennes.
Mad.e la Cointeffe de Cernay à Idem.
M. Laurent, Commiffaire des Guerres à Lille.
M. Yanzeler de Santés, à Lille.
Mrs. l'Abbé Se Religieux de Loos, près Lille.
Mad. la Princefle de Rohan,Abbefle de Marquete près Lille.
M. Jacquin , Directeur des Domaines,
M. de Gand fiîs, marchand à Amiens.
M. de Gand. Idem.
M. Buchere , Tréforier de France de la Généralité de

Chaalons.
M. Claude Rafiaffe, de la Maifon rou2;e.y
M. Dincourc , ancien Capitaine au Régiment- de Poitou.
M. Brion, Commiffaire des Guerres à Abbeville.
M. Landois de Courcélles.
M. Champion, Secrétaire du Roi.
Langîois , Directeur des Fortifications.
M. l'Abbé de Maifon,Chantre de la Collégiale d'Abbeville,
M. le Marquis de Wargemont, Enfeigne des Gens d'Ar¬

mes de la Garde.
Les grands Peres Jefuites de Douay.
Mrs. l'Abbé Se Religieux de l'Abbaye de Loos près Lille.
Mad.11? Beviere de Douay.
M. Raziere de la Howardrie à Douay.
M. de Loghy , Directeur des Fermes du Roi.
M. Dante, Chevalier d'honneur à Lille.
L'Abbaye de Saint à Doiiay.
M. le Marquis de Wargnies de Barbançon à Cambray.

Bailli des Etats de Lille, i

15
12

i/i 1
19

176
60

7°
71
24

222

351
159

20

2.1 y
16 3

6 2

246
119

134
110

37
9

17

38
2 5
1°
49

209

104

40

74
16ï

55
24

32
75
5
40
27
80

2.

1.

53

6.

6

2

4
53

4
2

4

r.

1.

6.

4»



DATES.
DES

R E MIS E S.

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

i. Décembre
dud. jour.

3. dud.
dud. jour.

4. dud.

Poids des VaifTclles.

Marcs, j Onces. | Gros.

dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud, our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

£. dud.
dud. jour.

7. dud.
dud. jour,
dud, jour.

10. Décembre
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

t

dud. jour.

dud, jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

M. le Marquis de Croix , près de Lille.
M. de Caumartin, Intendant de Flandres & d'Artois.
M. Taverne de Renefcure en Artois.
M. Malus, Commilfaire des Guerres à Lille.
M. le Marquis de Caftejas, Commandant pour le Roi

à Mariambourg.
M. Vanhove, Magiftrat de Lille.
M. Turpin, Préfident à Mortier honoraire au Parlement

de Flandres-
M. Baffet, premier Secrétaire de l'Intendance du Haynaut
M. de St. Pern , Infpecteur des Troupes, Lieutenant

général des Armées du Pvoi.
Les RR. PP. Jefuites EcolTbis de Douay.
M. Mauroy , Directeur des Domaines du Flainaut.
M. Sonning , Lieutenant de Roi à Valenciennes.
M, Hardy , Tréforier des Troupes à Valenciennes.
M. ÛEvêque de St. Orner.
M. Ingiliart Duplo'ïs, à Lille.
M. Stappens , de Flechinel, à Lille.
M, de Lefpaule, négociant à Lille.
Mrs, les Chanoines Trinitaires de Douay.
Les Dames Brigitines de Douay.
Lingots de M. Pierre-Joféph d'Henin, à Lille.
Lingots de M. André Dhenin à Lille.
Les PP. Jefuites d'Armentières.
Mrs. les Abbé & Religieux de l'Abbaye de Phalempin.
M. Grenet, Seigneur de la Haye à Lille.
Les PP. Jefuites du Collège de Lille.
M. l'Abbé Chomel Chanoine d'Arras.
Mrs. l'Abbé Se Religieux de St. Bertin, à St. Orner.
M, de la Taillerie , Commiifaire Ordonnateur des Guerres

à Dunkerque.
M. de Belzunce, Lieutenant de Roi à Douay.
M.de la veuve Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi à Lille.
M. de Surmont, de Flegart.
M. de Malezieux, Receveur général des Domaines &c Bois

du Hainaut.
M. Palifot de Beauvois , Receveur général des Domaines

& Bois de Flandres Sç d'Artois.
M. RomTel, Tréforier des Troupes à Bergues St. Winock.
M. de Fouilieufe, Commandant pour le Roi à Philippeville.
Mrs. l'Abbé & Religieux de Château en Flandres.,
M. Libert de Beaumont, à Lille.

M9.
14.
79.
SC

2,1.

ï4.

' 90.

119.

3 5
y 9.
40.
37-

375'
7°.

189.
55-
15.
12.

14.
15.

7-\f
17.
33.

y.
60.

2 77-

6^4»
4 5-
H-
44»

89,

58.
23.
*7.
2 6.

63.

De l'Imprimerie de la veû\e de C. M. Crame', Imprimeur ordinaire du Roi.



-

■

-_ 1
.

■

'

■ ' ■ ~ - V " ' , ■■■"■ '

-



DATES
D E S

REMISES.

ï i. Décembre
dud. jour.

j i. dudit.
2 y. dudit.

dud. jour.

dùd. jour,
dud, jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud jour*

14, dud.
dud. jour.
dud.jQiuv

M. l'Evêque de St. Omer.
M. le Comte de Blaringhem.
M. Le Febvre de Lattre de Ligny.
Les Dames Abbeffe &c Religieufes de Marquette.
M. le Comte de Souaftre, Colonel des Grenadiers de

France.
Mrs. l'Abbé & Réligieux de St. Pierre de Hafnom
M. de Vignacourt , Comte de Fîetre.
M. Lenglé, Subdélégùé de la Flandre maritime.
M. de Rombie, Chanoine à CafTel.
M. lé Marquis du Barail, Lieutenant générai Com¬

mandant en Flandres.
M, le Couvreur.
M. le Comte d'Oizy en Artois.
Les Dames Abbeffe & Religieufes de Flines près Doiiay.
M. Potteau d'Écamain , Secrétaire du Roij.
M, Percou d'Elbeck 3 à Lamberfarti

Poids des Vailleiles,

Marcs.' Onces. Gros"

MONNGYE.
D E

LILLE.
UÏTE de VEtat des différentes perfonnes &
des Maifons Réligieufes ou Communautés qui

ont fait porter leur Argenterie à la Adontiàye
de Lille y a compter du 11. Décembre 1755^
jufques & compris le dernier jour dud.- mois*-



DATES
DES

REMISES,

NOMS ET QUALITÉS
DES

PERSONNES.

Poids des Vaiflcllcs,

I y. Décembre,
dud. jour,
duel. jour,
dud. jour,

17. dud,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,

18. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,

dud. jour,
dud. jour,
dud.jour.

l$.dud.
dud. jour,
dud.jour,

dud. jour,
dud, jour,
dud. jour,
dud. jour,

%o, dud,
dud, jour,
dud. jour,
dud, pur,
dûd. jour,

dud. jour,
dud.jour.

M. de Froidmont, Chanoine de Se. Pierre à Lille,
M, de la Gibaudiere , Commandant à Cambray.
M.^la veuve Denyau, à Lille.
M. le Prince de Croy.
M. Chevalier , Commandant du Fort St. François à Aîre.
M. l'Abbé de Mouchy, Prévôt de St. Pierre, à Aire.
M. l'Abbé de Fumalle, Prévôt de l'Eglife de Cambray.
NL Bourdon d'Haucourt de Cambray,
M. le Marquis de Nedonchelle.
M. Briffon, Commiffaire des Guerres à l'Armée,
M. le Camus, Commandant de la Citadelle de Lille.
M. Jacops d'Aygremont, à Lille.
M. Faulcpnnier, grand Bailli de Dunkerque.
Mad,e la Marquife de Lille.
Les Dames Abbelfe Se Religieufes Defprez à Poiiay.
M. le Comte de Beaufort, près St. Qmer.
M. le Chevalier d'Archy, ançien Capitaine au Régi¬

ment de Boufflers Walpn.
M. Deliot De frpblés.
M. Fabricy ? Capitaine au Régiment de Salis Grifon.
M. Jacquerye, Confeiller au Parlement de Flandres.
M. Herts , Confeiller Penfionnaire des États de Lille.
M. de BuifTyjPréfident à Mortier au Parlement de Flandres.
Les Dames Abbefle Se Religieufes Hofpitalieres de

Stenyoorde.
Les Dames Religieufes de l'Hôpital Comteffe à Lille.
Mrs. Les Abbé Se Religieux de St. Ainand en Flandres.
M, Dochy s Major de la ville de Cambray.
Mrs. de la Châtellenie de Calîel.
M. Buguatre # Prévôt de la ville dp Çambtay,
M. Deliot Defroblés. (

Les Dames Chanpineffes de Sjte, Aldegonde de Maubeuge.
M. de Fourmeftraux d'Holebecque. .

M. le Comte de Guifne} Lieutenant de Roi de la
Province d'Artois.

M. Dumetz de Fromentel, à Valenciennes.
M. d'Haffrengue? de Lannoy, premier Confeiller Peu-

donnai re des Etats de Lillp. ,

40.
19.

49»
6).
$7.
21,

y8,
33-

ijS.
6^.
66»

199»

56.
pi9.

yo.
110.

31.
ut.

16.

11,

32.
34.

2 6.

m
139»

27.
42.
20,

19»

10,2,

147-

172.
41.

7-
4*
6.

1,

4*
%»

6,
2,

i,
6,

h
b
7-
«

3-
6,

7*
7^
1.

6,

6.

7-

7>
1,

b
D
3-
7»
»

4*
b

b
1,

33» h

3-
4.
6,

w

1.

b
2.

4.
4 •

3.
l,

%»

%»

$>
6.

i.

3.
7-

3.
2.

2.

2.

2.

b
7»

2.

T
/ *

\_



DATES,
DES

REMISES,

NOMS ET QUALITES.
D E S

PERSONNES.

, Poids des Vaiflclles.

% i. Décembre.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud. our.

dud, our.

dud. jour.

dud. jour.
dud. jour.
dud. jour.

dud. jour.
11. dud.

dud. jour.

dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

24. dud.
dud. jour,
dud. jour,

jour.

M. de Brialfe Chanoine , Doyen de la Cathédrale de
St. Orner.

M. de la Tour de St. Quentin de St. Omer.
M. François Delans , Comte 8c Senechal de Blandecque.
M. Maximilien Depont de Wifque.
Mad.elIe Enlart de St. Maurice.
M. le Febvre de Halle, Secrétaire du Roi.
Mad.e Enlart, veuve de M. Titelouze de Balinghien»
M. Enlart, Secrétaire du Roi.
M. de Archies, de Drincamp.
M. Pelet, Echevin de St. Omer.
M. Cordez, ancien Dire&eur des Polies aux Lettres de

St. Omer.
M. H ligue t du Haillier, Lieutenant général de l'Ami¬

rauté de Dunkerqué.
M. Demadre , Bailli de Roubaix.
Mrs. les Abbé 8c Réligieux de St. Winocq.
Les Dames Abbeffe 8c Réligieufes du nouveau Cloître

à Bergues.
M. Vernimen Prélident à Mortier au Parlem.* de Flandres
Mrs. de Polinchove &c de Franqueville d'Abancourt,

Confeillers au Parlement de Flandres à Doiiay.
M. de Franqueville de Fontaine, Confeiller au Parle¬

ment de Flandres.
M. de Franqueville d'Inielle , Confeiller Idem.
M. le Baron de la Grange, Chevalier d'honneur près

le Parlement de Flandres.
M. de la Fonteyne de Villers.
M. Remy , Confeiller au Parlement de Flandres.
M. Mulet, Confeiller Idem.
M. Remy Dejardin , Confeiller Idem.
M. Balthazar , Confeiller Idem.
M. le Comte de Villefort, Gouverneur de la Citadelle

de Valenciennes.
M. Vandermeche, Confeiller au Parlement de Flandres.
M, Je Comte de la Chauffée, Avocat Idem.
M. Eloy, Confeiller au Parlement |dem.
M. Dutil * Confeiller Clerc au Parlement Idem.

Marcs, j Onces. J Gros*

4Ï. 4® 4®
■y 8. 6.

63. 5- 7.
H- 9» 4®
25. 5* 6.

29. 6. 4®
20. 7® J®
20. 6. 4®
3 h 2. î®
32. S»

146- 5® - 2.

46. 1. î>3

11. 1. 2*9

102, 5>

17. 7. 4.
40. 1. 4®

2J0. 6 e

20. 1. ï®

|2. I. 5®

33' 6. 5®
148. y- 4®

22. 1. î®
27. 7. »

î 1. 7® 4®
1. i.

00 w 6.
18. 7. 6.

19. 2. y>
13. 3® le

12. 2. '4®



DATÉS
DES

R EMISES.

24. Décembre,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour-
dud. jour,
dud. jour.

dud jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

26. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

27.dud.
dud. jour,
dud. pur.

dud. jour.

dud. jour.

aS.dudr1 >

NOMS ET QUALITES
DES

PERSONNES.

M. Eloy 3 Confeiller au Parlement Idem.
M. de la Feuly , Prévôt de St. Pierre.
M. le Comte d'Havelin.
M. Taffin de Gœulzen.
Mad.e de Flandres.
M. Dirval de Lille.
M. Vernimen

, Bourguemeftre de Dunkerque.
M. Taverne, Subdélégué à Dunkerque.
M Coppens d'Honfchotte.
M. Dunquer , ancien Bourguemeltre &: Subdélégué de

Dunkerque.
M, Lamoral, Confeiller au Parlement de Flandres.
M. le Clement de St. Marc.
Mad,e de Lalande.
M. Bruneau, Préfident à Mortier du Parlement de Flandres.
M. de Biré , Tréforier des Troupes à Lille.
M. Becquet de la Rofiere , à Doiiay.
M. de Foreft, Prélident à Mortier au Parlement de

Flandres.
M. Merlin d'Eftreux, Confeiller au Parlement Idem.
Les Peres Jefuites de Bergnes.
Mrs. du Magiftrat de la ville de Bergues.
Mrs. du M-agiftrat de Dunkerque.
M. Plaifant > Greffier de la ville de Doiiay.
M. Dugemonc, Prévôt général du Hainaut.
M. Gramniontj Doyen de Dunkerque.
Mrs. les Abbé &c Religieux de Vicogne.
M. Heriguier , Confeiller au Parlement de Flandres.
M. Marefcal, Confeiller au Parlement Idem.
M. de Lions de Frechin , à St4 Orner.
M. le Marquis Dellot, Brigadier des Armées du Roi.
M. le Peletier, Avocat au Parlement de Paris, pour feu

M. de Roftrenem.
M. de Ramfault, Dire&eur du Génie de Flandres 6c

d'Artois.
M. de St. Paul, Brigadier des Armées du Roi, In¬

génieur en Gfctef y à Lille.
Les Peres Jefuites de Caifel.

Poids des VaifTelles.

Marcs. [ Onces. Gros.
®E£§ssa

if
8y.

102.

184.
40
18.
6r.

9 os

76.
54.
48.
55-
40.
3 5'
37-

59-
15?.

33
54-
29.
18.

84.
49.
47.
26.

19.

39.
5 t.

2 6*

61.

25.
41.

7.
5-
7.
6.

1.

7.

3*
7-
4-
3-
4.
1.

3-
2.

5.
4*

2.

2.

1.

4-
1.

5-
7.

7-
1.



DATES
DES

REMISES.

NOMS ET QUALITES
DES

PERSONNES,

Poids des Vaiflelks

2,8. Décembre,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. }our.

2p. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

dud, jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud, jour,
dud. jour.

dud. jour,
dud. jour.

dud jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud, jour,
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

3 i. dud.
dud. jour,
dud. jour,
dud. jour.

M. de Rombie, Chanoine à CalTei , par addition.
M. de la Rianderie , Bailli des Etats de Lille.
M. de Bonté de Becquet, à Dunkerque.
M. Déguillon , Tréforier de la ville de Dotiay.
Mad.e du Belloy > veuve du Major de la Citadelle de Lille.
M. de Beaune, ancien Capitaine au Régiment de Limofin.
M. Pajot, Diredeur des Polies & CommilPaire des

Guerres , à Lille.
Mrs. du Chapitre de St. Pierre, à Doiiay.
M. le Marquis de la Vieuville, à Stenvoorde.
M. de Verghelle de Lamberfarc.
M. BrifFault, Dotleur& ProfeiFeur royal primaire à Doiiay.
M. de Molin, de Vagnonville.
M. Hurtin , Echevin de la ville de Doiiay.
M. de Varenchant, Diredeur des Fermes générales à

St. Quentin.
M. Forcevilie de Méricourc, à Paris.
M. Serrurier fils

, à Se. Quentin.
Mad.lle de Senancourt, à St. Quentin.
M. de Blotefiere de Grecourt, Chevalier de St. Louis.
M. de Rondeau de le Mercerie, à Se. Quentin.
M. Muller, Procureur du Roi au grenier à Sel à St.

Quentin.
M. Serrurier pere, à Se. Quentin.
M. Laurent de Bernoville, CommiiFaire des Guerres ,

à Landrecy.
M. d'Orchival, ancien Capitaine de la Marine.
M. Simon de Berfez, à Doiiay.
M. Hennet, Prévôt de Maubeuge.
M. Hefpel de Fliiic de Premecq.
M. de Calonne de Merchin.
M. Deioldy de Lille.
Mad.1Ic Porrata, de Lille.
M. de Segent, Major de St. Orner.
M. le Page, Diredeur de la Monnoye.
M. Coll, Echevin de la ville de Doiiay.
Mrs. du Chapitre de St. Pierre à Cafièl.
Les Dames de l'Hôpital de CafieL

Marcs. Onces.
I

Gros.

SSSSK

2.
1

6, 7*
78. 7- 5-
6l. 3-. 4*
2.6. 2. 3-
16. 2. 7-
II. 7- 4-

40. 3. 6.

7b s»

361. 7- »

48. 5- 7-
*3- 2. 2.

24. 4. 4-
*7- SI r

48. 4*
6 0. 7- 6.

3*. 2. 3-
33. 1. 1.

40. S-
71' 2. 4*

6 2 e 2.

l6l. 3« 4.

128. ï. 4.
99- 3. y-
16. 3.
83. Il 2-

38. 2. 7«
61, 4* 4.
74- 1. 2.

11. 6. 2.

61. 7' 2$

18. 6. w

12. 7. 6.

37- 6.

IJ. b



DATES
DES

REMISES.

NOMS ET QUALITES
DES

PERSONNES.

Poids des Vaifleiks.

Marcs. | Onces. | Gros.

31.Décembre. Mad.c la veuve Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi,
par addition.

dud, jour. M. Cambier, Greffier au Parlement de Doiiay.
dud. jour. M. Beaumaret, ancien Officier de Royal Artillerie, &:

Échevin à Doiiay.
dud. jour. Mad.® Séricourt, veuve de feu M. Séricourt, en fon

vivant, Confeiller au Parlement de Flandres,
dud. jour. M. Vandercruifle de la Motte.
dud. jour. Les Dames Abbeffie de Réligieufes de l'Abbaye de Woftine.

11.

13.

iz.

M-
64.

J.
1.

6.

5*
1.

4M 4-

4.
5-

1.

3-
3-

LePublic efl averti que par de nouvelles
Lettres patentes du 14. Décembre 17^9.
Je Roi a prorogéjufqu*aupremier Mars 1760.
le délay fixépar celles du 16. Oétobre der¬
nier ? pour faire recevoir aux Hôtels des
Monnoyes, les Vaijjelles & Argenteries qui y
feront envoyéespar tous,

cléfiafiiques que Laïques ? aux conditions por¬
tées par lefd. Lettres patentes du 26. Octo¬
bre & le Tarif arrêtépar la Cour des Mon¬

noyes le 5. Novembre fuivant.

De l'Imprimerie de la veuve de C. M. Cramé , Imprimeur ordinaire du Roi.



DE L A\

COUR DES MONNOYES ,

Qui défend à toutes perfohnes de faire des recherches % ,

amas & enlévemens de < Vaijfelles & matières d'Or &
d'Argent, pour en ? ahufer & d'exercer fur le/dites
Vaifjelles & matières aucune forte de hillonnage & mo¬
nopole , foit par le tranfport d'icelles hors du Royaume
ou autrement, de ? quelque manière quece foit ffiir les.,
peines y contenues.

Du 3. Décembre 1752»^

Extrait des Rëgifres de la Cour des Mormoyes*
UR ce qui. a été repréfenté à la Cour par le.
Procureur général du Roi, qu'il eft informé par
les diftérens avis qu'il reçoit de toutes parts , que
non feulement dans la ville de Paris, mais dans
prefque toutes les villes du Royaume, il eft un
nombre de Commerças >,Banquiers2 Juifs, Coi-



C 2. î
porteurs Se autres perfonnes, qui , fans aucun titre, droit ni
qualité , recherchent Se achètent indifféremment, fous différens
piétextes, toutes les Vaiffelles Se Argenteries de ceux des Sujets
de Sa Majefté, qui pour fatisfaire à leur zélé , voulant s'en dé¬
faire , Se néanmoins le laiffant ftirprendre par des difeours auifi
dangereux qu'artificieux, leur abandonnent ces mêmes Vaiffelles,
au lieu de les porter eux-mêmes ou les faire porter aux Hôtels
des Monnoyes , conformément aux Lettres patentes dû z6. Octo¬
bre dernier : Que cet abus, ou plutôt cette licence eft portée
jufqu'au point, qu'il eft informé d'une manière certaine , que ces
fortes de Gens vont jufqu'à détourner les Parricullers qui appor¬
tent leurs Vaiffelles aux Monnoyes 3 Se les engager à les leur
vendre par préférence : Que d'ailleurs le prix que ces Parties
liers donnent de ces Vaiffelles étant non feulement-au deffous du prix
que le Roi en fait payer a&uellement dans fes Monnoyes, en
exécution defdites Lettres patentes , mais encore au deffous de
celui qui en étoit fixé précédemment par les Tarifs Se Règle-
mens , établit contre eux la preuve d'une double contravention
de billonnage Se monopole , d'autant plus réprélienfible que
l'objet en eft également contraire aux vûes du Gouvernement,
ainfi qu'aux motifs qui ont déterminé Sa Majefté à donner l'exem¬
ple à fes Peuples, de fe facrifier pour leur propre foulagement,
Se préjudiciable à l'Etat par les fontes cachées Se illicites qui fe
font de ces matières

, fans procurer aucun fecours dans le Public,
ni augmenter le numéraire fi néceffaire dans le commerce , Se
par le tranfport qui fe fait journellement Se prefque publique¬
ment de ces mêmes matières hors du Royaume ; lequel tranfport
occafionnant de plus en plus la rareté des matières dans l'État,
en augmentera confidérablement le prix par la fuite, Se pourrok
Je priver pour long-tems d'un fecours aufti précieux : Que dans
cet état, Se d'après ces confiderations , Se celles que la Cour
y fuppléera par fes lumières fupérieures, il eft du devoir de fon
Miniftère de lui expofer combien il eft intéreffant d'arrêter le
cours de pareils abus , Se d'affurer l'exécution des Ordonnances Se
des Règlemens intervenus à ce fiijet. Pour quoi requéroit qu'il
plût à la Cour fur ce , lui pourvoir par fa prudence ordinaire. Lui
retiré, la matière mife en délibération.

La Cour , faifant droit fur le réquifitoire du Procureur gé¬
néral du Roi , a ordonné Se ordonne que les Édits, Déclara*



dons j Arrêts Se Règîemens intervenus au fujet du commerce
des matières d'or Se d'argent, feront exécutés félon leur forme
Se teneur $ en conféquence, a fait Se fait très-exprelfes inhi¬
bitions Se défenfes à toutes perfonnes , de quelqu'état, qualité
ou condition qu'elles foient, de faire recherche, amas Se enlè¬
vement de Vaiffielles Se matières d'or Se d'argent, pour en
abufer, Se d'exercer à ce fujet aucune forte de monopole , foit
par le tranfport qui s'en feroit hors du Royaume ou autrement,
de quelque manière Se fous quelque prétexte que ce foit : Comme
suffi, fait pareillement défenfes à toutes perfonnes qui par état
n'ont aucun droit, titre ni qualité pour fondre les matières,
ni poinçon pour marquer les lingots en - provenans, de fondre
aucunes Vaiffelles ni matières d'or Se d'argent ; le tout fous les
peines portées par lefdits Edits Se Réglemens. Et fera le préfent
Arrêt lu, publié Se affiché par tout où befoin fera, à la diligen¬
ce du Procureur générai du Roi, à ce qu'aucun n'en puilfe préten¬
dre caufe d'ignorance 5 Se copies collationnées d'icelui envoyées
dans tous les Sièges du RefTort de la Cour, pour y être lu,
publié Se enregiftré, Se exécuté à la diligence des Subftituts
dudit Procureur général du Roi, qui feront tenus d'en certi¬
fier la Cour au mois. Fait en la Cour des Monnoyes , le troi-
fiéme jour de Décembre mil fept cens cinquante-neuf. Collationné.
Signé G u e u d r É.

Enregifiré au Greffe du Siège Royal de la
Monnoye de Lille, ouï & ce requérant le Procu¬
reur du Roi ffuivant VOrdonnance de ce jour, à
Lille y le dix Décembre mil fept cens cinquante-
neuf Signé , DATHISe

De rimprimerie de la veuve de C. M. Crame 5 Imprimeur
ordinaire du Roi.



 



ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
'

LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier, Marquis de St. ANGE, Comte de Moreti Seigneur de
Caumartin , Boijfy-le-Châtel, Ville-Cerfy Dormeilles y ville St.
Jacques , Stagny, la Commanderie 6 autres Lieux, Confeiller du
Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire deJon Hôtel,
Intendant de Flandres & dCArtois.

U la Requête à Nous préfentée par les Etats des Villes Se
Châtellenies de Lille , Douay Se Orehies , contenant que les
Srs. du Chateau Tréforier Se Grenet Confeiller Penlionnaire
de Lille, font pourfuivis par le Sr. Raincourt Receveur des
Domaines , le premier pour le payement de la fomme de tren¬

te florins , à fin de redevance de fon Moulina Bled fitué au Village de Le-
zennes Châtcllenie de Lille ; le fécond à caufe d'un droit de lods Se Vente
qu'il a reçu pour la Vente d'un pareil Moulin , qui étoit dans la mouvance de la
Seigneurie de la.Haye , fitué àAttiches paroiffe delà même Châtellenie; qu'ils
éfperent que le Receveur fera renvoïé de fa demande , Se qu'il leur fera accordé
par provifion , une furféance à toutes exécutions ; que fi led. Receveur obtenoit
l'effet de fes prétentions, ce feroit donner atteinte aux Privilèges qui leur ont
été accordés par la Capitulation de 1667. que le prédéceffeur du Sr. Raincourt,
aiant voulu introduire cette nouveauté Se te prévaloir d'un Arrêt du Confeil du
4. Mai 1700. Sa Majefté par Arrêt du 3. Oftobre 1-702., a renvoïé la Requête
que les Etats lui avoient préfentée à ce fujet, à M. de Bagnols pour lors In¬
tendant de la Province , pour fe faire repréfenter les titres en vertu defquels les
Etats prétendoient fe fouftraire à l'exécution de l'Arrêt de 1700. ordon¬
nant néanmoins qu'il feroit furfi à fon exécution dans les Châtellenies de Lille,
Douay Se Orehies, jufqu'à nouvel ordre , Se que depuis ce tems-là ils ont tou->
jours jouit des exemptions reclamées. Requeroientà ces caufes lefd. Supplians,
qu'il Nous plut débouter le Fermier des Domaines de toutes prétentions,
tant à caufe des redevances que des droits de mutation des Moulins fitués
dans lad. Châtellenie , Se par provifion leur accorder une furféance à toutes
exécutions. Notre Ordonnance mife en marge de lad. Requête le 2.3. O&obre
1757. portant qu'elle feroit communiquée au Fermier du Domaine pour y
répondre dans la huitaine, Se cependant qu'il feroit furfi à toutes pour-
fuites jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné. La lignification qui
en a été faite le 2.4. dud, mois par l'huiffier Corner, la Requête à Nous
préfentée par le Diredeur des Domaines à Lille, contenant que les
Etats confondent dans l'énoncé de leur Requête deux objets tout à fait dif~
férens, que la pourfuite intentée contre le Sr. Grenet, fuppofé qu'elle
exifte , ne vient point de la part du Sr. Raincourt, qui n'çfl Receveur



que du Domaine fixe, & que le recouvrement des droits de lads" &
Vente appartient à la Régie des Cafuels, dont eft feul chargé le Sr. Dir-
clair : que d'ailleurs il eft étonnant que les Etats taxent de nouveauté la
perception d'une redevance qui a exifté de tout tems, Se dont le recou¬
vrement n'eft arriéré que de deux termes, que le fiurfi accordé aux Etats
ne peut qu'être très-préjudiciable aux droits de Sa Majefté ; pourquoi il
demande qu'il foit fait main-levée de lad. furféance, Se pour le fonds
renvoiet les Parties par-devant les Officiers du Bureau des Finances, feuj^
Juges competans dans les deux cas dont-il s'agit. La réponfe des Etats,
dans laquelle ils foutiennent que l'Arrêt provifionnel de 1701. doit ar¬
rêter toutes les pourfuites du Receveur des Domaines, jufqu'.à ce qu'il en:
ait été autrement ordonné ; qu'il fembîe. que led. Receveur ait reconnu^
lui-même le peu de fondement de fes prétentions , puifque depuis le;
tems que cet Arrêt eft rendu, il n'a fait aucune démarche pour obtenir
tin Arrêt définitif , Se. que tant que la provifion fubfifteon ne peut les
obliger à renoncer à leurs Privilèges : que. cependant ils avouent que
comme lès droits du Domaine font inprefcriptibles, le Fermier peut enco¬
re pourfuivre au. Confeil la décifion de i'Ihftance qui y eft pendante à ce:
fujet, mais qu'en attendant, l'Arrêt de. 1702. aura toujours la force d'Ar¬
rêt définitif , Se que cette caufe ne peut plus être renvoiée. au Bureau:
des Finances-, puifque Sa Majefté s'eft. refervé de décider la. conteftatiops
dans fon Confeil j qu'au refte fi le Fermier a quelquefois perçû les-;
droits qu'il reclame, cela n'éft arrivé que par l'ignorance des Particuliers,,
qui ne connoiffant pas leurs droite, ont mieux aimé payer de bonne, grâ¬
ce que de s'expofer aux recherches Se pourfuites qu'on auroit pu leur faire:
à ce fujet,* qu'à l'égard" des droits de lods Se Vente. , ils? font également;
fondés à les refufer par l'Arrêr de: 1702. qui leur adjuge auffi la provi¬
fion à cet égard, comme on peut voir par l'Arrêt de. 1700. qui nexi—
geoit les droits, de lods. Se Vente, aux mutations*, que comme, une. fuite,
des redevances annuelles fuivant ces termes,, lefd. redevances emportant lods
& Vente aux mutations ,* qu'enfin ils ne font pas les feuls en. faveur def-
quels Sa Majefté a fiirfi à l'exécution de l'Arrêt de. 1700 Se., que. les^
Etats d'Artois ont obteuu là mêhie grâce , par la. réponfe à leur Cahier de:
Fan 1701. La répliqué du Dlre&eur des. Domaines, . contenant que l'Arrêt;
du 4. Mai 1700. fur lequel les Etats font porter toute Fa queftion, diff-
pofe fur deux chefs abfolument diftinêts Fun de l'autre. : que par le. pré—
mier Sa Majefté renonçant au droit de faire-démolir ceux de ces Mou-
lins qui avoient été conftruits fans fa permiftion , lès confirme par grâce*
fpeciale ; que dans le fécond Elle fixe lés redevances de ceux qu'on éri-
geroit dans là fuite.; que les Etats ont oppofé à cet Arrêt celui de. 1702.
qui furfîfà fôn exécution ; mais que pour que ce fécond Arrêt ait pu arrêter.
1-effet du premier, il" faut que lé. premier ait porté fur raffujettiffemenc
à de nouvelles charges, fans quoi les Etats n'auroient pu y récriminer ;
mais qu'il eft en état de prouver que l'établiffement des redevances fur les-
Moulins, eft antérieur à l'Arrêt de 1700. qu'en effet cet Arrêt n'a eu.:
pour; objet que de mettre un certain ordre dans la perception du droke



ebnt-il s'agit,. qui étoit comme arbitraire &' dépendoit de la volonté dû
Juge, que cet Arrêt a d'une part confirmé les reconnoiflances telles qu'il
les a trouvées, 8c que de l'autre il a fixé celles que payeroient à l'avenir,
tant les Moulins déjà conftruits, que ceux à conftruire par la fuite, 8c
que comme il n'y a point eu de contradiélion pour le premier Article ,

on ne peut pas douter que ces redevances- n'ayent éxifté avant cet Arrêt,
comme les Regiftres du Domaine en font foi : que les Etats ont beau dire
que fi les droits fur les Moulins ont été perçus quelquefois dans la
Châtellenie , c'a été par le fait de quelques Particuliers, qui n'a pu pré-
judicier h la Communauté , 8c que tous les Placards qui ont afiujetti les
Moulins à des reconnoifiances , n'ont jamais eu force de Loy dans la Flan¬
dre Walonne. On peut détruire cette obje&ion par l'exhibition d'un titre
antérieur au Placard de 1547. donné par les Etats comme Te premier ti¬
tre qui ait affujetti les Moulins à des reconnoiffances, que lorfque la
ComtefTe Jeanne fonda l'Hôpital ComtefTe, Elle fit entrer dans la Dot
de cet établiffement, les droits du Souverain fur les Moulius du Territoire
appellé vulgairement la Mafnée de Lille ; que cette conceffion a été con¬
firmée par deux titres émanés des Souverains , l'un de 1445. 8c l'autre
de 1446. où le Prince dit, que les Moulins fur lefquels il cède fes
droits ont été conftruits par fin congé, licence & autorité ; qu'ainfi la préten¬
tion de ces droits n'eft pas une nouveauté comme les Etats veulent le faire
entendre4 qu?à l'égard du motif fur lequel la furféance a été prononcée
il croit le découvrir dans les droits de lods 8c Vente, fur lefquels il
n'y avoit aucun- Arrêt primitif 8c dont celui de 1700. ordonnoit la per~?
ception ; qu'il étoit tout naturel aux Etats de faire à ce fujet leurs repré-'
fentations , 8c que ce n'eft que fur cet objet inconnu que porte l'Arrêt»
provifionnel de 1701. mais que depuis cet Arrêt,il femble que le--même»"
objet ait été auiïi jugé définitivement par un fait que les Etats ne- fçaii-'
roient révoquer en doute y qu'en 1741. la veuve Maboul de Douay , acheta-*
un Moulin à eau fitué- a Gantm, pour lequel le Seigneur exigeoit les»
droits de lods Se Vente- concurrenment avec le Fermier du Domaine, que"
celui-ci ne prétendoit ces droits que fur le prix du Moulin-, cours d'eau y
virans 8c toùrnans, laiftant le prix des lods au Seigneur : que l'affaire :
aïant été portée au Bureau des Finances, le Fermier obtint fes conclufions*
fuivant l'Arrêt de 1700 ; que fur l'appel auConfeil il-intervint un Arrêt con¬
tradictoire- qui ordonna que les lods & Vente fur le fol 8c les bâtimens
demeureroient au Seigneur foncier,, 8c que ceux fur le cours - d'eau 8c
8c droit " d'éreéUon appartiendroient au Domaine; que c'eft en vain que
les Etats de Lille, citent l'exémple des Etats d'Artois qui ont obtenu éga¬
lement un furfi a l'Arrêt de 17.00. puifqu'en Artois le droit dont il s'agit"
©ft purement feigneurial, 8c que ce feroit en dépouiller les Seigneurs -'
particuliers que de l'exiger au nom de Sa Majefté , au lieu "qu'en- Flandres-
c'eft un droit Royal 8c qui appartient au • Domaine , même dans les lieux
où il y a des Seigueurs" particuliers. La Duplique des - Etats dans laquelle ;
ils foutiennent qu'avant l'Arrêt de 1700. il n'y avoit aucuns droits établis
fur les Moulins j que l'Ordonnance de ' Charles Quint de i;47. qui-dé--



fend de conftruire des Moulins fans la permiflion des Souverains , n'a ja^
mais été exécutée dans la Flandre Walonne, qu'elle ne concerne que les
Moulins bannaux qui y font inconnus 5 Se qu'elle n'a pu être exécutée que
dans le Brabant ; puifqu'elle n'a été adreffée qu'au Confeil de Gand Se non
au Gouverneur de Lille, Douay tte. Orchies ; que le Direêteur des Domai¬
nes ne peut fe prévaloir de la conceffion faite à l'Hôpital Comtefle , des
Moulins qui étoient dans la Mafnée de Lille Se des redevances qui y étoient
attachées , puifque ces Moulins appartenoient aux Souverains, qui étant
chargés de leur entretien , ont établi quelques droits néceflaires pour leur
aider à les foutenir, mais que ces Moulins ne font pas bannaux pour cela.
Se que chacun eiL libre de faire moudre fon bled ailleurs que dans la Mafnée
de Lille ; que les Magiftrats de Lille ont confenti volontiers à cette
conceffion , parcequ'elie n'a été accordée qu'à titre onéreux , Se que l'Hô¬
pital Comtefle eft tenue en cas de difette d'eau 6c de vent , de tenir 14,
chevaux prêts pour le fervice des Moulins ; que comme les droits de lods Se
Vente ne font dus qu'en cas que l'Arrêt de 1700. feroit exécuté , on ne
peut les éxiger tant que le furfl n'eft pas jugé ; que le Jugement porté
contre la yeuve Mahoul ne peut pas non plus préjudicier aux droits des
Etats, attendu une circonftance que le Directeur des Domaines a fuppri-
mée dans ces défenfes, qui eft que lad. Dame Mahoul avoit confenti en
1722 , lors de l'éredion de fon Moulin , à payer au Domaine une reconnoif-
fance annuelle Se les lods Se Vente en cas de mutations, Se que c'eft
à caufe de cette circonftance que les Etats ne font point intervenus dans
cette affaire ; qu'à l'égard du renvoi pardevant les Officiers du Bureau des
Finances de Lille, i! ne peut avoir lieu fans contrevenir à l'Arrêt du Confeil
de 1701, Se aux intentions de Sa Majefté : pourquoi lefd. Etats perfiftoient
dans les Concîufions de leur Requête. Un autre Mémoire à Nous préfenté
de la part defd. Etats, dans lequel ils rappellent l'Arrêt de 1731. qui porte
que les Moulins feront compris dans l'Abonnement du droit de confirmati?
on des concédions accordées à la fomme de 60000. liv. par l'Arrêt du
Confeil du 28. Décembre 1718. la réponfe du Dire&eur des Domaines qui
prétend que cet Arrêt eft encore une nouvelle preuve de la juftice de fa
demande , puifqu'en confirmant les concédions auterieures , Se celui de 173 r.
en déclarant les Moulins compris dans l'abonnement de la confirmation , n'onc
pas éteint les redevances attachées à ces Moulins, mais feulement affuré aux
Particuliers la jouïflance de leurs Moulins, qui , quoiqu'ils enflent été éri°
gés ci-devant par permiffion , ont eu befoin de cette nouvelle confirmation
pour fubflfter. Perîiftoit auffi îed. Direêteur dans les concluflons de fa Requête.
Vu auffi les différentes pièces citées parles Parties, ou copies d'icelles, $C
nommément les Arrêts de 1700, 1702. Se 1731; tout eonfldéré.

Nous ordonnons que l'Arrêt du Confeil du trois Octobre mil fept cens
deux , qui a furfi l'exécution de celui du quatre Mai mil fept cens, fera
exécuté félon fa forme Se teneur, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement
ordonné par le Confeil.

Fait à Lille le 20. Décembre 17?9. Signe, CAUMARTIN.

De l'Imprimerie de la veûye C. M. Cramé Imprimeur ordinaire du Ro|0



DU CONSEI-L' D'ETAIT

Qifl d/terminé: dans quels délais las Cr/anciefs a
de, lit' Marine feront tenus da* r/pondre aux ^ ;

délais. fournis par le Prepof/ ..

Du. i é. Déceijibre 175.2. -,

EXTR-4.ITDES' REGISTRES

E R0I étant informé qu'un grand -t
nombre de Créanciers de la Marine*
qui .ont produit-leurs- titres de

■>créance en-la Comrmfiidn établie
1

j par Arrêt de dbtî Confeil du i S* ..
Oélobre 1758. pour l'examen & :

vérification defdltes. créances. ,.&.^dQ.at J.ss>.



( "i )
Suftîons orït été débattues 5c contredites par
le Prépofé établi à cet effet , pour les intérêts
de Sa Majeflé, par autre Arrêt de fon Confeii
du 30. Décembre de la même année, ont né¬
gligé de répondre aux contredits & débats dudit
Prépofé , quoique lefdits contredits & débats leur
ayent été donnés en communication depuis plu-
fleurs mois ; ce qui retarde les opérations de la
Commifiion-, Se la liquidation des dettes fur l'avis
defdits Srs. Commiffaires. A quoi étant nécef-
faire de pourvoir : Oiii le rapport dû Sr. Bertin,
Confeiiler ordinaire au Gonfeil royal, Contrô¬
leur général des Finances, le Roi étant en
son Conseil, a ordonné 8c ordonne que dans
un mois, pour toute préfixion & délai, à comp¬
ter du jour de la publication du préfent Arrêt ,

les Créanciers de la Marine aufqueîs les débats
& contredits du Propofé ont été communiqués,
& dans fîx femaines à l'égard des Créanciers
aufqueîs les débats & contredits les concernant,
feront communiqués à l'avenir, feront tenus d'y
fournir de réponfes ; linon & à faute par eux
de ce faire, il fera procédé par lefdits Srs. Com¬
miffaires à l'examen & vérification de leurs créan¬
ces en l'état où fe trouveront leurs produdions,
& fans efpérance pour eux de revenir par op-
pofition contre les Arrêts du Confeii qui feront



* ' ( 5 }
^fttëfvèritis fur l'avis des Commiffaires, ni d'être
exécutés dans aucunes des repréfentations qu'ils
ipourroient faire à ce fujet. Fait au Confeii
d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le feizième jour de Décembre mil
ïept cens cinquante-neuf. Signd, Berryer.
Ântoine-Louis-François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier , Marquis de Se. A N G E , Comte de
Moret, Seigneur de Caumartin , Boifly - le - Châtel
Ville - Cerf) Dormeilles , Ville St. Jacques , -Stagny ,
/<z Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi
en fes Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fort
Hôtel, Intendant de Flandres & £Artois.

U VArrêt du Confeii ci-deffus<§ /<?£ Ordres de la
Cour à Nous adreffes.

Nous Ordonnons que ledit Arrêt fera lu y publié &
affiché dans les Villes & principaux Lieux de notre
Département, afin que perfionne n'en [ignore. Fait le
w. Janvier ij6o. Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de la veuve de C. M, Cramé, Imprimeur
ordinaire du Roi, /
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PORTANT création de trois millions de Rentes viagères -,
dites lontineSy divlfées en actions de deux cens livres
chacune , & dijlribuées en huit claffes , fur la Ferme
générale des Pojles ? & fur les Aides & Gabelles.

Donné à Ver failles au mois de Décembre 1759.

REGISTRE' EN PARLEMENT

OUIS par la gragè de DIEU , Roi de
France Et de Navarre: A tous préfens 6c
à venir ; Salut. Les dépenfes indifpenfables
que Nous fommes obligés de continuer 3 pour
parvenir à une Paix qui puifle faire le bon¬
heur de nos Peuples, Nous déterminent à faire
une création de Rentes viagères , dites Tonti¬
nes } où nos Sujets &c Étrangers pourront placer

utilement leurs fonds, avec une augmentation dans leurs revenus
& un accroilTement fuccelïif dans les Rentes qu'ils acquerront.
Nous avons d'autant plus volontiers adopté ce moyen 5 que l'aug¬
mentation que Nous avons faite dans la régie de la Ferme des
Poftes, Nous procurera les fonds nécelfaires pour payer ces Rentes 3

dites Tontines 9 fans rien déranger à la deftination de nos autres



f X )
Revenus, À ces Causes , 6c autres à ce Nous mouvant, de
l'avis de notre Confeil, 6c de notre certaine fcience, pleine
puifïance 6c autorité Royale, Nous avons par le prëfent Édk
perpétuel 6c irrévocable, dit, ftatué 6c ordonné ; difons, ftatuons
6c ordonnons , voulons 6C Nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous avons créé 6c créons trois millions de livres a&ueîles
6c efté&ives de Rentes viagères , dites Tontines , avec- accroifle-
ment aux furvivans , qui feront vendues 6c aliénées à nos chers
& bien amés les Prévôt des Marchands 6c Echevins de notre

bonne ville de Paris , par les Commilfaires de notre Confeil
qui feront par Nous nommés ; à les avoir 6c prendre par Privi-
lége 6c préférence à la partie de notre Tréfor Royal, fur les
Deniers provenans, tant de notre Ferme générale des Poftes,
que de nos droits d'Aides Se Gabelles, que Nous ayons déclaré
6c déclarons fpécialement 6c par Privilège affeélés , obligés 6c
hypothéqués au payement des arrérages dçfdites Rentes , jufqu'à
leur entière extinélion.

ï I.
Lesdits trois millions de Rentes viagères , dites Tontines

feront divifés en adions, à raifon de deux cens livres chacune
& feront diltribués en huit clalfes ; la première, depuis la naif-
fance jufqu'à dix ans : la fécondé, depuis dix ans jufqu'à vingt;
la troilième , depuis vingt ans jufqu'à trente ; la quatrième , depuis
trente ans jufqu'à quarante ; la cinquième, depuis quarante ans
jufqu'à cinquante ; la fxième, depuis cinquante ans jufqu'à
foixante ; la fçptième , depuis foixante ans jufqu'à foixante-dix ;
6c la huitième, depuis foixante-dix ans 6c au-deffus; 6c feront
lefdites dalles fubdivilées, à raifon de trois cens adions dans
chacune des fubdivilions de toutes lefdites clalfes.

I I 1.
11 fera payé annuellement pour diaque adion pendant î$

yie des Rentiers de chaque clalfe, fçavoir ; à ^ceux de la pre¬
mière, quatorze livres par adion; à ceux de la fécondé, quinze
livres; à ceux de la troilième, feize livres; à ceux de la qua¬
trième, dix-huit livres ; à ceux de la cinquième, vingt livres,0
à ceux de la fixième , vingt-une livres ; à ceux de la feptièmè,
vingt-deux livres ; 6c à ceux de la huitième , vingt-quatre livres'.



( 3 )
IV. ^

Les a&ions compofant Iefdits trois millions de Rentes viagè¬
res de Tontine, feront acquifes au Tréfor Royal en deniers
comptans, à raifon de deux cens livres pour chacune defdites
a&ions , 8c les conllkutions particulières ne pourront être moin¬
dres que d'une a&ion -y niais il fera permis aux Acquéreurs d'en
prendre tel nombre qu'il leur plaira en chaque fubdivifion de
leurs clalfes, pour lesquelles il leur fera expédié un ou plufieurs
contrats , à leur choix , par Iefdits Prévôt des Marchands 8c
Echevins , fur les quittances dudit Garde de notre Tréfor Royal ;
& feront Iefdits Contrats palfés par-devant tels Notaires que
Iefdits Acquéreurs voudront choifir, 8c à eux délivrés gratuite¬
ment par Iefdits Notaires, aufquels il fera par Nous pourvu d'un
falaire raifonnable. V.

Les arrérages defdites Rentes, courront au profit des Acqué¬
reurs , à compter du premier jour du quartier dans lequel elles
feront acquifes, fuivaut les Quittances de Finance qui en feront
données par ledit Garde de notre Tréfor Royal, 8c le payement
s'en fera de fix mois en fix mois , à Bureau ouvert en l'Hôtel
de notre bonne ville de Paris, par les Payeurs des Rentes de
notredite ville de Paris, aux premiers jours des mois de Janvier
8c de Juillet de chaque année , comme il fe pratique pour les
autres Rentes viagères de Tontine , 8c conformément aux diffé-
rens Réglemens intervenus pour la Police defdites Rentes , notam¬
ment à nos Déclarations des 2,7. Décembre 172:7. 8c 2,3. Juillet
1737. le payement des arrérages defquelies Rentes, fera paffé
8c alloué dans les comptes defiits Payeurs des Rentes, par-tout
où il appartiendra.

y 1.
Les arrérages defdites Rentes 8c la portion d'accroifiement,

qui feront dûs au jour du décès de chacun des Rentiers, feront
payés à leurs veuves 9 enfans 8c héritiers , en rapportant , outre
l'Extrait mortuaire en bonne, forme , 8c les pièces juftificatives
des qualités , la grolfe du Contrat de conlikutiom

V I I.
Les fonds nécefiaires pour le payement defdits arrérages feront

remis , fuivant les États qui en feront arrêtés en notre Confeil s

aux Payeurs defdites Rentes , du produit de notre Ferme,géné¬
rale des Polies , & de nos Aides 8c Gabelles, ainli 8c de même
qu'il eft d'ufage pour le payement des arrérages des^ autres Ren-



. U )
ces, tant perpétuelles que viagères, alignées fur nofdites Aides Se
Gabelles ; fans que lefdites Rentes, prefentement créées , puiflenc
être retranchées ni réduites, pour quelque caufe Se fous quelque
prétexte que ce puiife être ; &: feront exemptes à toujours de la
retenue des Vingtièmes , deux fols pour livre du Dixième > Se
cie toutes autres impolitions généralement quelconques.

VIII.
Lorsque ceux fur la tête defquels lefdites Rentes auront été

acquifes, décéderont , les arrérages defdites Rentes , à compter du
jour de leur décès, appartiendront, par accroiffemenr, aux fur-
yivans de la même fubdivifion dans laquelle ils étoient employés ,

Se feront diftribués d'année en année au fol la livre, jufqu'au
dernier mourant, en forte que le dernier vivant de chaque fub-
divilion de chacune defdites claifes, jouira feul du revenu de
tous les capitaux qui compoferont ladite fubdivifion , qui ne fera
éteinte, à notre profit, qu'après la mort du dernier Rentier.

IX.
Toutes fortes de perfonnes de quelqu'age , fexe , qualité Se

condition que ce puiife être, même les Religieux Se Reîigieufes
qui peuvent avoir quelque pécule , pourront acquérir lefdites
Rentes , Se faire paffer les Contrats fous les noms des perfonnes
qu'ils voudront choilir, avec les réferves de jouilTance qu'ils
jugeront à propos, dont fera fait mention dans les Quittances
du Garde du Tréfor Royal, Se dans les Contrats, pour en jouir
pendant la vie des perfonnes qu'ils auront choifies , tant par eux
que par çeux qu'ils nommeront quand Se ainfi qu'ils aviferont.'

X.
Les Etrangers non naturalifés , même ceux -demeurans hors de

notre Royaume , Pays , Terres Se Seigneuries de notre obéilfance,
pourront aufii acquérir lefdites Rentes, ainfi que pourroient faire
nos propres Sujets ; renonçant à cet effet au droit d'Aubaine Se
autres droits, même à celui de confifcation, en cas qu'ils fulfent
^Sujets de Princes Se États ayee lefqueîs Nous fommes ou pour¬
rions être en Guerre , pour en jouir avec tous les Privilèges qui
leur ont été accordés pour les autres Rentes dudit Hôtel de notre
bonne ville de Paris, par l'Eiit du mois de Décembre 1674*
& autres fubféquens.

X L
Ceux qui acquerront lefdites Rentes, feront tenus de ju£•

jrlfiçr de l'âge des Rentiers par des extraits Baptiflaires, ou A£ke§
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équipolens, en bonne forme Se dûëment îégalifés ; Se à l'égard
des Étrangers demeurans hors de notre R oyaume, ils feront
tenus de rapporter, outre lefdits extraits Baptiftaires Se A&es
équipolens, des Certificats de nos Ambaft'adeuts, Envoyés,
Réfidens ou Confuls de la nation Françoife, dans les Cours,
Beats ou Villes étrangères où ils demeureront, portant qu'ils fe
font préfentés devant eux, Se qu'ils leur ont repréfenté lefdits
extraits Baptiftaires , ou Aêles équipolens ; Se dans le cas où dans
lefdites Cours , Etats ou Villes il n'y auroit pas de nos Ambafta-
deurs , Envoyés , Réfidens ou Confuls, ils feront feulement tenus
d'en rapporter Certificats des principaux Magiftrats ; lefquels Ex¬
traits Bapiiftaires ou a&es équipolens, feront annexés aux minutes
des Contrats de conftitution defdites Rentes.

X I I.
S'il arrivoit que quelqu'un defdits Acquéreurs fe fit compren¬

dre fur un faux Baptiftaire ou A<fte équipolent, ou par une fuppofi-
tion de nom

, dans une clafte plus avancée en âge que celle
©ù il doit être , voulons que la Rente qui lui auroit été çonfti-
tuée, appartienne par accroiflfçment aux autres Rentiers de la
fubdivifion de la clafte où il auroit été employé, même qu'il
foit procédé contre lui comme fa iiftairé , fuivant la rigueur des
Ordonnances : permettons néanmoins aufdits Acquéreurs de faire
réformer, lors de la paftation de leurs Contrats, les erreurs qui
pourraient s'être gliftees à ce fujec dans les Quittances du Garde
de notre Tréfor Royal.

XIII.
Tous les Réglemens qui ont été faits pour les précédentes

Tontines , feront -obfervés à l'égard de celle-ci, tant pour les
accroiftemens Se formalités à obferver dans les Quittances Se
Certificats de vie, que pour la nommination des Syndics hono¬
raires de chaque clafte, Se la répartition du travail entre les
Syndics onéraires des Tontines.

X I V.
S'il furvient quelques conteftations fur le payement des arré¬

rages defdites Rentes , forme ou validité des Acquits qui en
feront fournis par les Rentiers, Nous en avons attribué Se at¬
tribuons la connoiftance, Cour Se jurifdiction en première inftan-
ce, aux Prevot des Marchands Se Echevins de notre bonne ville
de Paris

, ppur êtie jugées fommairement Se fans frais , fauf l'appel
en notre Cour de parlement de Paris, fans préjudice duquel lei
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jugemens rendus par lefdits Prévôt des Marchands 8c Échevins
feront exécutés par provision. Si donnons en mandement a
nos amés 8c féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour de
Parlement, Chambre des Comptes &c Cour des Aides à Paris ,

que notre préfent Edit, ils aient a Faire lire , publier 8c regiftrer,
& le contenu en icelui garder 8c obferver de point en point
félon fa forme 8c teneur , nonobfiant tous Édits, Déclarations
Arrêts , Réglemens 8c autres chofes à ce contraires, aufquels Nous
avons dérogé 8c dérogeons par le préfent Edit. Car tel est
Notre plaisir. Et afin que ce fait chofe ferme 8c fiable à
toujours , Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Ver«
failles au mois de Décembre , l'an de grâce mil fèpt cens cin¬
quante-neuf, 8c de notre Regne le quarante-cinquième. S igné^
LOUIS. Etplus bas , par le Roi ,Phelypeaux. P7/Q, LOUIS.
Vu au Confeil , Bertin. Et fcellé du grand fçeau de cire verte 9
en lacs de foie rouge 8c verte.

Regifré, ouï, ce requérant k Procureur général du Roi , four être
exécuté félon fa forme & teneur : & copies colUtionnées envoyées aux
Bailliages & Sénéchmjfées du Reffort, poury être lu , publié fr regifiré :
Enjoint aux Sub(h tuts du Procureur générai du Roi dy tenir la main »

& d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt de ce jour»
A Paris, en Parlement, toutes Us Chambres affemblées, le dix-fept
Décembre mil fept cens cinquante-neuf, Signé, Duïranc,

De l'Imprimerie de h veuve de C. M. Cramé5 Imprimeur
ordinaire RoL



ARIIES T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
QUI admet 5 moyennant finance, les Villes & Communautés

à acquérir la di/penfe de donner un homme vivant & mourant
pour les Offices municipaux quelles pourvoient avoir réuni %

& d'en payer IAnnuel & les droits de mutation0
Du 24» Décembre ïj$9s

Extrait des Registres du Conseil d'Etat.

E ROI s'étant fait repréfenter y en (on-
Confeil, FArrêt rendu en icciui le 29, Dé¬
cembre 1733 . par lequel Sa Majefté, en*
permettant aux Villes & Communautés d'ac¬
quérir , chacune pour ce qui les conçernoit *

les Offices municipaux créés par Edit du
mois de Novembre précédent, auroit ordonné
qu'elles feroieixt tenues de nommer un fujet,
au nom duqueL elles prendroient des Lettres

il tiendioient Heu de piovifons 3 &: payeraient
*
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l'annuel pour la confervation defdits Offices, 8>c les droits de
mutation dans les délais 8c la forme ordinaire ; Et Sa Majefté
ayant confidéré que cette formalité d'un homme vivant 8c mourant,
outre quelle conftituoit lefdices Villes 8c Communautés dans des
frais coniidérahîes 8c en pure perte à chaque changement de ti-,

- tulaires, pouvoir encore leur devenir ruineufe par l'oubli ou la
négligence de leurs Receveurs a payer l'annuel, 8c en les mettant
dans la néceffité, en cas de vacance defdits Offices, ou d'en payer
de nouveau le prix, ou de les voir paffier dans des mains étran¬
gères : Sa Majefté auroit jugé ne pouvoir rien faire de mieux
pour leur intérêt, que de leur accorder la faculté de s'en rédimer
pour l'avenir, en indê'fnnifànc Sa Majefté par une modique finance,
des droits dont Elle fie trouvera privée. A quoi Sa Majefté voulant
pourvoir : Qiii le rapport du Sr. Bertin , Confeiller ordinaire au
Confeil royal , Contrôleur général des Finances ; Sa Majesté
Étant en sonmConseil, 8c en dérogeant en tant que befoin eft
audit Arrêt du 19. Décembre 1733. a ordonné 8c ordonne ce
qui fait.

Article Premier.

Les Villes 8c Communautés qui ont acquis aucuns Offices mu¬
nicipaux créés par Édit du mois de Novembre 1733. 8c qui vou¬
dront être difpenlëes pour l'avenir de donner pour raifon d'iceux,
un homme vivant 8c mourant, feront admifes à jouir de ladite
difpenfe , en payant par elles dans fix mois, à compter du jour
jde la publication du préfent Arrêt, entre les mains du Tréforier
des Revenus Cafuels, par forme d'indemnité des droits aufquels
Sa Majefté veut bien renoncer en leur faveur, la finance pour
laquelle elles feront comprifes dans les Rôles arrêtés au Confeil,
8c qui fera fixée fur le pied du capital, au denier quinze de ce
qu'elles doivent d'annuel feulement, enfemble les Deux fols pour
livre ; 8c fur le pied du quinzième de la finance principale pour
les Villes 8c Communautés de Flandre, Hainault 8c Artois, &
autres qui jpuïffiént defdits Offices à titre de furvivance, 8c les
Deux fois pour livre: Veut Sa Majefté qu'au moyen du payement
de ladite finance, lefidirs Offices leur foient 8c demeurent réunis
8c incorporés, enfemble tous les droits 8c fondions y attachées ,

pour par elles les. faire exercer par qui bon leur femblera., fans
être tenues d'obtenir aucunes Lettres du grand Sceau, ni de payer
aucuns droits de mutation, annuel 8c autres, dont Sa Majefté les
'a; déchargées. &: affranchies à perpétuité. '•
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I I.

Permet Sa Majefté aux Villes 6c v Communautés qui voudront
jouir de la faculté portée par l'Article précédent, d'emprunter les
Sommes néceffaires pour payer la finance à laquelle elles feront
impofées à cet cifet, fur le pied du denier vingt, fans retenue
des Vingtièmes , Deux fols pour livre du Dixième &c autres Im~
polirions, 6c d'afreéler 6c hypothéquer aufdics emprunts leurs de¬
niers patrimoniaux , 6c autres revenus.

I I 1.
Entend Sa Majefté que l'Arrêt du 2,9. Décembre 1735. con¬

tinue d'être éxécuté félon fa forme 6c teneur à l'égard des Villes
6c Communautés qui ne délireront profiter de ladite faculté, 6c
qu'elles foient aftujéties à donner un homme vivant 6c mourant,
& à payer l'annuel pour la confervation de leurs Offices, 6c les
autres droits, comme par le palTé.

I V.
Enjoint Sa Majefté aux Srs. Intendans 6c Commiftaires départis

dans les Généralités du Royaume, de tenir la main à réxécution
du préfent Arrêt, qui fera lu , publié 6c affiché par-tout où be-
foin fera ; &c pour l'éxecution duquel * toutes Lettres nécelfaires
feront expédiées. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt-quatrième jour de Décembre mil
fept cens cinquante-neuf. Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grace de DIEU , PvOI de france et deNavarre: Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois 6c
Dyois , Provence, Forcalquier & terres adjacentes : A nos amés
6c féaux Confeillers en nos Confeils, les Srs. Intendans 6c Com¬
miftaires départis pour l'éxécution de nos Ordres dans les Provinces
6c Généralités de notre Royaume, Salut. Nous vous mandons
6c enjoignons par ces Préfentes lignées de Nous, de tenir, chacun
en droit foi, la main à réxécution de l'Arrêt, dont expédition eft
ci-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourdhui rendu
en notre Confeil d'État, Nous y étant, pour les caufes y conte¬
nues : Commandons au premier notre Huiffiér ou Sergent fur ce
requis , de fîgnifief ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que
per'fonne n'en ignore ; 6c de faire en outre , pour l'entière éxé-
cution dudît Arfêt ( 6c de ce qui fera par vous ordonné ) tous
cômniaftdemens , fommations 6c autres aêles 6c exploits requis 6c
nécelfaires, fans pour ce demander autre congé ni permiffion,
nonobftant clameur de Haro , Charte normande 6c autres Lettres

*



v . ^ 4 )à ce contraires ; aux copies defqueîîes, coîlationnées par fan de
nos amés ôc féaux Confeillers Secrétaires, voulons que foi foit
ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le vingt-quatrième jour de Décembre, l'an de
grâce mil fept cens cinquante-neuf, & de notre Regne le qua¬
rante-cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Dauphin ,
Comte de Provence. Signéy Phelypeaux. Et fcellé.

ÀNTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. ANGE > Comte de Moret ,

Seigneur de Caumartin , Boijjy- le - Châtel, Ville -Cerf\
Dormeilles, Tï//e SV, Jacques, Stagny , Az Commanderie
& autres Lieux, Confetller du Roi en fes Conjeils ,

Maure des Requêtes ordinaire de jon Hôtel, Intendant
de Flandres & d*Artois.

Vu FArrêt du Confeil ci-dejfiis 5 As Ordres de la
Cour a Nous adrejfps.

Nous Ordonnons que ledit Amet Fera lu , p /hlié &
affiché par - tout où bejoin fera, ^/z/z que vcrjonne n ên
ignore, Fait ce zz. Janvier ip 60. Signé, CAUMARTIN.

rimerie de la veuve de C. M. Crame
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



 



 


